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INTRODUCTION 

Cette thèse s'inscrit dans la dynamique des travaux de recherche actuels qui portent sur le 
processus de conception des systèmes mécaniques. Le champ de questionnement de ces 
investigations porte sur les dispositifs permettant aux acteurs de concevoir des produits 
répondant au mieux au triptyque coût, qualité, et délai de mise sur le marché du produit et 
répondant, on le verra, de plus en plus à des objectifs d’innovation. C’est pourquoi la question 
des méthodes et outils d’aide à l’innovation sera plus particulièrement abordée. 
 
Au début des années 1970, les recherches dans le domaine de la mécanique et de la 
productique portaient essentiellement sur les étapes de la production industrielle. Cependant, 
depuis une quinzaine d'années, la recherche s'est progressivement intéressée à analyser 
l'activité de conception. Cette évolution est liée au fait que cette phase représente un moment 
clé et stratégique parmi les étapes du cycle de vie du produit. Il est maintenant établi que la 
conception est l'étape qui permet de générer des réductions de coûts et de délais significatives 
pour la suite du processus. De ce fait, face à une concurrence de plus en plus forte, et qui 
s'inscrit dans un contexte de compétitivité mondiale, la plupart des objectifs des industriels et 
des laboratoires de recherche se fédèrent autour d’un nouveau concept désigné par le terme de 
conception concourante ou « concurrent engineering ». Cette course qui tend vers une 
meilleure adéquation du produit aux exigences du marché nécessite de prendre en compte au 
plus tôt et d’intégrer les contraintes de chaque étape du cycle de vie pour trouver un optimum 
global à cet ensemble.  
 
Cependant, optimiser des produits, des procédés de fabrication présente une inévitable 
asymptote liée aux limites techniques et organisationnelles, mais également aux 
connaissances mobilisées lors de l'activité de conception. De plus, sur de nombreux marchés, 
la surcapacité de l'offre par rapport à la demande, et la guerre des prix entre les entreprises 
d’un même secteur, font que le besoin en performance et en enrichissement de fonctionnalités 
du produit s'accentue chaque année. Dans cette situation, les entreprises investissent de plus 
en plus dans des démarches de rationalisation de la conception mais doivent également 
innover pour se démarquer de la concurrence et prendre des parts de marché. Dans cet objectif 
d'innovation, les stratégies d'entreprises sont multiples et combinent plusieurs voies : favoriser 
la créativité pour trouver des nouveaux concepts, instaurer des co-développements avec des 
fournisseurs ou même des concurrents, favoriser les échanges avec les laboratoires de 
recherches et les centres de transfert de technologie, modifier des organisations, etc. Toutes 
ces stratégies sont mises en œuvre pour apporter des améliorations conséquentes aux produit 
et aux services proposés. Dans cette optique, le recours à de nouvelles technologies en termes 
de matériaux et de procédés de fabrication (ou process) constitue également un possible 
vecteur d’innovation.  
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Ainsi, dans le cadre de ces travaux de recherche, nous cherchons à comprendre et approfondir 
cette voie qui concerne la question de l'intégration produit/process de nouvelles technologies 
lors des phases amont de conception. Nous partons du postulat que l'on ne peut pas réellement 
contrôler le processus d'innovation et surtout, qu'on ne peut le prescrire a priori. Toutefois, 
nous faisons l'hypothèse, que ce processus peut se développer dans un cadre où les conditions 
et les supports sont propices à l'innovation. L'objectif de ces travaux n'est pas de proposer en 
soi une méthode pour innover, mais vise plutôt à favoriser et à instrumenter les conditions 
d'émergence d’un processus d'innovation dans le cas de l'intégration de nouvelles 
technologies. Par ailleurs, nous montrerons comment une étude empirique et inductive nous a 
conduit à spécifier et à proposer un outil visant à instrumenter ce processus complexe. 
 
Dans cette optique, notre démarche est double : tout d’abord, il s’agira d’analyser des 
situations effectives de travail pour définir la problématique dans laquelle s’inscrivent ces 
processus d’innovation. D’autre part, il s’agira également de proposer des outils et des 
méthodes destinés à être intégrés dans les organisations industrielles pour aider les acteurs 
dans leur activité, et cela, dans un contexte d’innovation. De ce fait, notre ambition est de 
proposer des outils nouveaux mais en tenant compte des pratiques existantes et des 
organisations déjà en place. Cette posture empirique s’oppose à une vision relativement 
déterministe qui considère la proposition d’un outil accompagnée d’un modèle rationnel ad 
hoc, où les hommes sont assimilés à des facteurs humains dont on s’attacherait à rendre 
prévisibles les comportements. En effet, nous affirmons que proposer de nouveaux outils dans 
le but d’instrumenter l’action de conception, nous interroge sur la place des acteurs, des 
savoirs et des relations que ceux-ci entretiennent dans l’usage de ces outils. Cette posture nous 
conduit à remettre en cause ces modèles rationnels en modifiant le terme de facteur humain au 
profit du terme d’acteur qui sous-entend qu’un acteur pense, agit, anticipe, développe des 
stratégies, et surtout qu’il s’inscrit dans des processus non prédictibles. 
 
Avec cette posture, nous verrons comment la dynamique de l’innovation s'inscrit alors à 
plusieurs niveaux : au niveau des acteurs et de l'organisation, au niveau des connaissances et 
des processus d'apprentissages, au niveau des dispositifs d’évaluation des solutions et des 
outils mobilisés lors de l’activité de conception. La thèse, qui est ici développée, vise donc à 
montrer que l’instrumentation de l’action de conception dans le cadre de l’intégration 
produit/process de nouvelles technologies, nécessite d’être pensée au plus près de ces 
différents niveaux afin de permettre l’émergence de nouveaux outils d’aide dédiés à 
l’innovation. A ce sujet, nous verrons comment un outil, imaginé et développé pendant ces 
travaux de recherche, illustre cette nouvelle approche de l’instrumentation de la conception. 
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Plan de la thèse  

Dans le premier chapitre, nous commencerons par spécifier, et relativiser, le terme de 
« nouvelle technologie » afin de préciser notre vue sur la notion d'intégration produit/process. 
En ce sens, nous montrerons que ce terme de nouvelle technologie est polysémique et qu’il 
dépend complètement du contexte particulier dans lequel s’inscrit le processus de conception. 
Pour cela, nous présenterons le contexte initial de notre terrain de recherche qui concerne un 
bureau d’études de l’entreprise Renault VI. Nous montrerons alors que dans le bureau 
d’études concerné, le choix des technologies est fortement orienté dès le début d’un projet et 
reste dans le domaine des technologies traditionnellement utilisées. Nous verrons alors que 
dans certaines configurations, la question du co-développement en phase amont entre le 
bureau d’études et un fournisseur expert d’une technologie différente peut venir renforcer la 
tension autour du choix du couple matériau/process. Nous verrons que cette situation est 
caractérisée, ici, par une asymétrie des connaissances et tend à reconfigurer les critères de 
choix concernant les technologies à retenir pour la suite du développement. Ce premier 
chapitre permettra de présenter la problématique de l’intégration produit/process de nouvelles 
technologies en phase amont de conception. Nous pourrons alors amorcer quelques réflexions 
sur l’instrumentation particulière de ces phases afin de favoriser l’innovation.  
 
Dans le deuxième chapitre, nous aborderons cette thématique de l’intégration dans le cadre de 
l'usage et plus particulièrement dans le contexte du développement d’une pièce industrielle en 
bureau d'études. Nous retracerons alors l'histoire de la conception d’une nouvelle application 
en matériaux composites qui constitue la base des réflexions de cette thèse. La description du 
développement de cette pièce, dans lequel j’ai été fortement impliqué pendant les premiers 
temps de ces travaux de recherche, permettra alors d'illustrer le caractère instable d'un 
processus d'innovation impliquant l'intégration d'une nouvelle technologie. En effet, en 
favorisant une dynamique d'intégration produit/process en phase amont, nous allons voir que 
les potentialités et les contraintes du process peuvent se révéler comme un vecteur fort 
d'innovation. Par ailleurs, nous montrerons que la méthodologie de recherche intervention 
employée sur le terrain nous permet de développer une lecture et une compréhension fine de 
l'action qui s'est déroulée pendant les deux premières années de ces travaux de thèse. Ainsi, 
nous allons voir que ce projet va très vite introduire des ruptures de différentes natures dans le 
processus de conception, et notamment un repositionnement des acteurs de la conception, 
habitués généralement à un environnement où les dispositifs techniques et organisationnels 
sont largement stabilisés. Les observations effectuées sur les logiques d’acteurs impliqués, la 
dynamique des connaissances mobilisées, et les processus d’apprentissage alimentent les 
questions de la place de l’innovation en phase amont des projets et du rôle du fournisseur dans 
les processus d'intégration produit/process, et plus particulièrement lorsque le donneur d’ordre 
ne maîtrise pas la technologie et le process envisagés.  
 
En analysant notre propre posture d’acteur lors de cette étude de terrain, nous avons pu 
identifier un acteur clé dans l'entreprise partenaire qui vise à favoriser l'intégration de 
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nouvelles technologies dans les bureaux d'études : l’expert matériaux. Dans le troisième 
chapitre, nous nous attacherons à caractériser le rôle joué par cet acteur au sein du processus 
de conception et nous montrerons son enjeu pour favoriser l’innovation. En effet, nous avons 
pu analyser l'activité de ces acteurs en suivant ces derniers sur le terrain, en observant leurs 
pratiques et en les interrogeant sur les méthodes qu'ils mettaient en œuvre pour proposer de 
nouvelles technologies aux bureaux d’études. Lors de cette étude, nous avons pu identifier 
plusieurs configurations d’intervention de ces acteurs dans des processus de conception. 
Cependant, nous nous sommes principalement intéressés à une étape amont, stratégique dans 
le développement de solutions innovantes, que nous avons qualifiée de « phase préparatoire 
au projet ». Nous montrerons que cette phase revêt souvent un caractère informel et non 
contractuel, et représente une opportunité intéressante pour le déploiement d’une innovation. 
En ce sens, nous découvrirons que c’est principalement lors de cette phase que l’expert 
matériaux consolide son idée d’une nouvelle combinaison produit/process originale, idée qui 
peut parfois conduire à l’émergence d’une application innovante. Cette phase préparatoire 
permet de formaliser les bases et d’établir une configuration pour le lancement d’un projet 
innovant à partir de l’idée proposée. Nous montrerons alors l’enjeu de légitimer les 
trajectoires empruntées par l’innovation et de donner un statut à ces phases stratégiques. 
 
Suite aux résultats et aux analyses de terrain, nous pourrons alors spécifier plus finement notre 
vue sur l’innovation. C’est l’objet du quatrième chapitre qui nous permettra également de 
définir et de proposer le concept « d’innovation produit/process » pour caractériser les 
processus observés. En ce sens nous montrerons que l'innovation ne peut se développer que 
dans des conditions où la dynamique de l’organisation, des connaissances, et des dispositifs 
d’évaluation et des apprentissages, est également prise en compte. Nous soulignerons et nous 
identifierons la dimension importante d’un acteur particulier, nommé acteur d’interface dont 
l’enjeu est d’organiser la confrontation des savoirs et la mise à l’épreuve des points de vue 
dans le but de favoriser le développement de solutions innovantes aux interfaces des métiers. 
 
Dans le cinquième et dernier chapitre, nous présenterons alors un outil informatique que nous 
avons progressivement spécifié et développé en s’appuyant sur les résultats précédents. Cet 
outil vise à apporter une aide opérationnelle en instrumentant les stratégies développées par 
l’acteur d’interface lorsqu’il se retrouve en situation de porteur de l’innovation 
produit/process. Nous présenterons alors les spécifications de cet outil dont les fondements 
sont articulés autour de quatre axes principaux : favoriser la mise en réseau des acteurs, 
construire un tableau de bord du projet, argumenter et crédibiliser les solutions proposées, 
capitaliser et réutiliser les informations pour favoriser les apprentissages. Nous montrerons 
alors la pertinence d’un tel outil dans un processus de conception collaborative et distribuée 
pour favoriser le développement de nouvelles solutions en phase amont de projet. 
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CHAPITRE 1     : 

L’INNOVATION ET L’IN TRODUCTION DES NOUVEAUX 
MATERIAUX : LA PROBL EMATIQUE DE L’INTEGR ATION 
PRODUIT/PROCESS 

 

Sommaire du chapitre : 

Partie I.  De nouvelles technologies pour favoriser l'innovation..................................... 10 
I.1 Des matériaux nouveaux pour innover ?............................................................... 10 
I.2 La polysémie du terme « nouveau matériau »....................................................... 10 
I.3 Révolution ou évolution ?...................................................................................... 11 
I.4 Les « nouveaux matériaux » dans les processus de conception : un décalage lié 

à l’asymétrie des connaissances............................................................................ 14 
 
Partie II.  Un exemple d’intégration d’un « nouveau matériau composite » : le cas du 

bureau d’études châssis confronté au SMC...................................................... 16 
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de l’intégration du SMC........................................................................................ 16 
II.2 Dispositif de recherche du Thème III.................................................................... 30 
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Partie III.  Vers l’innovation par l’intégration produit/process de nouveaux 

matériaux ?........................................................................................................... 46 
III.1 Quand il est difficile d'ignorer les innovations !................................................... 46 
III.2 L'intégration produit/process dans le co-développement...................................... 47 
III.3 Co-développement et asymétrie des connaissances.............................................. 49 
III.4 L'hyperchoix des matériaux, mythe ou réalité? : un choix contraint pour 

l’intégration produit/process................................................................................. 50 
 

L'objectif de ce chapitre est de préciser notre vue sur la question de l’innovation et 
notamment dans le cadre de l’intégration produit/process des nouveaux matériaux. 
Pour cela, nous présenterons notre vision des nouveaux matériaux, et un état de 
l’art de la situation actuelle concernant leur intégration dans les produits. Nous 
montrerons que cette intégration est un problème très complexe qui s’inscrit à 
plusieurs niveaux pour les entreprises. Pour cela, nous illustrerons ce propos, en 
présentant le contexte de notre étude de terrain où nous essayerons d’identifier les 
premiers freins, mais aussi les leviers existants concernant l’introduction d’un 
matériau composite particulier dans un bureau d’études. Cette description 
permettra de bien saisir la problématique dans lequel s’inscrit cette recherche de 
nouveaux outils et méthodes d’aide à l’intégration produit/process. 



Chapitre 1 

 10

Partie I.   De nouvelles technologies pour favoriser  
l'innovation  

I.1 Des matériaux nouveaux pour innover  ? 

La plupart des produits que nous utilisons, de la brosse à dents à l’automobile, sont mono ou 
multi-matériaux, c’est à dire composés d’un ou plusieurs matériaux qui sont ajustés, 
combinés, et assemblés pour remplir des fonctionnalités bien précises. Cependant, ces 
matériaux sont souvent revêtus de couches de peinture, de traitements de finition ou cachés 
par d’autres pièces et au final, passent souvent de manière inaperçue et transparente aux yeux 
du client. En effet, nombreux sont encore les possesseurs d’un véhicule Espace Renault à 
ignorer que presque toute leur carrosserie est en composite. Par contre, le choix de ces 
matériaux est déterminant car la plupart des caractéristiques finales (tenue mécanique, design, 
aspect,…) du produit vont en dépendre. Aujourd’hui, accroître la fiabilité, alléger le poids, 
augmenter la recyclabilité, faciliter la maintenance, ou encore proposer de nouvelles 
fonctionnalités, sont des exemples d’enjeux auxquels sont confrontées les entreprises lors des 
choix de matériaux pour leurs produits. Vers les années 1980, les experts dans le domaine 
annonçaient une révolution imminente des matériaux et l’arrivée massive de « nouveaux 
matériaux » comme les composites et les céramiques, qui, par leur structure plus légère, plus 
résistante, et même plus « intelligente » (pour les matériaux à mémoire de forme) 
permettraient de concevoir des produits innovants. 
 
Nous pouvons donc dire que cette étape stratégique du choix des matériaux dans le processus 
de conception peut représenter parfois un moment clé où certaines innovations ou futures 
innovations vont être retenues ou mises à l'écart. Cependant, nous insistons sur le fait que 
l’innovation n’est pas directement liée à l’introduction et l’intégration d’un nouveau matériau. 
En effet, en première approche, nous prendrons ici comme première définition de 
innovation, le processus qui débute par l’idée ou l’invention d’un nouveau concept jusqu’à 
son industrialisation et qui est caractérisé in fine par une sanction positive du client (cette 
première définition nous permet de préciser ce terme mais nous reviendrons plus largement 
sur cette définition dans le chapitre 4). Dans ce cas, nous faisons l’hypothèse qu’utiliser des 
nouveaux matériaux pour concevoir un système, peut augmenter les probabilités de proposer 
un produit nouveau qui se distinguera de la concurrence, et qui pourra se révéler par la suite 
être une innovation si ce dernier rencontre un accueil positif auprès des clients. Nous verrons 
que, concernant ces projets dits innovants, l’enjeu et la difficulté consistent à piloter un 
processus qui s’inscrit dans un contexte très instable à plusieurs niveaux et dont les résultats 
ne sont pas prédéterminés. 

I.2 La polysémie du terme «  nouveau matériau  » 

Avant de parler plus précisément de la thématique de l'innovation, il convient de s’interroger 
sur cette notion de "nouveauté" concernant les matériaux. En effet, aujourd'hui, que désigne-t-
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on communément comme une "nouvelle technologie" dans le domaine des matériaux ? Nous 
pouvons penser à plusieurs possibilités : il peut s'agir de la découverte d'un "véritable" 
nouveau matériau ou d'un nouveau procédé de fabrication dont l'ensemble des spécialistes de 
la recherche et de l'industrie ne connaissait pas l'existence quelque temps auparavant (nous 
pouvons citer l’exemple original de la fibre arachnéenne qui à l’heure actuelle, est sujette à de 
nombreuses recherches pour ses qualités de résistance mécanique1). Par contre, ce cas est peu 
fréquent et l'on rencontre plus souvent des matériaux dont la nouveauté relève plus 
d’améliorations de l'existant (exemple des aciers à haute limite d’élasticité HLE ou même à 
très haute limite élastique THLE) ou des matériaux qui peuvent être parfois le résultat 
d'associations de matériaux entre eux (matériaux stratifiés métal + polymère) ou la 
combinaison de procédés de fabrication déjà connus (matériaux composites obtenus par 
injection + compression). De plus, pour réaliser des applications industrielles, le matériau et 
son procédé (ou process) de mise en oeuvre qui permet d’obtenir les pièces, ne peuvent plus 
être complètement dissociés : on parlera alors de "nouvelle technologie" pour qualifier une 
nouveauté soit sur le matériau ou le procédé associé, soit sur le couple matériau/process. 
 
Cependant, nous pouvons dire que cette nouveauté peut être aussi complètement relative 
quand il s’agit d’amener des spécialistes d’un ou d’une famille de matériaux, à en utiliser un 
autre dont les applications existent déjà par ailleurs. Nous développerons plus en détail dans 
le paragraphe I.4 ce point important auquel certaines entreprises peuvent être confrontées. Ces 
définitions étant posées, nous pouvons essayer de voir quelle est l’évolution et la place de ces 
nouveaux matériaux dans les produits du marché, et notamment dans le domaine de 
l’automobile. 

I.3 Révolution ou évolution  ? 

I.3.1 L’acier fait de la résistance  

Le deuxième millénaire venant de se terminer, un constat concernant les prévisions annoncées 
sur l’évolution des matériaux et notamment concernant les matériaux composites ou 
céramiques dans le domaine de l’automobile montre que cette révolution n’a pas été si 
fulgurante. La plupart des experts dans le domaine des matériaux s’accordent à dire qu’il y a 
une lente évolution [Maeder 98] plutôt qu’une révolution. Chez Renault [Renault 94], on 
qualifie cette évolution de révolution douce ou d’une révolution de velours. Les nouveaux 
matériaux sont restés l’apanage du domaine spatial et de l’aéronautique, par contre, les autres 
industries, et notamment l’automobile, ont mis un frein à cet enthousiasme et effectué un 
retour au pragmatisme. En effet, si nous caricaturons les tendances générales dans 
l’automobile, nous pouvons dire que les céramiques après avoir fait rêver beaucoup 

                                                 
1 Plusieurs recherches sont en cours pour obtenir ces fibres d’araignée de manière plus quantitative (et 
industrielles !) en injectant le gène de protéine de la soie d'araignée dans le patrimoine génétique d’animaux tels 
que la chèvre, le ver à soie,… Ce « nouveau procédé de fabrication » permettrait d’obtenir des quantités 
suffisantes de cette soie et pourrait remplacer avantageusement le Kevlar pour des applications de type gilets ou 
cagoules de protection pare-balles. 
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d’industriels au début des années 1980 (on a longtemps rêvé au moteur adiabatique en 
céramique) n’ont pas tenu leurs promesses et leurs utilisations sont revenues à des 
applications plus sages et plus localisées (les bougies). Concernant les plastiques et les 
composites, nous pouvons voir sur la figure 1 qu’ils n’ont pas encore remplacé les matériaux 
métallurgiques qui tiennent toujours la première place mais que leur part dans le poids total de 
l’automobile continue de progresser sagement chaque année. En effet, les graphes de 
répartition des matériaux dans un produit tel que le véhicule automobile montrent que les 
matériaux métalliques représentent encore près de 70 % du poids des véhicules bien que les 
nouveaux matériaux soient présentés comme révolutionnaires depuis plusieurs décennies. 

 

Figure 1 : Répartition et évolution des matériaux dans une automobile (source [Maeder 00] [Renault 00]) 

I.3.2 Un nouveau paysage concurrentiel  : les nouveaux maté riaux 
aiguillons pour les anciens matériaux  

Bien que cette révolution dans la répartition n’ait pas été aussi spectaculaire, il y a eu des 
changements notables dans le paysage des matériaux qui expliquent que les nouveaux venus 
restent encore minoritaires par rapport aux matériaux plus traditionnels. Notamment, l’arrivée 
de ces nouvelles technologies a initié une nouvelle concurrence et a forcé les technologies 
traditionnelles à évoluer. En effet, dans l’automobile, l’acier a conservé sa première position 
grâce aux développements qu’ont mis en place les sidérurgistes : la moitié des produits 
proposés aujourd’hui par ces derniers n’existaient pas il y a cinq ans. Cette concurrence a 
donc permis d’initier toute une série d’évolutions des matériaux qui offrent maintenant un très 
grand panel d’utilisation. Un autre point concernant l’évolution des matériaux dans les 
applications, concerne le caractère multi-matériaux des produits qui s’accentue de plus en plus 
(surtout dans l’automobile). En effet, il faut maintenant intégrer un matériau (qu’il soit 
traditionnel ou nouveau) parmi les autres en tenant compte des problèmes de voisinage entre 
eux (différence de taux de dilatation, différence d’aspect et de rendu, incompatibilité de 
recyclage, etc.). De ce fait, il faut souligner que le chemin est très long entre le moment où un 
nouveau matériau est envisagé pour une pièce automobile et celui où la pièce, réalisée avec 
ledit matériau, est intégrée sur le véhicule en série. Généralement, il faut compter environ une 
dizaine d’années pour franchir les différentes étapes de recherches sur le matériau, de mise au 
point de maquettes et prototypes, de lancement et essais sur véhicules « niches » de petites 
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séries, et enfin l’utilisation sur une application en grande série. A ce sujet, nous pouvons nous 
demander si le terme de nouveau matériau est toujours adapté lors de la sortie du produit ! 

I.3.3 Quels indicateurs pour décrire le degré d’innovation  ? 

Nous voyons que le graphe de la répartition en poids des matériaux entre 1991 et 1999 (figure 
1), révèle une courbe d’évolution montrant une certaine inertie au changement. Cependant, 
nous proposons de remettre en cause la pertinence de ce seul indicateur en terme de poids 
pour qualifier le taux de pénétration et d’intégration de ces nouveaux matériaux. De plus, 
concernant l’innovation, nous allons voir que cet indicateur n’est pas nécessairement adapté 
pour caractériser la nouveauté apportée par ces matériaux. 
 
Tout d’abord, il faut tenir compte des différences de densité entre l’ensemble des matériaux 
constituant le véhicule. Il semble évident que les plastiques et les composites, du fait de leur 
faible poids par rapport à l’acier présenteront des courbes et des taux de pénétration qui seront 
« lissés » par ce facteur de rapport de densité. Par contre, il serait intéressant de visualiser ce 
taux de pénétration en comparant l’évolution des matériaux par fonction élémentaire du 
produit. Prenons l’exemple de l’évolution de la fonction aile pour automobile : cette fonction 
a connu plusieurs évolutions : l’acier qui était utilisé auparavant est souvent remplacé de nos 
jours par des matériaux comme le SMC ou le noryl GTX. Avec ce nouvel indicateur par 
fonction, le taux de pénétration des matériaux composites par rapport à l’acier pourrait 
représenter presque 100% (si l’on néglige les éléments de fixation de type insert, vis, qui 
restent en matériaux métalliques) sur les véhicules qui ont suivi cette évolution. Dans ce cas, 
cet indicateur serait plus représentatif pour caractériser l’innovation apportée par l’intégration 
du composite pour cette fonction « aile ». En effet, le remplacement de l’acier par du 
composite ou du plastique permet de réduire considérablement le poids de la fonction mais 
également augmente la tenue mécanique des ailes aux petits chocs. On voit ici comment 
quelques grammes de matériaux composites ou de plastique parmi les 10,4% du graphique de 
la figure 1, peuvent représenter des innovations majeures sur plusieurs fonctions. Cependant 
un tel indicateur serait difficile à mettre en place sur la totalité du produit, car d’une part, il 
nécessite de pouvoir découper le véhicule en fonctions élémentaires représentatives, et d’autre 
part, il faudrait pouvoir tenir compte de l’apparition de nouvelles fonctions qui n’existaient 
pas auparavant (exemple des airbags, des systèmes de corrections de trajectoires, etc.). 
 
De plus, réduire l’innovation au processus d’intégration de nouveaux matériaux serait une vue 
très partielle de l’innovation. Nous avons déjà dit qu’il n’y a pas un lien direct entre 
l’utilisation d’un nouveau matériau et l’innovation : changer de technologie ne permet pas 
d’innover à coup sûr et inversement, on peut très bien innover sans changer de technologie ! 
Nous avons également fait remarquer que l’innovation ne se décrète pas, et que l’on peut 
difficilement la prévoir et la planifier dans l’action. Cette problématique soulève alors la 
question des indicateurs concernant l’innovation en cours de processus de conception : 
comment savoir si l’on travaille sur un projet innovant ou plus exactement comment savoir si 
l’on travaille sur un projet qui a des chances d’aboutir à un produit innovant ? Quels sont les 
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indicateurs que l’on peut mobiliser pour la décision de développer ou non une solution ou un 
concept porteur d’innovation. Les indicateurs précédents et les indicateurs en général, 
montrent ici leurs limites pour caractériser l’innovation car ils nécessitent une rationalisation a 
posteriori et impliquent de connaître à l’avance les résultats et les retours des clients sur une 
action de conception en cours. De ce fait, si on ne peut vraiment prévoir l’innovation, l’enjeu 
est de trouver des indicateurs qui permettent de caractériser une situation de conception 
innovante par rapport aux situations de conceptions plus routinières. En effet, la difficulté est 
de trouver des indicateurs et des outils d’analyse pour suivre l’objet technique qui est en train 
d’être conçu sans connaître son avenir (s’il sera performant, rentable et donc innovant). Il 
semble alors intéressant de s’attacher à caractériser des situations effectives de conception en 
allant sur le lieu de ces dernières afin d’identifier des indicateurs potentiels dans l’action qui 
soient représentatifs de l’innovation. Dans notre cas, nous allons voir que l’indicateur 
d’asymétrie de connaissance concernant la technologie impliquée, peut se révéler comme un 
indicateur potentiel de l’innovation. 

I.4 Les « nouveaux matériaux  » dans les processus de  
conception  : un décalage lié à l’asymétrie des connaissances  

Dans le cadre de cette thèse, nous avons eu l’occasion de nous placer dans un contexte 
industriel et nous avons pu observer et caractériser une dimension différente et 
complémentaire dans la notion de nouvelle technologie en nous plaçant dans le cas de la 
conception de produits en bureau d’études (BE). En effet, dans le contexte d'un BE, ou même 
d'une entreprise, il semble évident que l’ensemble des technologies et des matériaux existants 
sur le marché ne sont pas tous employés pour concevoir les produits proposés par l’entreprise. 
Paradoxalement, comme nous l’avons précédemment annoncé dans le paragraphe I.2, nous 
pouvons alors employer le terme de nouvelle technologie pour désigner des matériaux ou des 
procédés de mise en œuvre connus et industrialisés depuis de nombreuses années. En effet, 
introduire et intégrer une technologie connue ailleurs mais différente de celles utilisées 
traditionnellement par un bureau d'études, conduit les acteurs à se retrouver face à une 
"nouvelle technologie" sur laquelle ils n’ont pas encore d’expérience pratique de conception. 
Dans cette situation, il existe une asymétrie des connaissances liée au manque d’expérience, 
créant un décalage entre les connaissances générales que l’on peut avoir sur un matériau (ses 
caractéristiques générales, ses principaux avantages et inconvénients, …) et les connaissances 
qui se construisent dans l’action de conception autour de ce matériau (comment le modéliser ? 
Quelles sont les règles et les ajustements de conception à utiliser ? ...). Mais dans un contexte 
très contraint par les questions de délai au niveau des bureaux d’études, l’appréhension de ce 
décalage oriente souvent les acteurs vers un choix de matériau plus traditionnel sur lequel ils 
ont déjà développé une certaine expertise. Pourtant, si ce choix permet de converger plus 
rapidement vers une solution acceptable, nous faisons l’hypothèse que l’innovation peut se 
jouer à ce niveau en ouvrant le champ des alternatives impliquant des matériaux différents et 
en s’appuyant sur les connaissances des experts dans le domaine. Dès lors, nous pouvons voir 
ici s’affirmer un enjeu stratégique à identifier les asymétries et les décalages de connaissances 
pour constituer de nouveaux indicateurs pour l’innovation. 
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Face à cette problématique, nous avons besoin de trouver des modèles théoriques pour 
comprendre et caractériser ce processus complexe qu’est l’innovation. La réalité du terrain 
nous a conduit alors à utiliser des modèles descriptifs et explicatifs pour les confronter avec 
les faits observés et le caractère instable que nous avons pu rencontrer. A ce sujet, dans le 
domaine de la sociologie de l’innovation, [Callon et Latour 85] et [Callon 86] proposent le 
modèle de la traduction pour caractériser l’innovation comme un processus non-linéaire, 
interactif et itératif avec l’idée d’une transformation et d’un déplacement des acteurs et des 
objets. Avec ce modèle, l’objet technique est vue comme le résultat d’une négociation entre 
acteurs qui se transforme en fonction des traductions et des processus d’intéressement des 
acteurs impliqués. Ce modèle permet de compléter et de remettre en cause les raisons du 
succès d’une innovation. En effet, le succès d’une innovation n’est pas seulement lié à sa 
faculté de se répandre d’elle-même par contagion grâce à ses qualités intrinsèques. Le succès 
d’une innovation peut s’expliquer également par ses capacités à susciter l’adhésion de 
nombreux alliés qui vont la faire progresser. Dans ce cas, on a recours à modèle de 
l’intéressement [Akrich et al 88] où le destin d’une innovation dépend de la participation 
active de tous ceux qui sont décidés à la faire avancer. Ce modèle de la traduction offre une 
vision plus représentative et réaliste du caractère chaotique et indéterminé de l’innovation que 
nous avons pu rencontrer sur le terrain. En effet, dans notre cas, nous avons pu voir que 
l’adoption d’un nouveau matériau ne repose pas uniquement sur ses caractéristiques 
techniques, et ses avantages ne suffisent pas pour autant à le faire accepter dans un BE. Pour 
être adoptée, l’innovation qui peut être favorisée par ce nouveau matériau, doit être 
transformée, modifiée et déplacée en tenant compte de son lieu d’application. Adopter une 
innovation nécessite de l’adapter et cette adaptation résulte d’une élaboration collective et 
interactive. Si l’innovation est vue comme un déplacement, notre hypothèse concernant les 
indicateurs s’affirme : peut-on suivre ce déplacement en évaluant le décalage et l’asymétrie 
des connaissances ?  
 
Nous proposons au lecteur d’illustrer ce décalage par l’exemple industriel tiré de notre terrain 
de recherche. C’est pourquoi, dans la seconde partie de ce chapitre, nous allons retracer le 
contexte initial d’un projet de développement de pièce composite chez Renault VI. Nous 
verrons aussi comment cette problématique de l’intégration d’une nouvelle technologie au 
sens où nous l’avons définie, soulève à la fois un problème technique complexe mais 
également s’inscrit avec une forte dimension organisationnelle et sociale. Nous 
caractériserons les difficultés qui existent pour remettre en cause les technologies existantes et 
nous montrerons que le processus de sélection de la technologie pour un produit est fortement 
orienté par les pratiques et les logiques des acteurs, les connaissances et les outils mobilisés 
dans l’action de conception. Nous verrons alors que proposer un nouveau matériau dans ce 
contexte nécessite de déplacer les acteurs et le produit dans une situation différente de celles 
des processus de conception plus routiniers et tend à se retrouver alors dans une situation 
innovante. 
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Partie II.   Un exemple d’intégration d’un « nouvea u 
matériau composite  » : le cas du bureau  
d’études châssis confronté au SMC  

II.1 Les origines du projet  composite au BE châssis  : une  
construction progressive de l’intégration du SMC  

II.1.1 Le contexte de cette recherche  

Avant de décrire notre expérience de terrain, i l faut retracer le contexte et les motivations 
industrielles de cette étude qui nous ont conduit à engager cette recherche au sein d’un bureau 
d’études. Tout d’abord, la question initiale de ce travail de recherche portait sur les méthodes 
et outils d’aide à la conception de pièces en matériaux composites de type SMC, abréviation 
des termes Sheet Molding Compound (voir présentation de ces matériaux dans le paragraphe 
II.1.3). Cet axe fait partie d’une dynamique de recherche et de développement dans le 
domaine des composites SMC, mise en place depuis 1997 au sein d’un réseau de laboratoires 
de recherche et d’entreprises de la région Rhône Alpes. Ce groupement avait été mis en place 
suite aux enjeux que nous allons présenter dans le prochain paragraphe et les demandes 
industrielles, conscientes des lacunes de certains BE vis à vis de ces matériaux, et du retard en 
général des Européens par rapport aux Américains dans le domaine des composites.  

II.1.2 Les enjeux d’une recherche sur les matériaux composi tes 

II.1.2.1 De profonds changements dans l’industrie américaine 

En 1982, une étude du Centre de Prospective et d’Evaluation du Ministère de la Recherche 
concernant la substitution des matériaux plastiques et des composites aux matériaux 
conventionnels dans l’industrie américaine [Bayen 82], faisait ressortir plusieurs tendances. 
 
Tout d’abord, il apparaissait à cette époque une forte poussée des plastiques et composites en 
général et des thermodurcissables en particulier dans des secteurs à fort volume de l’industrie 
américaine (automobile, électroménager, etc.), traditionnellement gros consommateurs de 
matériaux conventionnels. En effet, les constructeurs automobiles américains commençaient à 
étudier et mettre en place des ateliers et des usines spécialement adaptés à la production de 
grande série de composants plastiques de grandes dimensions (exemple de l’usine Ford de 
Milan – Michigan). Cette forte poussée s’accompagnait d'une réelle organisation en filière, 
constituée d’un utilisateur prescripteur, de fabricants de matière première, de fabricants de 
matériel de mise en œuvre, pour favoriser l’intégration progressive des matériaux plastiques. 
Toute cette dynamique entraînait un redéploiement de l’emploi des matériaux dans certains 
secteurs (automobile, électroménager), conduisant à une cascade de conséquences en amont et 
en aval. En effet, on assistait alors aux Etats-Unis à un développement des productions des 
résines de base et de la pétrochimie en général et, en parallèle, à une baisse des carnets de 
commande de la sidérurgie, et dans une moindre mesure des producteurs d’alliages légers. De 
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plus, ce mouvement entraînait une redistribution du secteur des machines outils en fonction de 
la baisse des commandes des machines pour la fabrication de pièces en matériaux 
traditionnels au profit des équipements pour la mise en œuvre des matériaux plastiques. Les 
plus grands fabricants de machines-outils comme Cincinnati Milacron, se reconvertissaient 
dans les machines de mise en œuvre des plastiques (presse à injection, SMC, RIM, etc.) qui 
représentaient alors 50 % de leur chiffre d’affaires. En ce qui concerne les aciéristes, certains, 
conscients du problème, se diversifiaient en créant des filiales plastiques (exemple de 
Bethleem Chemical, filiale de Bethleem Steel, le plus grand sidérurgiste américain à 
l’époque). L’étude montrait alors qu’une profonde mutation était en cours dans le secteur 
automobile américain liée à l’emploi massif des matériaux nouveaux à base de plastiques 
renforcés à hautes performances. De plus, cette étude soulevait alors plusieurs interrogations 
et inquiétudes concernant le retard des européens par rapport aux USA. En effet, les auteurs 
de l’étude alertaient sur le fait que cette mutation pouvait rendre plus difficile la position 
concurrentielle des fabricants automobiles européens. Face à cette menace technologique, 
l’étude concluait alors sur la nécessité d’engager des programmes de recherche et de 
développements avec des associations industrielles sectorielles en partenariat avec des 
laboratoires universitaires.  
 
Même si cette étude annonçait un peu trop vite la prédominance future des plastiques et des 
composites (un châssis automobile « tout en plastique » était annoncé pour 1984), force est de 
constater qu’aujourd’hui un certain nombre d’entre eux font partie des matériaux qui ont 
réussi à s’imposer dans le paysage concurrentiel. En effet, si l’on regarde l’évolution de la 
production américaine de composites, on observe qu’entre 1991 et 1999, cette production a 
augmenté de 43 %. Cependant, comme l’annonçait l’étude, cette croissance des composites a 
montré un certain décalage dans le temps pour le marché européen. Aujourd’hui, d’une 
manière générale et au regard des données de l’agence Rhône Alpes pour la maîtrise des 
matériaux (figure 2), il existe toujours un certain retard des européens par rapport à nos 
voisins d’outre Atlantique conduisant à un certain déséquilibre dans le marché mondial des 
composites. 
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Fi gure 2 : Répartition du marché mondial des thermoplastiques et des thermodurcissables en 1999 (source 
Agence Rhône Alpes pour la maîtrise des matériaux) 
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II.1.2.2 Le cas des matériaux SMC 

Parmi les bénéficiaires de cette croissance générale dans le domaine des composites, les SMC 
figurent parmi les premiers. En effet, ceux-ci ont réussi à pénétrer fortement le secteur des 
transports et notamment de l’automobile. La première application industrielle en SMC est 
apparue en 1969 sur un déflecteur arrière d’air de wagon de la société Chrysler [Dieffenbach 
97] et c’est au début des années 1970 que la Chevrolet Corvette a été dévoilée avec les 
premières applications automobiles en SMC. Plus récemment, en 1999, on comptait environ 
500 applications différentes de SMC sur 130 modèles différents de véhicules provenant de 28 
constructeurs de l’industrie automobile mondiale. Parmi ces constructeurs, Ford et General 
Motors restent les plus avancés dans l’utilisation de ces matériaux. 

II.1.3 Présentation du matériau  SMC et de sa filière 2 

Le SMC (Sheet Molding Compound) est un matériau que l’on peut définir en français comme 
un mat (ou feuille) que l’on peut mouler par compression. C’est un matériau de la famille des 
matériaux composites de type organique car il est constitué de plusieurs éléments : une 
matrice polymère thermodurcissable et un renfort. Le terme « thermodurcissable » signifie 
que la réaction chimique n’est pas réversible et implique que la pièce obtenue ne peut plus 
être déformée par la chaleur à l’opposé des thermoplastiques. La production de pièces en 
SMC peut se décomposer en deux phases : la fabrication du mat pré-imprégné (assemblage 
d’une matrice et d’un renfort) et le moulage par compression de la forme de la pièce à partir 
de ces mats. Cependant, même si on le désigne sous le terme générique de SMC, il faut savoir 
que ce matériau correspond à une large famille de matériaux qui peuvent être formulés « à la 
carte » en fonction de l’application désirée. En effet, en jouant sur la composition et la 
quantité des différents éléments qui constituent le SMC, on peut obtenir une gamme de 
produits (voir figure 3) pouvant aller de l’application semi-structurelle (de type face-avant, 
boucliers, etc.) à une application de pièce d’aspect avec une surface de classe A (pièces 
carrosserie). 

 

Figure 3 : Quelques exemples d'applications SMC dans le domaine du transport 

                                                 
2 Cette présentation est une synthèse des observations et des données recueillies dans les entreprises partenaires 
du projet et notamment chez Mecelec, fabriquant de mats SMC et Inoplast, transformateur de SMC. 
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De plus, les recherches actuelles sur les matières premières et le process permettent une 
évolution constante de ces matériaux qui continuent d’augmenter avantageusement leurs 
caractéristiques (baisse des temps de cycle pour augmenter les cadences de fabrication des 
pièces, amélioration de leur tenue mécanique, de leur mise en peinture, etc.). Cependant, 
même si ces recherches vont dans le sens des problématiques et des attentes industrielles, il 
faut noter que les connaissances sur les caractéristiques du process de ces matériaux et leur 
évolution restent encore relativement peu formalisées et partagées. Même si on ne peut 
dresser une liste exhaustive des possibilités de ces matériaux car ils dépendent de 
l’application envisagée, nous pouvons toutefois citer les principaux avantages qui sont 
régulièrement mis en avant par les transformateurs ou dans la littérature : 

·  des possibilités de réduction des coûts et des investissements avec une bonne 
adéquation aux petites séries grâce à des prix de pièces finies et des coûts outillages 
associés très compétitifs par rapport à certains process (emboutissage, moulage) de 
l’acier ou de l’aluminium, 

·  des possibilités de réduction de poids grâce au rapport raideur/densité intéressant de 
ces matériaux, 

·  des possibilités de réalisations de formes complexes pour l’intégration de fonctions et 
la réduction du nombre de pièces grâce à une liberté de forme des pièces moulées. 

 
De ce fait, au regard de ses qualités intrinsèques, le SMC est un matériau qui semble présenter 
un fort potentiel de nouvelles applications, notamment dans le domaine de l’automobile et des 
transports. Par contre, nous allons voir que les procédés de fabrication de la matière et des 
pièces présentent des spécificités propres à ce matériau. Ainsi, depuis les années 1970 et les 
premières applications en SMC3, les acteurs de la filière SMC ont su progressivement 
maîtriser ce procédé de fabrication qui reste encore parfois très empirique sur certains points 
et sur lesquels nous reviendrons lors de notre description. Dès lors, nous verrons que les 
principaux avantages cités précédemment, confrontés avec ceux des technologies 
concurrentes déjà en place, ne suffisent pas pour autant pour faire accepter ce matériau dans 
certains bureau d’études.  

II.1.3.1 la réalisation du mat pré-imprégné 

Nous allons maintenant entrer dans une description plus technique concernant la première 
étape du procédé SMC qui concerne la fabrication du mat pré-imprégné. Cette étape 
s’effectue en trois phases principales : 

·  Phase 1: Fabrication de la pâte mère  

·  Phase 2: Dosage et ajout des agents colorants et agents de mûrissement, charges 

                                                 
3 Dans le domaine de l’automobile, nous citerons les premiers exemples du capot moteur de la Chevrolet 
Corvette, des boucliers de la Renault 5 et de la Fiat 128 en 1975 [Rossi 83], des portes de la Peugeot 305 en 
1979 [Massey 81], des faces avant de la Citroën GSA, Visa et Peugeot 405 dans les années 1980 [Cusset 88], le 
capot de la BX Citroën en 1982 [Labonne 83], la carrosserie du Renault Espace [Ollive 88], etc. 
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·  Phase 3: Imprégnation des fibres avec la pâte 
 
La matrice d’un matériau SMC peut être assimilée à une sorte de pâte constituée de plusieurs 
éléments dont le principal est une résine (essentiellement de type polyester insaturé, voire 
époxydique, ou phénolique). Cette matrice sert à donner la forme générale à la pièce et 
transmet les contraintes au renfort. Un système catalyseur inhibiteur permet d'accélérer la 
polymérisation de la résine lors de la mise en forme de la pièce SMC. L'inhibiteur empêche la 
résine de polymériser dans les premières phases de l'opération de mise en forme, puis le 
catalyseur prend le relais pour accélérer la formation de la chaîne polymère à partir du 
monomère de base. 
 
La résine contient un agent de mûrissement qui forme des liaisons acide base. La création de 
ces liaisons augmente la viscosité de la pâte SMC (voir courbe de la figure 4) et permet de 
rendre le matériau manipulable (cette réaction permet d’obtenir pour les mats, une consistance 
proche de la pâte à modeler).  
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Figure 4 : Evolution de la viscosité en fonction des étapes de production du SMC  

Cette réaction acide base ne fait pas intervenir la polymérisation et les liaisons créées sont à 
faible covalence et seront détruites facilement sous l'action de la chaleur et la pression. Un 
agent démoulant interne est également rajouté en faible concentration pour faciliter le 
démoulage de la pièce SMC après sa mise en forme. Finalement, des charges minérales 
permettent de modifier les caractéristiques du mat SMC et de la pièce finie. Ces modifications 
interviennent à tous les niveaux, résistance mécanique, résistance à la corrosion, masse 
volumique, retrait lors du moulage. Eventuellement, l'ajout de pigments permet de teindre 
dans la masse les pièces SMC (procédé appelé IMC pour In Mold Coating). La phase 
d’imprégnation s’effectue sur une machine d’imprégnation SMC (voir figure 5) qui récupère 
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le mélange effectué dans un giroflux4. La pâte finale obtenue est alors répartie vers les deux 
racles de la machine qui servent de réservoirs tampon et permettent un débit de pâte sur les 
deux films protecteurs (généralement en polyéthylène). 
 
Le renfort, qui donne et détermine les caractéristiques mécaniques (résistance) à la pièce 
finale en SMC, est le plus souvent de la fibre de verre. Cette fibre de verre, enroulée comme 
une bobine de fil appelée rowing, est découpée en une multitude de petites longueurs de 10 à 
50 millimètres (voir figure 5). Ces petits bouts de fibres sont déposés par gravité de manière 
complètement aléatoire pour former une couche de fibres enchevêtrées sur une couche de 
résine inférieure. Ces deux couches sont alors recouvertes d’une couche supérieure de résine 
et l’ensemble passe dans un train de calandrage pour homogénéiser l’ensemble et assurer 
l’imprégnation des fibres par la résine. Au final, on obtient une feuille de quelques 
millimètres d’épaisseur composée de trois couches interpénétrées : une couche de fibre prise 
entre deux couches de résine. L’ensemble est recouvert des deux côtés par les deux films 
protecteurs et peut être récupéré en fin de chaîne sous forme de rouleau. Il faut noter que les 
caractéristiques mécaniques de la pièce SMC dépendent de la proportion massique de fibre de 
verre dans la pièce (appelé taux de renforcement qui évolue généralement entre 10 et 40%). 
Cependant, il faut aussi remarquer que l'augmentation du taux de renforcement peut entraîner 
des problèmes d’imprégnation des fibres par la résine (il se produit alors le phénomène appelé 
essorage des fibres) qui va à l’encontre d’une bonne tenue mécanique.  
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Figure 5 : Préparation des mats SMC 

Suite à cette étape, le SMC se présente alors sous forme de rouleaux de mat pré-imprégné 
d'une largeur d'environ de 2 mètres. Pour que le mûrissement du matériau soit complet, ces 
rouleaux sont alors stockés pendant quelques jours dans des chambres contrôlées en 
température et en hydrométrie. Le mat SMC ainsi fabriqué peut être stocké pendant plusieurs 
semaines, cependant, cette période de stockage est très critique. En effet, il existe alors un 
risque d'amorçage de la polymérisation car le matériau est encore très sensible à la 

                                                 
4 Le giroflux est un récipient qui permet de doser et de mélanger les différents éléments de la pâte.  
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température et à l'humidité. Malgré les protections, les caractéristiques du SMC peuvent 
évoluer d'un lot à l'autre de rouleaux et influer sur la qualité finale des pièces moulées. 

II.1.3.2 L’opération de moulage des pièces 

La deuxième étape dans la transformation du SMC est une opération de moulage des mats 
SMC par compression à chaud. Cette opération nécessite l’utilisation et la fabrication d’un 
moule pour chaque pièce qui est actionné par une presse hydraulique de compression. Ces 
moules sont fabriqués généralement dans de l’acier où une empreinte est obtenue par 
électroérosion (voir figure 6).  

        

Figure 6 : Moule et presse du procédé SMC (source Inoplast et [Alliance 97]) 

Sa finition comporte un traitement de surface qui est fonction de la classe et de l’aspect 
souhaité pour la pièce. On distingue les moules de série, réalisés en acier traité, des moules de 
prototype, réalisés en aluminium. Les différences concernent le coût d’achat : 700KF à 
2500KF pour un moule série en fonction des dimensions et de la complexité de la pièce, 
comparé à un moule prototype qui représente en moyenne le quart du prix d’un moule série. 
Cependant, les durées de vie sont différentes : plusieurs dizaines de pièces pour un moule 
prototype, et plusieurs années d’utilisation à des cadences de 800 pièces/jour pour un moule 
série5. Avant l’utilisation sous la presse, les moules sont placés dans une zone de préchauffe 
pendant plusieurs heures afin de préparer le moule à sa température d’utilisation. Son 
transport est ensuite effectué (généralement avec un transpalette car les moules pèsent 
plusieurs dizaines de tonnes) jusqu’à la presse. La plupart des grands transformateurs de 
pièces SMC possèdent une variété de presses allant de 400 à 3000 tonnes qui peuvent recevoir 
plusieurs moules en fonction de leurs dimensions (voir figure 6). Cette organisation nécessite 
de gérer une planification d’affectation des différentes presses en fonction de la demande car 

                                                 
5 Il faut noter ici qu’il existe un problème lié aux cadences d’utilisation et notamment pour les petites séries qui 
ne correspondent pas à l’heure actuelle à des solutions économiques et techniquement valables en terme 
d’amortissement et de rentabilité des moules série en acier. Cependant, plusieurs études et recherches sur des 
moules fabriqués en nouveaux matériaux sont en cours, afin de répondre à des marchés plus spécifiques. 
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il faut compter entre une demi-heure et une heure pour effectuer le changement d’un moule 
sous une presse et tenir compte des temps de chauffage et préchauffage. Une fois que le 
moule est affecté à une presse, le lancement du moule débute par le branchement du circuit de 
chauffe afin de pouvoir régler la température des deux parties du moule : la matrice et le 
poinçon (voir figure 7). Les températures du poinçon se situent vers les 140-145° par contre la 
matrice est chauffée à une température plus élevée que le poinçon (10 degrés de différence 
environ) pour éviter tout problème de blocage lié à la dilatation de la matière. En effet, les 
moules SMC sont quasi-hermétiques (il existe un jeu de 0,5 à 1 dixième entre la matrice et le 
poinçon) et à pression positive (le moule supérieur ne repose pas sur des cales en fin de 
course et peut ainsi exercer une pression effective sur la matière jusqu’au démoulage). 
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Figure 7 : Représentation schématique d'un moule SMC 

Les réglages préliminaires sont effectués par un acteur très important dans la production de 
pièce SMC : le technicien de moulage. Ce dernier vérifie en plusieurs points la température du 
moule pour repérer les zones froides. Il règle ensuite les paramètres de pression et de vitesses 
de déplacement de la partie supérieure du moule et ajuste également les cales de sécurité qui 
servent à bloquer la presse en butée uniquement en cas de manque de matière. Les vitesses 
sont réglées par paliers : un premier correspond à une approche rapide, le second correspond à 
une vitesse lente qui permet un premier contact avec la matière et un début de compression, le 
dernier palier correspond à une vitesse très lente pour terminer la phase de compression. 
Plusieurs essais à vide permettent de vérifier le bon fonctionnement des vérins (presse et 
éjecteurs de pièces). Ensuite, pour les premières moulées, on vaporise un agent démoulant 
afin de faciliter l’extraction des premières pièces. La matière première est découpée en 
plusieurs tranches ou bandes à partir des rouleaux pour obtenir un empilement dont la masse 
est légèrement supérieure à quelques grammes près par rapport à celle de la pièce voulue. Ces 
empilements sont alors placés manuellement en un ou plusieurs endroits du moule et 
définissent ce que l’on appelle le plan de chargement. Ce plan de chargement est une étape 
très importante pour la qualité finale des pièces car il conditionne le fluage (déplacement) de 
la matière dans le moule. De ce fait, il influe principalement sur la qualité finale de l’aspect 
mais également sur la tenue mécanique des pièces. En effet, le plan de chargement va 
conditionner le mouvement de la matière dans le moule et déterminer le bon remplissage ou 
non de ce dernier et définir ce que l’on appelle les lignes de recollement de matière dans le 
moule (voir les étapes de la figure 8). En fonction du placement des empilements de mats 
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(étape 1), sous l’effet de la pression, la matière va se déplacer suivant la géométrie du moule 
(étape 2). Parfois, il se peut que ces écoulements de matière se divisent (étape 3), et se 
rejoignent en un endroit du moule que l’on désigne par la ligne de raccordement (étape 4). A 
ce niveau, il se produit un phénomène de rencontre entre deux flux de matière qui ne 
s’interpénètrent pas toujours de manière homogène à cause de la présence de fibre de verre et 
des phénomènes d’essorage. 
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Figure 8 : Fluage et raccordement du SMC dans le moule 

Ce point est très important car contrairement à ce que l’on pourrait penser, la tenue mécanique 
optimale d’une pièce en SMC ne correspond pas assurément à une valeur maximum du taux 
de renforcement. Par contre, cette tenue mécanique optimale est une combinaison d’un taux 
de renforcement optimal et d’une configuration particulière du plan de chargement permettant 
de favoriser une homogénéité de la matière dans le moule et le long des lignes de 
raccordement. A ce sujet, nous verrons par la suite que les concepteurs essayent de prévoir ces 
plans de chargement afin d’orienter les lignes de raccordement sur des zones peu sollicitées 
mécaniquement. Cependant, face à une lacune actuelle des outils de modélisation du 
comportement de la matière dans le moule, cette prévision concernant les plans de 
chargement se fait essentiellement grâce à des connaissances empiriques sur le process. Parmi 
les acteurs détenant cette connaissance, le technicien de moulage est un acteur qui développe 
une grande expertise et un savoir-faire sur le process. Cette connaissance est le fruit de son 
activité journalière en tant que régleur et ajusteur (température, pression, plan de chargement, 
temps de cuisson) auprès des moules qui lui permet de développer une forte compétence très 
empirique sur le procédé de fabrication de pièces SMC. Il semble qu’il existe un enjeu à 
intégrer d’avantage cet acteur dans le processus de conception des pièces SMC. Nous 
retrouvons ici des analogies avec le cas des filières d’extrusion de profilés aluminium exposé 
dans [Ravaille et Cescutti 98] où, dès la phase de conception, l’intégration et le partage des 
connaissances des acteurs du process spécialisés dans le réglage des filières aluminium ont 
permis une réduction significative des défauts sur les profilés. Cependant, nous touchons ici à 
une difficulté et une particularité du SMC où les connaissances concernant ce matériau sont 
encore très empiriques, peu formalisées et donc difficilement partageables entre les acteurs. 
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Revenons maintenant sur les étapes du process. La matière est déposée dans le moule selon le 
plan de chargement et, une fois fermé, le moule reste en compression sur la matière pendant 
un temps de « cuisson » variant de 1 à 2 minutes, réglé au préalable par le technicien de 
moulage. Pendant la phase de fluage, l'agent inhibiteur empêche la polymérisation de la résine 
polyester pour éviter un remplissage non homogène du moule et des mauvaises 
caractéristiques mécaniques de la pièce. Quand le moule est presque rempli, l'agent catalyseur 
amorce la polymérisation. Cette dernière n'est pas toujours homogène et sa durée est fonction 
de l'épaisseur de la pièce. La polymérisation étant une réaction exothermique, la température 
augmente jusqu'à atteindre un pic exothermique, puis la température redescend (voir figure 9).  
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Figure 9 : Evolution de la température lors du moulage SMC 

A l’ouverture, un opérateur peut ensuite prendre la pièce obtenue dont le démoulage est 
facilité par les éjecteurs du moule. Il faut noter que la pièce présente déjà une raideur 
suffisante pour être manipulée même si la polymérisation peut continuer en sortie de moule. 
Un premier contrôle visuel ou à l’aide de bleu de méthylène6, permet de juger si la pièce 
obtenue est de bonne qualité. Puis, la pièce est ébavurée pour enlever le léger surplus de 
matière sur sa périphérie, et continue vers les étapes suivantes qui peuvent comporter des 
phases d’usinage, de montage d’éléments de fixation (inserts, rondelles de serrage,...), des 
étapes de finition (ponçage, apprêt, peinture, montage de pièces supplémentaires (poignées, 
feux,...), une phase d’emballage et de stockage et finalement la livraison chez le client. 
 
Pour terminer le parcours du cycle de vie d’une pièce en SMC, plusieurs possibilités sont 
envisageables pour le recyclage des pièces fabriquées avec ce matériau. En effet, la première 

                                                 
6 Le bleu de méthylène permet de révéler les petites fissures qui sont difficilement visibles à l’œil nu. 
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opération consiste à récupérer et broyer les pièces en fin de vie. Le résultat obtenu peut être 
alors utilisé comme charge pour fabriquer d’autres pièces ou bien être injecté dans la 
formulation des revêtements autoroutiers afin d’en améliorer la tenue aux fissures. A ce sujet, 
suite à la pression exercée par les principales industries consommatrices de SMC (transport et 
électrotechnique) concernant des attentes en terme de recyclage à l’échelle industrielle, 
plusieurs associations de fabricants de SMC et de matières premières ont vu le jour en Europe 
(ERCOM en 1991) et en en France (VALCOR) pour s’occuper de cet aspect. 

II.1.3.3 Les spécificités de la filière SMC 

Les différentes étapes de la fabrication de la matière première à l’industrialisation d’une pièce 
en SMC, nécessitent de faire intervenir et coopérer un grand nombre d’acteurs : des chimistes 
et des transformateurs de minéraux (verriers) pour la fabrication des matières premières 
(résines, fibre de verre), des fabricants de pré-imprégnés pour la réalisation des mats, des 
moulistes (pour fabriquer les outillages), des transformateurs (pour les opérations de 
moulage), et finalement le donneur d’ordres ou client (voir figure 10). 
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Figure 10 : La filière de production d’une pièce SMC 

Il faut noter qu’il existe des disparités importantes de taille entre les différents protagonistes 
de cette filière. Si les chimistes et les transformateurs de minéraux (les verriers) sont 
généralement de grandes entreprises appartenant à de grands groupes multinationaux, les 
moulistes, les fabricants de pré-imprégnés et les transformateurs sont généralement de petites 
entreprises (de quelques employés) ou parfois des entreprises moyennes pour les plus grands 
de ce marché. La taille de l’entreprise du client est variable car le marché du SMC touche les 
PME comme les grandes entreprises dans différents secteurs. Ces effets de taille peuvent 
venir influer les relations qu’entretiennent ces acteurs au sein de la filière. De plus, il faut 
remarquer que les entreprises les plus petites sont celles qui sont au plus près du procédé 
SMC et qui néanmoins, possèdent ces compétences et le savoir-faire empirique sur la 
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conception et la fabrication de ce matériau. De ce fait, grâce à leurs compétences sur le SMC, 
ces entreprises conservent une certaine position stratégique au sein de cette filière par rapport 
aux grandes entreprises.  
 
Cependant, il faut noter que l’utilisation des SMC nécessite une industrie amont (fabricants de 
matière première, de mat SMC, moulistes, transformateurs) qui soit forte économiquement, 
innovante et bien structurée pour rivaliser avec les industries leaders déjà en place comme la 
sidérurgie. En effet, l’objectif est d’assurer une continuité et une coordination de l’amont vers 
l’aval pour proposer des pièces SMC compétitives au client final. Ceci implique également de 
posséder une taille économique critique et une dimension internationale permettant de 
rivaliser sur des marchés significatifs. A ce sujet, une démarche a déjà été initiée au début des 
années 1990 aux Etats-Unis où 6 sociétés (GEN-CORP, BUDD, PREMIX GMS, ROCK 
WELL, EAGLE-PICHER, GOOD-YEAR) contrôlaient 80 % de la transformation du SMC et 
présentaient une très forte intégration verticale (mouliste, matières premières, transformation). 
De plus, l’industrie américaine des composites avait mis en place un programme de recherche 
et développement sur les SMC dans le domaine des transports : le SMC Automotive Alliance 
(SMCAA) regroupant de nombreux acteurs de la filière SMC et soutenue par de grands 
groupes de l’industrie automobile comme Ford et General Motors. De son côté l’Allemagne 
s’est également engagée dans cette voie en créant en 1993 un groupement nommé « The 
European Alliance for SMC ». 

II.1.3.4 Les spécificités de la conception des pièces SMC 

La conception de pièces SMC est une activité complexe et spécifique car elle dépend de 
nombreuses caractéristiques et de facteurs du process qui ne sont pas encore complètement 
maîtrisés et formalisés. De plus, le procédé de fabrication SMC fait face à un problème de 
variabilité sur la qualité des pièces qui complexifie davantage l’activité de conception de ces 
dernières. 
 
Par exemple, le déplacement et l’orientation des fibres lors de l’étape de fluage confèrent à ce 
matériau un comportement mécanique avec des caractéristiques d’anisotropie très marquées. 
Si certaines recherches en cours [Le Corre et al. 00] essayent de prévoir ces orientations de 
fibres pour la modélisation du matériau et tenir compte de cette anisotropie, les outils de 
simulations et de calculs actuels montrent ici leur limite en terme d’assistance aux 
concepteurs.  
 
Nous avons également soulevé au paragraphe II.1.3.2, le problème des plans de chargement 
qui influent sur la tenue mécanique et le remplissage du moule. Cette caractéristique doit être 
prise en compte dès la phase de conception et notamment lors de la définition des éventuels 
systèmes d’assemblages de la pièce SMC. 
 
De plus, il faut noter que la forme d’une pièce SMC est obtenue en même temps que le 
matériau est élaboré. En effet, nous avons vu que lors de la formation de la pièce dans le 
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moule, il y a une action conjointe physico-chimique très complexe, conditionnée par de 
nombreux paramètres (pression, température, plan de chargement, temps de cuisson, etc.) qui 
influent sur la qualité finale des pièces. De plus, les caractéristiques du procédé par 
compression et du matériau SMC autorisent des formes complexes mais impliquent une forte 
dépendance entre la forme de la pièce et la formulation du matériau. 
 
De ce fait, concevoir un application en SMC nécessite de penser de manière interactive à la 
conception de la pièce et à ses contraintes mais également à la formulation de la matière et 
aux paramètres et caractéristiques liés au procédé de moulage par compression. Cependant, 
comme nous l’avons vu précédemment, nous sommes en face d’un manque de formalisation 
et de modélisation de ces phénomènes liés aux différentes étapes de fabrication du SMC. 
 
Cette spécificité nécessite une intégration produit/process très forte mais dans un contexte où 
les connaissances sont encore très empiriques sur certains points importants du 
développement. Dès lors, les coopérations et les collaborations entre les différents acteurs de 
la filière prennent une dimension très stratégique et complexe. Sur le schéma de la figure 10, 
la filière de production d’une pièce SMC semble se dérouler de manière linéaire et 
séquentielle, par contre, l’activité de conception avec ce type de matériau composite nécessite 
des coopérations à plusieurs niveaux entre les différents acteurs de la filière. De plus, ces 
coopérations s’inscrivent dans un contexte industriel avec des modalités de partage des 
informations complexifiées par les aspects de concurrence. La figure 11 montre un exemple 
non exhaustif des différentes situations et relations que peuvent entretenir ces acteurs au sein 
de la filière et nous permet d’illustrer ces effets de la concurrence. 
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Mouliste M2
Transformateur T2
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Figure 11 : Le réseau d'acteurs de la filière SMC et des exemples de leur relation  
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Sur la figure 11, prenons l’exemple du transformateur T1 qui fournit des pièces pour les 
clients C1 et C2. Les relations de coopération qu’entretient T1 avec ses donneurs d’ordres 
peuvent être influencées par le fait que ses clients sont concurrents sur un marché. De même, 
le transformateur T1 peut également être sensible au fait que son client C2 travaille également 
avec son concurrent (le transformateur T2). Les acteurs peuvent ainsi être incités à garder 
certaines informations ou résultats pour éviter une diffusion à leurs concurrents. Inversement, 
ils peuvent bénéficier de certains développements et résultats de collaborations de leurs 
partenaires avec un concurrent. Ce réseau contraint par des questions de concurrence et de 
confidentialité, ainsi que les effets de taille présentés précédemment, problématisent 
d’avantage la question des coopérations entre ces acteurs qui peuvent être freinées ou 
accélérées suivant les cas. 

II.1.4 Présentation du projet Action Compo sites  

En réponse à l’enjeu que peut représenter l’utilisation des SMC dans l’industrie des transports 
et de l’électrotechnique, et des difficultés liées à cette filière, un consortium de recherche 
pluridisciplinaire portant sur ces matériaux a été mis en place en région Rhône Alpes en 1997. 
Ce consortium est composé de 6 laboratoires de recherche situés à Grenoble, Lyon, et 
Chambéry spécialisés dans les domaines de la conception mécanique, de la mécanique des 
matériaux, de la chimie des matériaux, de la physique des matériaux, et de la sociologie 
industrielle. Egalement, 4 partenaires industriels (RENAULT SA, RENAULT V.I, 
INOPLAST, SCHNEIDER ELECTRIC) font partie de ce consortium et sont, soit des 
transformateurs, soit des clients-utilisateurs de pièces SMC. Cette action de recherche sur le 
SMC est organisée autour de 3 thèmes d’étude qui correspondent à trois approches 
complémentaires (voir figure 12). 

   Thème I   
Maîtrise du process 

  
Thème II   

Simulation du process 
  

Thème III    
Méthodes et outils pour la conception 

  

Conception 
produit/process
de pièces SMC 

 

Figure 12 : Consortium de recherche du projet Action Composites 

Le thème 1 est une approche expérimentale qui a pour but la détermination des 
caractéristiques rhéologiques des constituants, matrice et renfort, pendant le mûrissement, et 
pendant la mise en forme afin d’identifier les paramètres influant sur la qualité des pièces en 
SMC.  
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Le thème 2 concerne la modélisation et la simulation numérique du comportement du SMC 
dans le moule d’une part, à partir de modèles viscoplastiques couplés d’autre part, en utilisant 
une approche biphasique.  
 
Le thème 3 est directement en relation avec cette thèse et concerne les méthodologies et les 
outils d’aide à la conception qui peuvent être des points de passage indispensables pour une 
intégration en amont plus efficace de ces matériaux dans les processus de conception. Le but 
est ici de mettre à jour et de créer des connaissances nécessaires sur la conception des pièces 
SMC afin de développer ou adapter des outils ou des méthodes pour aider les acteurs dans les 
projets impliquant ces matériaux composites. 
 
De ce fait, les thèmes 1 et 2 sont orientés principalement sur le procédé de fabrication et 
tendent d’une certaine manière à formaliser et modéliser le comportement du matériau afin de 
l’intégrer dans des outils de simulation. Le thème 3, qui nous concerne directement dans cette 
thèse, est orienté sur la conception de pièces SMC et les connaissances relatives à cette 
activité. En effet, lors de la conception, les connaissances et les outils mobilisés sont multiples 
et portent à la fois sur le produit et sur le process. L’enjeu consiste à imaginer des dispositifs 
permettant de rapprocher et de confronter ces connaissances pour une intégration 
produit/process effective. Dans cette optique, le thème 3 s’appuie sur un dispositif de 
recherche interdisciplinaire que nous allons présenter dans le prochain paragraphe.  

II.2 Dispositif de recherche du Thème III  

II.2.1 Une collaboration interdisciplinaire CRISTO -3S-LMPC pour une  
approche socio -tech nique  

L’activité de conception est une activité dont la dimension collective et interactive est 
primordiale. Il est maintenant établi que cette activité est distribuée entre un nombre 
important d’acteurs comme nous venons de le voir dans les paragraphes précédents. Le projet 
Conception Intégrée du Laboratoire 3S (Sols, Solides, Structures) a pour objet de développer 
des outils et/ou des méthodes pour aider les acteurs dans cette activité complexe qu’est la 
conception distribuée. Parallèlement, au laboratoire CRISTO (Centre de Recherche : 
Innovation Socio-Technique et Organisations industrielles), certains travaux portaient sur la 
conduite de projet et notamment [Jeantet et Tiger 88] sur l’activité de conception de machine-
outil. Le croisement et le lien entre ces thématiques montraient alors un enjeu à développer un 
programme de recherche commun qui à été initié en 1990 entre les deux laboratoires. Ce 
programme a permis un rapprochement progressif entre mécaniciens et sociologues pour 
construire une posture commune et ouvrant un nouveau champ de recherche qui vise à 
développer simultanément, et de manière interactive, les connaissances sur l'activité de 
conception et de nouveaux outils d'aide dédiés à cette activité. La collaboration initiée 
maintenant depuis plus de dix ans entre les deux laboratoires, se traduit par de nombreuses 
recherches communes et thèses co-encadrées sur lesquelles nous reviendrons plus précisément 
au cours de cette thèse. C’est dans cette dynamique que s’inscrit également cette thèse et par 



Méthodes et outils pour l’innovation produit/process  

 31

ailleurs, dans le cadre d’une recherche portant sur les méthodes et outils concernant la 
conception de pièces en matériaux composites SMC, il nous a paru également très intéressant 
de nous entourer de spécialistes du SMC du laboratoire LMPC (Laboratoire Matériaux 
Polymères Composites) de Chambéry. 

II.2.2 Une méthodologie de recherche intervention  

Dans cette optique, appréhender et instrumenter cette activité de conception, nécessite 
d’aborder le terrain industriel par une approche résolument inductive. En effet, avec cette 
approche, le terrain industriel est vu comme un lieu et une source d’observation des pratiques 
de conception permettant une construction conjointe (industriels et chercheurs) d’une 
problématique. Cette posture modifie la vision du terrain industriel que l’on rencontre souvent 
dans le domaine des sciences pour l’ingénieur qui considère le terrain industriel comme un 
lieu d’application et de validation des théories. Dans notre cas, le terrain n’est pas seulement 
un lieu d’application, mais également un lieu permettant l’expérimentation et la confrontation 
des concepts et des outils imaginés à partir de la réalité du terrain. Dans notre recherche sur 
les composites, le passage par le terrain s’est rapidement révélé comme une étape 
incontournable car nous étions très tôt confrontés à un manque de connaissance sur l’activité 
de conception impliquant des matériaux composites tels que les SMC. Au départ de cette 
recherche, nombreuses étaient nos questions : Qui sont les concepteurs des applications en 
SMC ? Quels sont les problèmes rencontrés liés aux spécificités du SMC ? Quelles sont les 
connaissances mobilisées et qui les détient ? Quels outils sont utilisés ? Pour y répondre, il a 
donc été nécessaire d’aller observer dans les entreprises les acteurs en situation de conception 
effective afin de comprendre l’action et de définir le cadre de cette recherche et la 
problématique. 
 
L’action de conception qui nous intéresse ici, est par essence de nature mécanique mais nous 
avons commencé à montrer dans les paragraphes précédents, que cette activité n’est pas 
uniquement technique, ni le résultat de l’application de savoirs scientifiques et 
technologiques. Elle présente également une forte dimension sociale [Buccarelli 88] car elle 
est portée par des acteurs qui vont réfléchir, inter-agir, s’opposer, développer des stratégies et 
en ce sens, elle constitue bien un objet d’intérêt pour le sociologue. Cependant, les logiques 
des acteurs, leurs relations avec les autres membres de l’organisation, les passions, les 
habitudes, les valeurs pour lesquelles les acteurs vont se battre et les variables pertinentes 
pour en décrire le fonctionnement ne sont pas des données que l’on peut appréhender sans 
être au plus près de l’action et sans une observation directe de l’activité de conception. 
L’objectif est de comprendre cette action sans se restreindre à une plate description d’objets et 
de mécanismes dont les acteurs seraient absents. Nous avons besoin de voir au plus près cette 
action de conception, nous en imprégner, et la décrire, pour l’interroger puis prendre du recul. 
De ce fait, il en résulte des descriptions qui ne sont pas uniquement neutres, car complétées 
par des interprétations et des points de vue confrontés aux observations du terrain. De ce fait, 
ce travail de recherche se veut résolument interdisciplinaire par un co-encadrement 
mécanicien et sociologue pour comprendre cette activité complexe de la conception. Cette 
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méthodologie demande alors au doctorant issu d’une formation génie mécanique de 
s’imprégner des problématiques, des concepts et des méthodes des sciences sociales pour 
guider son approche et sa réflexion sur l’action de conception.  

II.2.3 L’étude de terrain  : une posture particulière d'observateur et  
d'acteur  

Notre entrée sur le terrain par une immersion de longue durée dans les entreprises partenaires, 
nous permet de décrire finement la réalité du travail quotidien des acteurs. Dans cette posture 
« d’observation participante » de l’action en train de se dérouler, nous sommes tout d’abord 
des mécaniciens observateurs qui peuvent rentrer dans la conception et s’efforcer de 
comprendre son contenu afin de saisir ce qui se joue réellement entre les acteurs. De ces 
descriptions du terrain ressort une caractéristique prépondérante de notre approche qui 
cherche à rendre compte de la performance c’est à dire qui « cherche à comprendre l’action et 
ce qu’elle produit » [Vinck 99]. Pour cela, nous observons les pratiques quotidiennes et nous 
nous attachons à comprendre les logiques et les stratégies développées par les acteurs. 
 
Cependant, dans cette posture d’observation participante, notre position de mécanicien 
observateur n’est pas totalement neutre et ne cherche pas à être complètement objective. Nous 
allons voir que dans le cadre de cette recherche sur la conception de pièce SMC, il a été 
nécessaire d’initier et de soutenir la proposition et l’intégration de ces matériaux dans le BE. 
Dès lors, notre statut initial de mécanicien observateur, va progressivement se compléter 
d’une posture d’acteur. En effet, notre simple présence modifie le contexte dans lequel nous 
nous trouvons. Nous sommes sur le terrain et nous modifions l’action car les acteurs sont au 
courant de notre recherche, et par conséquent, agissent en tenant compte de ce paramètre. 
Nous posons des questions, nous travaillons et discutons sur les objets qu’ils produisent, ils 
nous soulignent des détails qu’ils estiment importants, ils nous font des confidences ou 
inversement nous cachent des informations, ils nous introduisent dans certaines réunions. 
Bref, les interactions existent, sont inévitables, et influent sur nos descriptions. Cependant, 
même un ethnologue ne peut avoir cette prétention de l’objectivité car sa propre présence sur 
le terrain modifie également la réalité de l’action des acteurs. Mais en partant de ce principe, 
notre position va encore plus loin : puisque l’observateur modifie le contexte dans lequel il se 
trouve immergé, autant qu’il le fasse consciemment en se positionnant clairement comme 
acteur du changement analysant les perturbations provoquées par sa présence. La position de 
l’observateur n’est plus objective mais la réalité est faite de dynamiques d’action avec 
lesquelles l’observateur, de par sa présence, entre en interaction. Dans ce cas, autant en 
accepter ce principe et s’interroger sur ce que produit cette position d’observateur et d’acteur. 
A ce sujet, dans le domaine de la gestion, [Moisdon 84] utilise le terme d’interaction continue 
pour qualifier cette méthodologie de recherche intervention où les chercheurs et les acteurs de 
l’entreprise échangent constamment des points de vue et des modes de représentation issus de 
leurs champs respectifs de contraintes et d’enjeux. Cependant, ces champs sont rarement 
superposables et l’ajustement de ce décalage rend l’interaction susceptible de produire de 
nouvelles connaissances, à la fois pour les chercheurs et pour les acteurs de l’entreprise. Les 
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questions que nous nous posons en tant que chercheurs sont aussi celles que peuvent se poser 
des acteurs de l’entreprise. Qu’est-ce qui fait que certains dispositifs de conception sont 
efficaces ou non et pourquoi peuvent-ils produire des effets positifs ou néfastes ? Comment 
analyser l’activité des acteurs, et notamment le travail de conception, pour développer et 
proposer de nouvelles méthodes et de nouveaux outils ? Quels sont les enseignements que 
l’on peut mettre à jour de ces situations d’usage et des pratiques effectives pour la conception 
des instruments de l’action ? 
 
Ces questions n’ont pas une réponse simple et générale pour les chercheurs, et également pour 
les acteurs dans l’entreprise qui sont pourtant au cœur de cette action. En effet, comme le 
souligne [Moisdon 97], les acteurs n’ont qu’une perception limitée des différents champs de 
force qui conditionnent leur fonction. D’autre part, ils ne sont que partiellement conscients de 
la façon dont leurs propres représentations se sont peu à peu constituées pour les guider dans 
leurs choix quotidiens, enfin, même si leur connaissance des problèmes était complète, il ne la 
livreraient sans doute pas spontanément à un observateur extérieur. Il convient donc d’entrer 
plus finement dans les détails de l’action avec les acteurs en participant, en interne, à des 
projets de manière interactive. Cette approche permet alors de saisir comment les logiques 
d’action et les stratégies développées par les acteurs se coordonnent, s’opposent et tant à 
guider le fonctionnement global. Dans la dynamique de l’action, les questions, les réflexions 
et tous les échanges entre chercheurs et acteurs sur le terrain permettent de recueillir alors une 
matière première (les corpus des observations, des entretiens, etc.) qui comporte d’une part 
une certaine description de l’action, mais également les réflexions des chercheurs et des 
acteurs sur l’action. Nous retrouvons ici l’intérêt et l’enjeu de la conversation réflexive avec la 
situation présentée dans [Schön 91] qui considère que « la réflexion en cours d’action et sur 
l’action » (traduction de reflexion in action) permet d’édifier de nouvelles théories sur des cas 
particuliers de situations en mettant à jour la complexité des actions.  
 
Cette posture de recherche intervention constitue une action forte dans l’organisation en place, 
et cette action est source de nouvelles connaissances. Cependant, cette méthodologie s’appuie 
sur plusieurs principes [Hatchuel 88] 

·  un « principe de rationalité accrue » : il traduit une action sur les connaissances en 
place mais également sur les interactions des acteurs, l’objectif étant la recherche 
d’une meilleure adéquation entre ces éléments. 

·  un « principe d’inachèvement » : c’est à dire qu’aucun acteur ne contrôle totalement le 
processus d’intervention. A l’instar de la situation de notre projet de développement 
de pièce SMC (cf. paragraphes suivants), personne n’est sûr du résultat de l’action, y 
compris les initiateurs.  

·  un « principe de scientificité et d’isonomie » : l’intervenant ou le chercheur s’interroge 
sur les conditions de validation des savoirs qui sont en place dans l’organisation et 
prend en compte l’ensemble des points de vue en présence.  
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·  un « principe de deux niveaux d’interaction » : 
 - le dispositif d’intervention : l’intervenant ou « l’acteur délocalisé » construit ses 

relations aux acteurs en fonction du déroulement de l’intervention sur le terrain. 
D’une part il complexifie l’organisation dans laquelle il se trouve. D’autre part, il 
n’existe pas de procédure d’intervention prédéfinie mais une action sur laquelle il 
faut porter attention, car porteuse des changements et de l’émergence de nouvelles 
connaissances. 

 - l’évolution des connaissances : à travers la confrontation des connaissances des 
acteurs du processus et celles de l’intervenant. 

 
Cependant, ce principe de confrontation des points de vue entre chercheurs et acteurs de 
l’entreprise suppose que ces derniers se prêtent réellement à un tel jeu. Cette condition 
implique que cette opération doit constituer un réel enjeu pour que les acteurs, soumis à leurs 
contraintes habituelles et journalières, acceptent cette étude. Dans le cas de notre recherche, 
nous avons vu qu’il existe un enjeu industriel certain concernant la conception de pièces avec 
ces matériaux SMC, cependant, nous allons voir (paragraphe II.3.1.3) que cet enjeu n’est pas 
perçu de manière identique par tous les acteurs au sein des entreprises partenaires et plus 
encore au sein de différents services d’une entreprise. Notre recherche intervention va 
consister à œuvrer dans le sens d’une construction et d’un partage de cet enjeu auprès d’un 
nombre important d’acteurs. 
 
Le paragraphe suivant ainsi que le chapitre 2 sur l’histoire de la conception d’une pièce SMC, 
nous donneront l’occasion d’illustrer ces différents principes et de montrer également que le 
statut du chercheur sur le terrain peut évoluer en fonction du contexte de l’étude. Au cours du 
paragraphe suivant, nous allons retranscrire nos premières observations et analyses faites dans 
l’entreprise Renault VI de façon à permettre au lecteur de comprendre le contexte industriel 
initial que nous avons rencontré pour cette étude de terrain. Cette description permettra de 
mieux cerner les difficultés auxquelles est soumise l’intégration d’un « nouveau matériau » 
comme le SMC dans un bureau d’études. Le but d’une telle description est de mettre à jour les 
raisons qui poussent les acteurs à rester dans des technologies utilisées traditionnellement et 
tend à illustrer le décalage des connaissances que nous avons identifié précédemment et qui 
peut caractériser une situation innovante. 

II.3 De l’acier au matériau composite SMC  : Quelles distances  ? 

II.3.1 RENAULT V.I.  et les composites  

II.3.1.1 Un acteur particulier pour l'intégration des composites : le 
Laboratoire Matériaux 

Dans le cadre du projet Action Composites, notre principal interlocuteur chez Renault VI est 
un service particulier de l’entreprise que l’on désignera par le terme de Laboratoire 
Matériaux. En effet, si l’on retrace l’histoire de cette entreprise avec les composites, on 
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s’aperçoit que cet acteur a joué un rôle particulier pour favoriser l’introduction de ces 
matériaux dans l’entreprise.  
 
Le Laboratoire Matériaux est un département qui a plusieurs fonctions et missions au sein de 
l’entreprise. Tout d’abord, il doit assister et conseiller l’ensemble des bureaux d’études (et 
également les sites de fabrication) pour la spécification des matériaux (tant organiques que 
métalliques) par un appui technique lors des projets. Il a aussi à charge de réaliser des essais 
et des expertises sur pièces détériorées lors des tests sur bancs de simulation, pistes d’essais, 
ou chez le client. Il assure la gestion des teintes des véhicules, la validation des gammes de 
traitements de surface, de peinture et collage. Il coordonne également les actions dans le 
domaine de la protection de l’environnement pour l’ensemble des sites de l’entreprise 
(notamment pour l’obtention de la certification ISO14000). Pour terminer, son rôle est 
d’assurer également une veille technologique et d’analyses de la concurrence en terme de 
nouvelles applications produit/process. Pour cela, le laboratoire est organisé en plusieurs 
équipes : matériaux métalliques, matériaux organiques, fluides fonctionnels et pollution, 
protection peinture, et environnement industriel. Dans le cadre de cette recherche sur le SMC, 
nous avons essentiellement travaillé avec l’équipe matériaux organiques qui regroupe 
plusieurs experts spécialisés dans les matériaux organiques et leurs procédés associés 
(technologies des polymères, des composites, et élastomères). Chaque expert matériaux (EM) 
est rattaché à un bureau d’étude de l’entreprise et son rôle est d’apporter des éléments 
techniques lors des projets dans le choix des matériaux organiques ainsi que de valider les 
propositions des fournisseurs, soit à partir de dossiers techniques d’essais que les EM auront 
réalisés eux-mêmes ou bien sous traités, soit après réalisation au laboratoire des essais. De ce 
fait, depuis la création de ces postes au début des années 1990, les EM ont joué un rôle très 
stratégique dans l’introduction de nouveaux matériaux comme les composites. Nous 
reviendrons plus en détail sur ces acteurs au chapitre 3 qui sera consacré essentiellement à 
l’étude de leur rôle, notamment dans le cadre de l’intégration de nouveaux matériaux dans les 
BE. 

II.3.1.2 Les « BE » : des compétences très hétérogènes sur les 
matériaux composites 

Les composites chez RENAULT V.I. ont une longue histoire jalonnée d’expériences diverses, 
riches en enseignements et en rebondissements que l’on peut mettre en parallèle avec 
l’évolution technico-économique de ces matériaux. Le savoir-faire industriel de RENAULT 
V.I. sur les composites a été développé par l’intégration de l’unité de transformation des 
Composites sur le site de Vénissieux jusqu’à son externalisation en 1995. Les composites sont 
aujourd’hui utilisés sur des applications aussi variées que les panneaux de carrosserie (portes, 
pavillons, calandres), les pièces semi-structurelles (face avant, boucliers avant), les pièces du 
compartiment moteur (couvre culasse, cuvette d’huile). Le véhicule phare de la gamme, le 
Magnum qui est commercialisé depuis 1990, contient environ 160 Kg de SMC. Cependant, il 
faut noter que l’histoire de RENAULT V.I. avec les composites révèle des inégalités entre les 
bureaux d’études que nous avons rencontrés au cours de notre étude de terrain. En effet, les 
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BE sont des départements transversaux qui ont une activité sur toutes les gammes de 
véhicule : la gamme « haute » avec l’exemple du Magnum, la gamme « haute économique » 
avec l’exemple du Premium, la gamme « légère et intermédiaire » avec l’exemple du Midlum. 
Ils sont regroupés en fonction du périmètre d’études sur le véhicule. Ainsi, nous distinguerons 
les principaux départements qui sont le BE cabine, le BE moteur, le BE châssis. Chacun de 
ces départements a développé un parcours et des approches différentes en matière de 
conceptions composites. Si nous croisons nos différents contacts sur le terrain et les 
observations faites dans [Salinas 98], nous pouvons dresser schématiquement une typologie 
de l’ouverture de ces différents BE vers les composites : 

·  Le BE cabine est un département qui doit innover et qui aime innover pour pouvoir se 
démarquer par rapport à la concurrence (la cabine d’un véhicule industriel est un 
élément très visible et reste la partie « en contact direct » avec l’utilisateur). De ce fait, 
c’est un BE qui est très ouvert aux possibilités offertes par les nouveaux matériaux 
pour la liberté de style. De plus, la plupart des concepteurs maîtrisent déjà plusieurs 
technologies : matériaux métalliques, plastiques et composites. 

·  Le BE moteur est un département avec une forte culture métallurgique mais qui 
s’ouvre progressivement aux matériaux comme les composites et les plastiques grâce 
aux actions du Laboratoire Matériaux. En effet, ce BE est amené de plus en plus à 
étudier ces alternatives à cause des contraintes de réglementation (notamment sur la 
pollution). Par contre, les concepteurs de ce BE ont développé moins d’expertise sur 
les matériaux organiques que le BE cabine. 

·  Le BE châssis est dans l’ensemble un département qui possède une très forte culture 
métallurgique et qui est moins ouvert à l’utilisation des matériaux composites et 
plastiques. Cependant, quelques applications utilisant des matériaux organiques ont pu 
être mise en place (coffres à outils, ailes sur tracteur, et réservoirs en plastique). Ainsi, 
la partie cadre-châssis qui constitue la structure du véhicule reste un lieu où les 
technologies métalliques sont peu remises en cause. 

 
Nous voyons que ces différences d’utilisation peuvent être reliées au périmètre d’action et 
d’études de ces BE. Par ailleurs, nous allons voir que les connaissances explicites et tacites 
ainsi que les apprentissages de ces BE face aux composites sont des éléments qui peuvent 
expliquer les situations actuelles. 

II.3.1.3 Un double enjeu pour le Laboratoire Matériaux concernant le 
« projet composite » 

Suite aux premiers essais d’une traverse châssis en SMC réalisée par Mack Truck (filiale de 
RENAULT V.I. aux Etats Unis), le Laboratoire Matériaux a vu l’occasion avec le projet 
Action Composites, de diffuser son expertise concernant le SMC auprès d’un bureau d’études 
non-spécialiste du composite. Le laboratoire propose alors aux responsables BE de la fonction 
châssis de développer une nouvelle application en SMC en partenariat avec les chercheurs du 
thème 3 (3S-CRISTO-LMPC). L’enjeu est double pour le laboratoire car ce projet est 
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l’occasion de renforcer ses liens avec le BE cadre-châssis, traditionnellement peu utilisateur 
de ce type de matériau. Par ailleurs, proposer ce projet au niveau de cette fonction du 
véhicule, permet de tester un développement de pièce en SMC de type semi-structurelle7. Or, 
ce segment des applications semi-structurelles, correspond à un marché du SMC présentant 
un fort potentiel d’évolution et d’innovation pour ce type de matériau qui est souvent utilisé 
principalement pour les pièces d’aspect. Les chercheurs voient également la possibilité 
d’élaborer et de construire une problématique sur la performance des dispositifs permettant de 
mieux intégrer les métiers du produit (le châssis) et ceux du process (le SMC). 
 
En octobre 1998, les responsables du BE châssis acceptent finalement cette proposition du 
Laboratoire Matériaux, bien que l’enjeu de l’utilisation de ce matériau ne soit pas vraiment 
identifié et qu’aucun besoin réellement précis en pièces composites ne soit alors exprimé de 
leur part. Le projet est alors perçu par les représentants du BE châssis comme l’occasion 
d’essayer des applications technologiques nouvelles et différentes de celles employées 
habituellement8. De ce fait, le positionnement du « projet composite » est perçu comme un 
projet recherche rattaché au Laboratoire Matériaux et non au BE châssis. En effet, les 
concepteurs du BE sont rattachés à des projets véhicules, alors que le « projet composite » 
n'avait pas de rattachement officiel au sein de ce BE. Nous voyons ici qu’il existe une 
différence de positionnement et d’enjeu de ces services vis-à-vis du projet Action 
Composites. D’une part, le Laboratoire Matériaux est conscient de l’enjeu de travailler sur 
l’intégration du SMC. Il est également au départ de cette demande concernant une recherche 
intervention des chercheurs. D’autre part, le BE qui va alors devenir le terrain principal de nos 
recherches, est un service dont l’enjeu est à ce moment peu identifié et non prioritaire 
concernant ce matériau SMC. Ce point particulier est important pour la suite du déroulement 
du terrain car nous avons vu que la recherche intervention nécessite de partir d’une demande 
des acteurs concernés pour que ces derniers puissent réellement s’investir dans l’étude. 

II.3.2 Le SMC et le BE cadre châssis  

II.3.2.1 Une représentation et une catégorisation des composites 

Le positionnement du projet composite, nous amène à nous retrouver dans la configuration 
d'un acteur détaché dans le BE avec une mission particulière : trouver des applications en 
SMC dans le châssis d’un véhicule industriel. De ce fait, les premières interrogations du BE et 
également les nôtres en tant que chercheurs concernant l’utilisation de ce matériau sur ce 
produit particulier, nous conduisent à engager une phase de prospective afin de cerner et 
d’analyser des applications potentielles de ce matériau sur cette fonction. 
 
Cette phase débute par une série d’entretiens avec les différents responsables de fonctions du 
BE châssis qui sont sollicités afin de recueillir plusieurs orientations d’études. Lors de ces 

                                                 
7 Ce terme signifie que la pièce sera probablement située dans un environnement avec des sollicitations 
mécaniques relativement importantes pour du SMC. 
8 A cette époque, le SMC n’a jamais été réellement étudié pour une application sur le châssis dans le BE. 
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entretiens, nous avons pu observer une certaine réticence ainsi qu’une classification du SMC 
et des matériaux composites en général, suivant deux visions qui s'opposent. En effet, nous 
pouvons noter que les quelques propositions recueillies concernent uniquement des 
propositions de remplacement pièce à pièce. Les responsables de fonctions proposent 
d’adapter la pièce existante et le cahier des charges à une conception qu’ils qualifient de 
« plus composite ». Pour certains acteurs, il faut principalement baisser ou augmenter les 
épaisseurs, et modifier légèrement les formes des pièces pour les adapter au matériau proposé. 
Nous pouvons noter que le manque de connaissance sur le SMC de la part des personnes 
interrogées, conduit à des propositions qui se situent dans le prolongement de ce qui se faisait 
jusqu’ici en acier. Elles n’intègrent pas ou peu les potentialités nouvelles comme la possibilité 
de réalisations de formes complexe que peut offrir ce nouveau matériau. Les personnes 
interrogées révèlent ici, les réflexes et les habitudes de leur « culture métallique » qu’elles 
essayent toutefois d’adapter à la « culture composite ». 
 
Dans les propositions des responsables de fonctions, se reflètent également un certain préjugé, 
et un manque de confiance en ce type de matériau trop éloigné de la « culture acier ». Il faut 
souligner que le critère de tenue mécanique est omniprésent dans les propositions, mais ce 
dernier est mobilisé de manière complètement paradoxale. A la fois, on le mobilise pour 
imaginer surtout des applications très peu sollicitées mécaniquement, et à la fois pour 
précisément remplacer l’acier qui ne résiste pas toujours dans certaines applications 
structurelles. Cette opposition paradoxale traduit une vision presque binaire du SMC, perçu 
soit comme un plastique avec de trop faibles caractéristiques mécaniques par rapport à l’acier 
pour envisager une application châssis, soit comme un matériau composite véhiculant une 
image de haute technologie (associée certainement aux matériaux comme le carbone et le 
kevlar) avec un rapport résistance mécanique / poids intéressant pouvant permettre 
d’envisager de remplacer l’acier sur des applications qui ont des problèmes de fiabilité. En 
plus du critère de résistance mécanique, le critère de coût est également fortement mobilisé 
pour justifier les propositions de pièces. Si l’on veut bien accorder un faible coût au SMC 
quand on l’associe au plastique, il en est autrement quand on l’associe aux composites dits de 
haute technologie. Schématiquement, nous pouvons représenter cette vision du SMC dans le 
BE d’études concerné par la figure 13. 

 

SMC 
Matériau plastique 
- coûts intéressants 
- trop faible tenue mécanique 

Matériau composite 
- très bonne tenue mécanique 
- coûts prohibitifs 

SMC 
Matériau plastique 
- coûts intéressants 
- trop faible tenue mécanique 

Matériau composite 
- très bonne tenue mécanique 
- coûts prohibitifs 

 

Figure 13 : Deux visions extrêmes du SMC par les acteurs du BE 

Cette catégorisation du SMC est relativement réductrice car nous avons vu que le SMC 
pouvait correspondre à un panel très large d’utilisations en adaptant la formulation de la 
matière première aux contraintes de l’application souhaitée. Nous pouvons voir ici un premier 
décalage en termes de connaissance sur les caractéristiques générales du matériau et un 
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paradoxe en termes de perception des capacités du matériau. Ce décalage s’explique par le fait 
que cette double vision se construit sur des critères classiques mobilisés par les acteurs du BE. 
Ces derniers ne peuvent pas réellement saisir les potentialités de ce nouveau matériau car ils 
utilisent leurs propres grilles d’évaluation traditionnelles. Dans cette situation, il n’y a pas 
d’introduction de nouveaux critères pour venir compléter ces grilles d’évaluations et 
permettre de déplacer cette vision. Nous voyons ici un enjeu pour l’innovation qui nécessite 
un enrichissement des dispositifs d’évaluation par l’introduction de nouveaux critères 
d’évaluations. 

II.3.2.2 Des connaissances tacites alimentées par des projets 
antérieurs qui renforcent le décalage 

Lors des entretiens avec les différents responsables de fonctions, plusieurs interrogations et 
propositions de notre part, sur des applications potentielles sont parfois mises à l’écart, 
montrant que l’intégration d’un matériau est confrontée à de nombreux critères de choix qui 
s’inscrivent et se confrontent également avec l’histoire des projets. A ce sujet, nous allons 
prendre l’exemple d’une pièce du châssis qui avait été envisagée suite à nos discussions avec 
un acteur calcul. Cette pièce, qui est constituée d’un profilé en tube acier sur lequel sont 
soudées deux platines de chaque côté, semblait être soumise à des contraintes mécaniques 
acceptables pour du SMC suite aux résultats de simulation mécanique. Par contre, une 
certaine réticence du responsable de la fonction pouvait se ressentir face à notre proposition 
d’étudier cette pièce en SMC. Cette réticence s’expliquait alors par le fait que les premières 
versions de la traverse actuelle en acier avaient posé des problèmes de rupture lors des 
premiers essais. De ce fait, pour le responsable de la fonction, il semblait peu envisageable 
d’utiliser des matériaux plus « fragiles » comme le SMC ! Cependant, après une étude plus 
approfondie, il ressortait que cette pièce avait cassé au niveau des soudures des platines, 
celles-ci présentant, des zones fragiles à cause de ce type d’assemblage. Nous voyons ici que 
le critère de tenue mécanique doit être analysé plus finement car il ne permet pas d’écarter la 
possibilité d’une pièce en SMC. En effet, celle-ci, obtenue par un procédé de moulage et non 
par soudure, ne posséderait certainement pas les mêmes caractéristiques mécaniques dans les 
zones fragiles. Cet exemple illustre bien la difficulté d’introduire un nouveau matériau dans la 
continuité d’un projet de pièce existante. Cet exemple renforce également la difficulté 
d’accepter une étude de conception (et même de reconception) avec du SMC en se basant 
uniquement sur des « connaissances et des réflexes de conception acier » où l’utilisation de 
l’évaluation d’un critère, réalisée souvent très vite et de manière incomplète, ne permet pas 
d’analyser efficacement la nouveauté. 
 
Dans l’exemple précédent, nous venons de voir comment l’historique d’un projet de pièce 
existante peut influer sur le choix d’un matériau pour une application. Par ailleurs, 
l’intégration d’un matériau est un processus qui possède également sa propre histoire au sein 
d’une entreprise. Nous avons dit que le SMC n’était pas utilisé au sein du BE châssis, mais 
l’histoire de plusieurs projets restés au domaine de l’étude ou appliqués dans d’autres BE 
impliquant du SMC peuvent venir influencer les critères de choix pour l’adoption d’un 
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matériau dans le BE châssis. D’une manière plus générale, nous avons pu observer que les 
connaissances tacites mobilisées par les acteurs confrontés à un nouveau matériau, étaient 
souvent le résultat d’une interprétation et d’une analyse personnelle de versions plus ou moins 
officieuses des projets antérieurs impliquant le matériau en question. Comme l’a justement 
fait remarquer un industriel lors d’une conférence organisée dans le cadre du centenaire de 
l’Institut National Polytechnique de Grenoble : Dans une entreprise, un projet qui a réussi, on 
en parle à trois personnes, par contre un projet qui a échoué, on en parle à dix ! Cette devise 
a pu être vérifiée lors de nos premières investigations concernant le SMC dans le BE en 
question. Cette constatation ne va pas dans le sens de l’intégration d’un matériau car elle 
contribue à renforcer le décalage entre les connaissances génériques du matériau qui sont en 
partie alimentées par ces connaissances tacites des projets antérieurs, et les connaissances 
construites en cours d’action de conception. En effet, les connaissances tacites basées sur des 
échecs de projets antérieurs contribuent à développer un argumentaire pour le rejet d’un tel 
matériau alors que les connaissances que l’on va construire en cours d’action permettent de 
favoriser le développement d’une certaine expertise et l’intégration progressive du matériau. 
Nous allons voir que dans cette situation, même un matériau présentant des caractéristiques 
intrinsèques intéressantes ne réussit pas à s’imposer de lui-même sans une remise en cause 
des dispositifs existants dans un environnement relativement stabilisé. 

II.3.3 Le BE châssis  : un cadre de conception relativement stable  

II.3.3.1 Une forte culture métallurgique et une certaine vue de 
l’intégration produit-process 

Les technologies de l’acier et de la fonte sont majoritairement utilisées au niveau des 
véhicules industriels et plus particulièrement au niveau du châssis depuis l’origine et la 
création de l’entreprise par Marius Berliet. Il faut rappeler que l’entreprise était à une époque, 
totalement intégrée et possédait sa propre forge, sa fonderie, son atelier d’emboutissage et de 
décolletage pour réaliser l’ensemble de ces pièces métalliques. Cette utilisation quasi-uni-
matériau au niveau de cette fonction depuis les années 1900 ont conduit deux, et parfois trois 
générations de concepteurs à développer une grande connaissance produit-process des 
possibilités du matériau acier. Les expériences accumulées et les apprentissages sont très 
inégaux entre les matériaux métalliques et les matériaux organiques et la plupart des pièces de 
cette fonction châssis sont conçues et optimisées dans le cadre de la technologie acier.  

II.3.3.2 Stabilité des produits 

La configuration technique du châssis est relativement stable : le découpage en pièces et le 
périmètre d’études est classique et s'inscrit dans l'histoire du produit qui vise à une 
standardisation forte des grandes familles de pièces du châssis : les longerons longitudinaux et 
les traverses latérales (voir figure 14). Ce découpage est aussi fortement lié à la technologie 
employée car les technologies acier et notamment les procédés d’obtention utilisés pour ces 
pièces de châssis figent souvent une bijection entre pièce et fonction assurée qui rend difficile 
un raisonnement plus global et un redécoupage éventuel. 
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Figure 14 : Photo d’une partie arrière du châssis d’un véhicule industriel (source Renault VI)  

II.3.3.3 Une stabilité de l’organisation, du réseau d’acteurs et des 
processus de conception centrés sur le métier BE 

Lors de nos premiers entretiens, le processus de conception du BE châssis nous est apparu 
centré sur une organisation en BE classique. Cette organisation est basée sur un schéma où la 
mise en place et le déroulement des projets est définie dans l’entreprise à travers une 
procédure principale : la procédure « Processus de Développement des Projets Produits » ou 
PDPP. D’une façon plus précise, la PDPP est la procédure de pilotage et de prise de décision 
dans les projets. Elle découpe le projet en 2 parties. Une partie dite de définition des objectifs 
et une partie dite de réalisation de ces objectifs. Ces deux parties assemblées constituent les 6 
phases identifiées du projet (voir figure 15). Ce découpage a pour but de mieux piloter les 
actions et les ressources. Pour cela la procédure définit les données d’entrée et de sortie de 
chaque phase du projet ainsi que ses objectifs. Le processus est jalonné d’étapes de décision 
liées aux projets qui autorisent le passage des différentes phases pour chaque Rendez-Vous 
d’Entreprise (RVE). 

 

RVE1 RVE2 RVE3 RVE4 RVE5 

PDPP 

Préliminaire 
Exploratoire 

Faisabilité 
Etude 

Industrialisation 
Commercialisation 

Définition des objectifs Réalisation des objectifs CONTRAT  

 

Figure 15 : Pilotage des projets extrait du PDPP (source Renault VI) 

Longeron 

Traverse 
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Ainsi pour le BE châssis, les « données d'entrées » qui sont les éléments de départ de chaque 
phase et qui peuvent être sous formes de contrats études, contrats calculs, etc., sont 
relativement figés et en adéquation avec le découpage en fonction du produit. Le cahier des 
charges initial est aussi relativement stable et sert souvent alors de document pour la 
consultation auprès de fournisseurs potentiels qui sont presque tout liés à la transformation du 
métal. On se retrouve donc dans un schéma de prescription amont/aval où la solution 
technique assez rapidement définie, guide a priori le déroulement de la suite car on converge 
très vite. Egalement, nous pouvons remarquer une relative stabilité du réseau d’acteurs centré 
sur le couple acteur étude et acheteur. Ces derniers apparaissent comme des métiers pilotes 
car ils sont au centre des relations avec les autres acteurs de la conception et notamment avec 
le fournisseur. L’action de ces métiers pilotes est primordiale, par contre, designer, marketing, 
expert matériaux, etc. ne sont sollicités qu'exceptionnellement lors des projets du BE. 

II.3.4 Les difficultés d'introduction du SMC dans ce contexte  

II.3.4.1 une cohérence existante et établie 

On constate donc qu'il y a une grande cohérence entre les solutions techniques, les 
technologies employées, l'organisation et les acteurs mobilisés. Le produit est le résultat d'une 
amélioration constante depuis de nombreuses années et a atteint un degré d'optimisation 
rendant difficile l'obtention de gains importants en termes de coût et de poids. La plupart des 
innovations introduites par l’intégration produit/process acier sont des évolutions que nous 
pouvons qualifier d’incrémentales, qui restent cependant très efficaces dans une logique 
d’optimisation constante du produit. Cette situation dans laquelle le principe d’utilisation des 
matériaux métallurgiques semble être acquis, ancré dans l’histoire des pratiques, augmente la 
difficulté d’introduire un matériau tel que le SMC dont la situation est remise en cause et 
rediscutée en permanence. Cette concurrence face à un matériau fortement intégré au niveau 
des métiers pilotes (études, acheteurs) est difficile à tenir pour le SMC. Ce matériau 
composite doit encore faire ses preuves car il est considéré comme nouveau et porteur de plus 
de risques que d’avantages. Nous faisons face à un problème ou le matériau proposé, 
véhiculant une certaine image de « déstabilisation », se heurte à cette cohérence établie par un 
effort constant au sein du BE. L’innovation qui peut être véhiculée par l’intégration d’un 
nouveau matériau fait donc face à une nécessité de rupture à plusieurs niveaux : aussi bien au 
niveau des technologies employées que de l'organisation du réseau d’acteurs et des méthodes 
de travail.  

II.3.4.2 Vers une remise en cause de la cohérence pour l’innovation 

Cette nécessité de rupture soulève alors la question de la légitimité de la cohérence qui existe 
au sein du BE : faut-il la remettre en cause pour favoriser l’innovation au sein de cette 
organisation ? Si l’on reprend ici le modèle de la traduction, nous verrons que l’innovation 
véhiculée par cette intégration du SMC, doit déplacer les connaissances, le produit, mais 
également l’organisation et le processus de conception. Il s’agit donc plutôt de déplacer cette 
cohérence créant temporairement une déstabilisation par l’introduction de ce nouveau 
matériau. En effet, il faut déplacer les connaissances des acteurs du BE en apportant des 
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nouveaux savoirs sur le SMC pour montrer le décalage entre les connaissances tacites qu’ils 
ont pu se construire et les connaissances en cours de conception qu’ils pourraient se 
construire. Nous avons vu grâce à l’exemple de la pièce avec les deux platines soudées que 
cette remise en cause de la cohérence demande également d’introduire de nouveaux critères 
pour enrichir les grilles d’évaluations.  
 
Il faut également déplacer le produit qui à l’heure actuelle ne correspond pas à un découpage 
propice aux matériaux composites qui nécessitent un raisonnement global sur l’intégration de 
plusieurs fonctions dans une même pièce. L’ensemble de ces déplacements vont conduire 
alors à rompre cette cohérence existante mais dans un objectif dans créer une autre par la 
suite. En effet, il ne semble pas envisageable de lancer un produit en fabrication (surtout en 
matériaux composites !) sans avoir retrouvé cette cohérence au sein du processus de 
conception. Nous pouvons dire schématiquement que l’enjeu concernant l’introduction du 
SMC est de pouvoir déplacer la cohérence existante pour arriver à une nouvelle cohérence qui 
intègre le nouveau matériau proposé. 

II.3.4.3 Déplacer la cohérence : risque ou incertitude ? 

Les premières constatations sur le terrain montrent que l’intégration d’une nouvelle 
technologie est un processus très complexe au sein de l’organisation d'une entreprise avec des 
acteurs métier qui se considèrent comme ayant déjà "la tête dans le guidon", et qui peuvent 
être parfois, fortement déstabilisés et freinés par les risques et les délais que la nouvelle 
technologie semble demander. Cependant, il convient de s’attarder sur cette notion de risque 
défini dans [Giard 93] comme la possibilité qu’un projet ne s’exécute pas conformément aux 
prévisions de date d’achèvement, de coût et de spécifications, ces écarts par rapport aux 
prévisions étant considérés comme difficilement acceptables voire inacceptables. Ce 
paramètre du risque est souvent un critère primordial qui constitue un frein pour l’intégration 
d’une nouvelle technologie. Nous pouvons remettre en cause cette traduction relativement 
hâtive que nous avons rencontré sur le terrain entre la notion de risque et l’introduction d’une 
nouvelle technologie. En effet, au début d’un projet (ou en cours de projet), les acteurs du 
processus de conception cherchent souvent à évaluer, à chiffrer, et à comparer les risques d’un 
concept ou d'une solution. Dans ce but, il existe des procédures (nommée APR chez 
RENAULT V.I.) et des méthodes (Analyse des Modes de Défaillance, de leur Effets, et de 
leur Criticité : AMDEC9)  qui permettent de guider l’analyse des risques d'une application. 
L’APR ou Analyse Préalable de Risques, qui se base sur la méthode AMDEC, est une étape 
effectuée en phase préliminaire durant laquelle plusieurs acteurs (marketing, étude, 
fabrication, après-vente, fournisseur, et parfois expert matériaux) recherchent les éléments liés 
à la conception, à l’industrialisation, à la commercialisation, et à l’après-vente, non maîtrisés 
par l’entreprise ou les fournisseurs et susceptibles de compromettre les objectifs de qualité et 
de fiabilité du produit. Par contre, au niveau de notre étude dans le cas du BE châssis 
confronté au SMC, on ne peut pas réellement parler de risque car il n’y a aucun projet ou 

                                                 
9 Créé en 1972 par Ford pour répondre à des problèmes de fiabilité de ses produits et de ses processus industriels 
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concept en SMC qui soit imaginé ou proposé ! Le problème n’est pas suffisamment défini 
pour faire fonctionner des outils de type AMDEC ou APR. 
 
En conséquence, nous pensons que cette notion de risque est prématurée à ce stade du projet 
et doit être remplacée par la notion d’incertitude10. En effet, nous faisons l’hypothèse que 
l’introduction d’une nouvelle technologie renforce et augmente la probabilité de rencontrer 
des incertitudes dont certaines proviennent des lacunes de connaissances, et qui amènent les 
acteurs à se retrouver et se sentir en position de prise de risque. De plus, ce sentiment de prise 
de risque peut très vite être relié aux expériences passées et aux connaissances tacites et 
constituer des verrous pour l'innovation.  
 
Il semble donc qu’une approche différente permettant de prendre en compte ces incertitudes et 
faisant la distinction entre incertitude et risque semble être plus judicieuse. En effet, c’est lors 
de l’avancement du projet et en mobilisant les experts dans le domaine, qu’une incertitude 
concernant un point particulier peut se transformer éventuellement en risque, avec une ou 
plusieurs conséquences, et une cotation en fonction de leur gravité ou criticité. Dans 
l’entreprise, le risque fait partie des données que l’on doit gérer au mieux, par contre, dans le 
cas d’une innovation, il semble peu pertinent d’utiliser les mêmes dispositifs d’évaluation de 
solutions surtout dans le cas où il y a une connaissance très partielle de la technologie 
proposée.  
 
A ce sujet, [Crozier et Friedberg 77] ont défini le concept de zone d’incertitude en expliquant 
que tout l’effort d’une organisation consiste à maîtriser les aléas auxquels elle est confrontée. 
C’est ce qui explique la définition des responsabilités, de procédures, de cahier des charges, 
de contrats, qui tenteront de rendre l’avenir et les comportements prévisibles et tendent vers 
une certaine cohérence que nous avons pu observer en ce qui concerne le BE châssis. 
Cependant, il subsiste toujours des imprévus et l’intégration d’un matériau favorise cette 
émergence et soulève alors de multiples zones d’incertitudes. L’existence même de ces zones 
d’incertitude ouvre des possibilités de jeu entre les acteurs de l’organisation. C’est donc une 
source de conflit où les jeux de pouvoir vont s’installer. L’incertitude n’est pas seulement une 
perturbation imprévue mais peut être une source d’interaction entre les acteurs qu’ils 
cherchent à utiliser à leur profit. Identifier ces zones d’incertitude permet de déterminer les 
lieux où vont s’élaborer des alliances, des résistances et des négociations entre les acteurs et 
finalement conduire à faire progresser l’innovation. De ce fait, nous retrouvons ici la 
concurrence et la contradiction entre l’organisation et l’innovation présentée dans [Alter 93]. 
L’innovation tire parti des incertitudes et s’oppose à la logique de l’organisation dont le but 
est de réduire les incertitudes et assurer une certaine cohérence. Dans le cas du SMC, nous 
verrons au prochain chapitre, comment, en identifiant ces zones d’incertitudes, un projet de 

                                                 
10 Nous pouvons reprendre la définition de l’incertitude donnée dans [Stinchcombe 68]. L’incertitude caractérise 
les activités dont les variables définissant le résultat ont une forte variance : on ne peut y prévoir celle qui aura le 
plus d’influence; on ne peut y connaître la relation entre une variable et son résultat. 
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pièce composite a pu voir le jour au sein du BE châssis en confrontant les points de vue des 
acteurs sur ces lieux potentiellement porteurs d’innovations. 

II.3.4.4 Du décalage aux incertitudes : quand les acteurs cherchent à 
innover  

Les zones d’incertitudes sont donc des lieux privilégiés où l’innovation peut se développer. Il 
faut voir que ces zones d’incertitudes, dans le cas du SMC, sont fortement liées au degré de 
connaissance des acteurs et notamment au décalage de ces connaissances que nous avons 
précédemment mentionné au paragraphe I.4. De ce fait, l’innovation nécessite qu’un ou 
plusieurs acteurs puissent identifier ce décalage et pointer sur des zones d’incertitudes afin de 
les faire partager et les confronter aux autres acteurs. Par contre, on se retrouve dans une 
configuration où la position des acteurs face à l’innovation est très versatile. Dès lors, il faut 
identifier les logiques d’action qui guident les acteurs afin de comprendre comment 
l’innovation pourra trouver son chemin parmi ce jeu d’acteurs.  
 
Dans le cas de notre étude de terrain, il semble intéressant d’utiliser les analyses dans [Alter 
90] concernant les postures des acteurs face à l’innovation. En effet, Alter considère que les 
acteurs définissent leur comportement par rapport à l’état stratégique et culturel de leur 
situation à un moment donné. Il distingue alors plusieurs postures par rapport à l’innovation et 
entre autre, il définit les innovateurs comme des experts de l’innovation ayant une certaine 
compétence à développer leur intuition. Il oppose à ces innovateurs, les positions légalistes 
lorsque des acteurs développent une stratégie de résistance au changement et ne prennent pas 
de risque pour imposer une nouvelle idée. Cette analyse sous-entend que la position des 
acteurs n’est pas stabilisée et que ces derniers peuvent changer de groupe (légalistes ou 
innovateurs) à tout moment en fonction de la situation du projet. A travers nos entretiens sur 
le terrain, nous retrouvons ici ce type de comportement face au SMC où au départ de ce projet 
composite, certains acteurs semblent être partisans de travailler avec ce type de matériau (le 
laboratoire matériau et les chercheurs principalement) et d’autres prônent pour une attitude 
plus légaliste (la majorité des acteurs du BE châssis). Cependant, même s’ils s’opposent aux 
changements, les légalistes participent pleinement à la construction du contexte du projet et 
donc tendent à favoriser le développement de l’innovation puisque chaque proposition est 
débattue, contestée, et évaluée. Nous verrons, dans le chapitre 2, que la difficulté consiste à 
piloter un projet où la position de ces acteurs n’est pas figée mais évolue en fonction de la 
configuration du projet.  
 
Cette situation, bien que complexe, est pourtant la source de nombreuses interactions et nous 
allons voir, dans la prochaine partie, l’enjeu d’organiser l’intégration produit/process de 
nouvelles technologies pour favoriser les processus d’innovation. 



Chapitre 1 

 46

Partie III.   Vers l’innovation par l’intégration  
produit/process de nouveaux matériaux  ? 

III.1 Quand il est difficile d'ignorer les innovations  ! 

III.1.1 Une optimisation qui présente souvent et inévitablement un e 
asymptote technique et économique  

Nous avons présenté les difficultés auxquelles est soumise l’intégration d’un « nouveau 
matériau ». Nous avons vu que dans le cas du BE châssis, les acteurs développaient une 
stratégie de résistance face au SMC pour rester dans une attitude plus légaliste, où les 
innovations sont plutôt imaginées par l’optimisation des produits et des technologies liées à 
l’acier. Cette position et ce choix pour l’intégration produit/process la plus proche d’un point 
de vue de la connaissance, n’est pas toujours payante et reste discutable. Par exemple, lors de 
notre étude de terrain, nous avons pu observer qu’à l’occasion du projet d’un nouveau 
véhicule, les résultats en terme de réduction de poids et de coûts n’étaient vraiment tranchants 
quelques mois après le lancement de l’étude. Une réunion a été alors provoquée entre 
RENAULT V.I. et RENAULT SA pour discuter de l’apport de nouvelles technologies 
produit/process pour le programme : « Après plusieurs mois d’études, on a fait un nouveau 
châssis presque au même prix et au même poids ! Comment peut-on faire pour obtenir une 
réduction significative ? » De plus, le rapprochement de RENAULT V.I. avec sa filiale aux 
U.S.A Mack Truck, et plus récemment, la fusion avec VOLVO soulève la question des 
développements d'applications communes, et de la compétence interne à RENAULT V.I. à 
développer dans le domaine des technologies nouvelles et notamment du composite face à des 
homologues américains réputés être en avance sur les Européens dans ce domaine. De même, 
de nombreux exemples industriels montrent que la seule logique de l’optimisation ne suffit 
pas face à un marché très concurrentiel. Les réductions de coûts significatives sont souvent 
provoquées par une rupture technologique. Ce saut permet de redonner du souffle à une 
courbe de réduction des coûts qui semble tendre inexorablement vers une asymptote au bout 
d'un certain temps et à technologie constante.  

III.1.2 Des solutions en rupture techn ologique pour satisfaire des  
nouvelles contraintes  

Les réglementations et contraintes demandées en ce qui concerne les produits peuvent pousser 
parfois les concepteurs à travailler avec d'autres technologies. Par exemple, au niveau des 
moteurs, les contraintes de réglementations concernant la pollution ont permis de favoriser 
l'introduction des matériaux organiques qui répondaient mieux à ce type de contrainte. Au 
niveau du BE châssis, les contraintes sur les réglementations concernant les dispositifs de 
sécurité (notamment au niveau des dispositifs anti-encastrement des véhicules de tourisme sur 
un véhicule industriel) demandent aux concepteurs de rechercher des solutions avec des 
capacités plus importantes d'absorption d'énergie où l'acier ne répond plus à cette demande. 
Cette situation conduit vers un choix difficile où il faut choisir entre une optimisation et une 
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consolidation de la solution existante ou bien d'étudier une nouvelle application en utilisant 
une nouvelle technologie. Nous voyons ici comment de nouvelles contraintes peuvent 
redistribuer l’activité de conception et amener les concepteurs à travailler avec d'autres 
technologies et se retrouver confrontés à l’innovation. 

III.2 L'intégration produit/process dans le co -développement  

Dans ce contexte d'introduction d'une nouvelle technologie, nous avons vu que concevoir une 
application nécessitait de plus en plus d'intégrer à la fois, le matériau et son procédé de 
fabrication, mais également le produit et son processus de conception. Il y a donc un enjeu à 
favoriser une interaction de plus en plus forte entre matériau, procédé de fabrication, produit 
et processus de conception. C'est ce mouvement que nous qualifierons d'intégration 
produit/process. Cependant, dans le cas du BE châssis, nous avons vu que les conditions, tant 
en matière organisationnelle qu’en matière de développement et de croisement des 
connaissances, n’étaient pas encore réunies pour qu’une véritable problématique d’intégration 
produit/process composite se mette véritablement en place. Ce mouvement d'intégration 
produit/process d’une manière générale, est à mettre en relation avec un mouvement 
contradictoire de deux courants de transformation des entreprises industrielles. D’une part, on 
assiste à un courant de désintégration verticale qui conduit les firmes à se recentrer sur leurs 
métiers de base [Porter 82, Boyer 97] et à externaliser un certain nombre de leurs activités. De 
l'autre côté, une rénovation des processus de conception met l’accent sur la nécessité de 
coopération étroite et de rapprochement des différents spécialistes intervenant dans la 
conception des produits nouveaux [Clark et Fujimoto 91, Midler 93]. L’évolution du secteur 
automobile illustre bien ces deux tendances. Les constructeurs, qui intégraient, dans les 
années 1950, la plupart des métiers automobiles, ont progressivement abandonné à des 
fournisseurs extérieurs la production et même la conception de pièces, puis de sous-ensembles 
de plus en plus complexes. 
 
Pour concilier ces deux tendances antagonistes se développent de nouvelles pratiques de 
relations entre firmes, souvent caractérisées par les dénominations de “partenariat de 
conception” ou de “co-développement” [Laigle 1995], [Midler et al 97], [Garel et Kesseler 
98]. De ces travaux ressort une définition du co-développement en cinq caractéristiques : 

1. Une sélection précoce du fournisseur sur des critères stratégiques 
En co-développement, la relation se noue au début de la conception, dès les études 
exploratoires. La sélection s’opère sur la base d’une certification intégrant les expériences de 
collaborations précédentes et en fonction des choix stratégiques de long terme du client. 
Celui-ci sélectionne le fournisseur non pas sur une simple réponse en prix, critère 
discriminant dans le système traditionnel, mais en fonction de la compatibilité entre ses 
propres choix stratégiques et la compétence perçue du fournisseur. La confiance accordée au 
fournisseur et sa réputation jouent également. Les fournisseurs certifiés sont consultés sur des 
objectifs fonctionnels globaux (niveau de prestation visé, prix objectif…). La définition 
technique précise n’est plus le point de départ de la collaboration client-fournisseur mais son 
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résultat. Le contrat ne sera signé qu'après une période d'échange inter-entreprises où le 
fournisseur prend la mesure de la faisabilité technique du développement à venir et estime ses 
possibilités de marge. Le client procède à ces échanges avec plusieurs entreprises (“parallel 
sourcing”). Le co-développement est bien une relation où il reste de la concurrence.  

2. L’intervention du fournisseur porte sur un périmètre d’activité élargi 
Avec le co-développement, on passe de la fourniture de pièces élémentaires à des transactions 
sur des sous-ensembles complets. L’élargissement porte sur le contenu des activités du cycle 
de développement : le fournisseur prend en charge la conception technique, la spécification du 
process, les validations… C'est aussi le périmètre physique qui s'élargit.  

3. Le fournisseur s’engage sur une responsabilité de résultat global 
L’engagement du fournisseur co-développeur porte sur une responsabilité d’ensemble de 
conception-validation-production-(livraison). Le client doit s'assurer que son fournisseur 
utilisera son importante marge de manœuvre de co-développeur dans le sens prévu 
initialement. Des incitations et des sanctions contractuelles sont prévues. Toutefois, si la 
coopération se révèle difficile, le fournisseur risque de payer des pénalités, de perdre certains 
volumes de production ou de ne plus être sélectionné sur d’autres projets.  

4. Une exigence de communication étroite, continue et transparente 
La pratique de sous-traitance traditionnelle visait à stipuler le plus explicitement possible les 
enjeux et les modalités de la relation dans le contrat initial. Mais tout processus de conception 
comporte des incertitudes et des modifications par rapport aux options initiales. Il est alors 
essentiel de repérer rapidement les problèmes, d’instruire en commun les réponses possibles à 
leur apporter et d’éliminer au maximum l’inertie décisionnelle dans l’application des 
modifications nécessaires. Il faut pouvoir coordonner et réviser en cours de route les 
explorations des différents acteurs de la conception. 

5. Une intégration de la logique économique et de la logique technique 
D'abord, la relation client-fournisseur traditionnelle est caractérisée par une dissociation forte 
de la négociation économique et de la conception technique : dissociation des acteurs (le 
contrat économique est établi par les acheteurs qui sont parfois coupés des acteurs dits 
technique) et dissociation temporelle. Si dans l'approche traditionnelle l'appel d'offre 
intervient après que les décisions techniques importantes aient été prises, en co-
développement la négociation économique n'est plus ponctuelle mais devient un processus de 
construction de la valeur tout au long de la conception, lorsqu’il s’agira de chiffrer des 
variantes techniques, d’évaluer les conséquences de modifications… Le second aspect du 
rapprochement des logiques économiques et techniques tient au caractère incitatif de la 
rémunération du fournisseur. Il devient possible, comme conséquence du rapprochement entre 
les acteurs du développement (payeurs et réalisateurs), de payer le fournisseur selon des 
jalons de réalisation physique et non plus selon la seule logique comptable de la direction des 
achats du client.  
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Cette nouvelle distribution de la conception en co-développement complexifie davantage le 
mouvement d'intégration produit/process en ajoutant la dimension délicate de ces relations 
donneur d'ordre/fournisseur et des modalités de partage associées. A ce sujet, nous avons 
présenté dans le paragraphe II.1.3.3, les spécificités de la filière SMC et montré les positions 
et les jeux de pouvoirs qui pouvaient exister entre les différents acteurs de ce réseau. Dans 
notre cas, le BE châssis, déjà déstabilisé par l’arrivée d’un nouveau matériau, doit faire face à 
une proposition de co-développement dans une situation où il n’a pas vraiment l’expertise 
nécessaire pour « contrôler totalement la conception » du futur produit. Dès lors, les acteurs 
du BE châssis doivent se reposer sur un acteur externe à l’entreprise pour travailler avec une 
technologie nouvelle sur laquelle ils n’ont pas encore de référentiel. Nous avons ici un 
exemple où les « petits » acteurs (fabricants et transformateur SMC), malgré leur taille très 
inférieure, peuvent alors prendre une place très stratégique dans le développement d’un 
produit de la filière SMC. Cette situation étant vraiment délicate pour un BE comme celui du 
châssis, dans le paragraphe suivant, nous allons pointer les difficultés supplémentaires liées à 
la nécessité de co-développement pour ce type de projet. 

III.3 Co-développement et asymétrie des connaissances  

Dans notre cas, nous avons vu que le BE châssis pouvait difficilement identifier les zones 
potentielles où le SMC pourrait trouver une application. De ce fait, il semble encore plus 
impensable que les connaissances du BE soient suffisantes pour établir un cahier des charges 
d’une application composite et consulter plusieurs fournisseurs. A ce moment du projet, il 
paraît alors inévitable pour le BE châssis de faire appel à un fournisseur expert concernant la 
conception et l’industrialisation de pièces SMC. Cependant, faire appel à un fournisseur dès le 
départ d’un projet implique une stratégie de coopérations entre les deux firmes. Souvent, des 
clauses d’exclusivité sont demandées par le fournisseur pour s’assurer de la charge de la 
production de la pièce co-développée. 
 
De plus, même si le BE détient toujours la connaissance du produit châssis, il faut alors 
reconnaître que la plupart des connaissances du process sont détenues par le fournisseur. Dans 
cette situation, le BE doit accepter de travailler en co-développement avec un fournisseur en 
n’ayant aucune expérience de conception composite et en n’ayant plus vraiment de référentiel 
de projets antérieurs pour comparer les différentes propositions techniques, économique de 
leur partenaire temporaire. 
 
Nous voyons ici toute la difficulté de mettre en place ce type de partenariat dans un BE 
comme celui du BE châssis. Les acteurs études peuvent ressentir un certain bouleversement 
de voir externaliser une partie de la conception de leur châssis qui est vraiment perçu par ses 
derniers comme le squelette du véhicule et reste toujours une particularité du domaine du 
poids lourd. 
 
De plus, les concepteurs et surtout les acheteurs ne souhaitent pas forcément remettre en 
doute leur autorité de donneur d’ordres et préfèrent garder la possibilité de mettre en 
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concurrence plusieurs fournisseurs et de retenir le fournisseur le plus offrant après la 
consultation (ce qui oblige à sortir au plus vite un cahier des charges). Nous voyons ici que la 
problématique de l’intégration produit/process d’un nouveau matériau se heurte également à 
des obstacles au niveau de la stratégie des différents services. Ce dernier point tend à 
renforcer le fait que ce processus ne peut se résumer à un problème uniquement technique 
mais s’inscrit bien à différents niveaux (organisationnel, stratégique, …) qui sont relativement 
dépendants. 
 
Lors de ce premier chapitre, nous venons d’identifier un certain nombre de difficultés 
concernant l’intégration produit/process de nouveaux matériaux. Dans le dernier paragraphe, 
nous allons voir que les pratiques pour favoriser cette intégration ne permettent pas encore 
d’imaginer une ouverture complète des BE vers ce que l’on peut appeler l’hyperchoix des 
matériaux et des technologies. 

III.4 L'hyperchoix des matériaux, mythe ou réalité?  : un choix  
contraint pour l’intégration produit/proces s  

Environ dix mille matériaux sont normalisés par le laboratoire national d’essais et d’autres 
sont encore en attente de certification. Parmi cet hyperchoix des matériaux, quelle est la place 
des matériaux et procédés se trouvant en forte rupture technologique par rapport à ceux 
utilisés traditionnellement dans un BE ? Apparemment, leur place est très minoritaire dans le 
bureau d'études que nous avons observé, car avant de se lancer dans un tel pari, les acteurs du 
BE semblent naturellement privilégier l’innovation par le biais de l'optimisation de leur 
produit dans une technologie connue qu'ils peuvent maîtriser. Pour illustrer ce propos, nous 
pouvons dire schématiquement que les acteurs études et les acheteurs du BE châssis 
préféreront travailler : 
 
- avec un acier standard ou un nouvel acier HLE (mais qui restera de l’acier au comportement 
isotrope, que l’on peut souder, plier, forger, …) sur des applications similaires (une traverse 
acier restera toujours une traverse acier même avec un acier HLE), et avec des fournisseurs 
que l’on connaît et que les acheteurs ont déjà expertisés. 
 
- plutôt qu’avec une matière SMC inconnue, dont le process est tout autant méconnue et qui 
est mis en œuvre par des nouveaux fournisseurs que les concepteurs et les acheteurs ne 
connaissent pas et qui de plus, utilisent un vocabulaire peu familier concernant le 
comportement et la modélisation du matériau. 
 
Nous pouvons représenter ce constat par la figure 16 suivante : 
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Figure 16 : Un saut nécessaire pour l'intégration produit/process du SMC 

Sur la figure 16, nous pouvons voir que le saut entre les deux premières technologies peut 
s’envisager au niveau du BE châssis, cependant, la question se pose alors pour l’intégration 
d’une nouvelle technologie comme le SMC. Dans ce cas, le décalage semble trop important 
pour les acteurs et le saut à effectuer paraît comporter trop d’incertitudes qu’ils perçoivent 
alors comme des risques. Pourtant, nous avons vu qu’il y avait un enjeu à identifier les 
incertitudes pour favoriser les innovations même si elles ne sont pas forcément désirées dans 
une organisation. Dans une situation innovante, il paraît naturel que le BE essaye de 
minimiser ces zones d’incertitudes en choisissant des sauts entre technologies relativement 
proches. Lors d'un projet innovant impliquant un nouvel acier, les acteurs se retrouvent 
également face à des imprévus et des incertitudes mais l’expérience, le savoir-faire, et les 
connaissances concernant le matériau, ses procédés de transformation, et les fournisseurs font 
que ces zones d’incertitudes ne sont pas directement corrélées avec la notion de risque et ne 
constituent pas toujours des freins pour l’innovation. 
 
Si nous avons pu identifier un certain nombre de freins concernant les blocages existants pour 
le choix de l’intégration produit/process d’une nouvelle technologie, la question des leviers 
permettant de favoriser l’innovation par cette voie reste en suspend. Les entreprises et les 
acteurs confrontés à ce besoin d’innover inventent parfois de nouveaux dispositifs qui 
favorisent cette intégration. Dans notre cas, même si les conditions en termes d’organisation 
et de connaissance semblaient au départ de notre recherche peu propices à un projet SMC, 
nous allons voir dans le prochain chapitre comment l'intégration du SMC nous a conduit à 
nous retrouver dans une situation où la nature instable du processus de conception et des 
connaissances mobilisées était fortement révélatrice de l'aspect innovant du projet développé. 
Nous verrons alors comment cette problématique de l'intégration produit/process croise la 
question de l'innovation dans le contexte industriel. Pour cela, nous allons retracer les 
principales étapes de la conception du projet composite auquel nous avons participé en tant 
qu'acteur et observateur. La conception de la pièce composite commença donc réellement en 
octobre 1998 … 
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CHAPITRE 2     :  

LE BOUCLIER QUI N’EX ISTAIT PAS 1 
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1 Ce titre a été donné à ce chapitre en faisant référence au livre de C. Midler : « L’auto qui n’existait pas ». 

Dans ce chapitre, nous allons retracer l’histoire du développement du projet 
industriel de pièce SMC dans lequel nous sommes intervenus. Cette étude socio-
technique va montrer que ce projet va très vite introduire des ruptures dans 
l’environnement que l’on a pu caractériser comme relativement stable. Les 
observations effectuées sur les logiques d’acteurs impliqués, la dynamique des 
connaissances mobilisées, et les processus d’apprentissage alimentent la question 
de l’innovation dans les processus de conception et plus particulièrement lorsque le 
donneur d’ordre ne maîtrise pas la technologie et le process envisagé. 
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Partie I.   Du "plast oc"  au SMC : Le concept de support 
feux arrière  

I.1 Une problématisation qui va se construire autour de  
l'intégration de fonctions  

I.1.1 Les données d’entrée  : une liste de pièces existantes  

Dans le chapitre précédent, nous avons vu que l’étude de terrain et le projet que nous avons 
présenté comme le « projet composite » a pu débuter suite à la demande et à la proposition 
conjointe du Laboratoire Matériaux de Renault VI et des chercheurs du thème 3. Les 
responsables du bureau d’études châssis ont alors accepté notre venue et notre position 
d’acteur observateur particulier introduit par le Laboratoire Matériaux. De ce fait, au début de 
notre arrivée sur le terrain en octobre 1998, notre rôle et plus particulièrement ma posture de 
doctorant, présent sur le terrain comme un stagiaire ingénieur, est très vite assimilée par le BE 
châssis à celle d’un « concepteur SMC » chargé de tester des applications avec ce matériau 
particulier. Cependant, au départ de ce « projet composite », même si je suis perçu comme un 
« concepteur SMC », ma formation en génie mécanique ne me permet pas de prétendre à un 
statut de spécialiste des matériaux composites et à fortiori du SMC. Par contre, nous allons 
voir qu’au travers de mes apprentissages et de ceux du réseau d’acteurs qui ont été mobilisés 
lors de cette étude, le « projet composite » va pouvoir trouver sa voie au sein du bureau 
d’études, écrivant l’histoire d’une nouvelle application en SMC sur le châssis.  
 
Au début du projet, nous avons vu que j’avais sollicité les responsables du bureau d’études 
pour obtenir des orientations d’études. La première étape de cette phase que nous pouvons 
qualifier de prospective, est primordiale car elle va orienter la suite du projet. En effet, nous 
avons vu au premier chapitre, que les premières propositions des ingénieurs concernant les 
axes d’études s’inspiraient fortement d’une liste de pièces déjà existantes. Cependant, cette 
liste de propositions va être considérablement retravaillée, non seulement par les acteurs 
présents au départ du projet mais également par l’intervention progressive de nouveaux 
acteurs qui vont s’agréger à ce projet composite. 

I.1.2 Vers un objectif d’intégration de fonctions  ou l’idée du concept de 
support feux arrière en SMC  

Suite aux premières propositions des responsables de fonctions, je commence une recherche 
bibliographique des applications industrielles existantes et des règles principales de 
conception sur le SMC. Cette recherche va me permettre de prendre en compte plusieurs 
critères liés à l’utilisation de ce matériau. Il faut remarquer que le SMC suscite encore chez 
moi de nombreuses interrogations : quelles sont les possibilités de ce matériau ? Quelles 
applications peuvent être envisageables sur la partie châssis ? A ce sujet, les guides de 
conception concernant ce matériau [Gerard 84] et notamment [Alliance 97], le guide édité par 
l’European Alliance for SMC permettent d’obtenir des renseignements concernant la 
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conception et surtout les règles de dessin pour la définition des pièces en SMC (voir des 
exemples de ces règles sur la figure 1). 

 

Figure 1 : Règles de dessin pour la définition d’un insert et d’une nervure de pièce SMC [Alliance 97] 

A ce moment du projet, la définition du problème n’étant pas encore suffisamment avancée 
pour faire fonctionner les règles de dessin, c’est principalement l’aptitude du matériau à 
réaliser des formes complexes qui va guider mes premières réflexions. Suite aux 
recommandations des spécialistes du laboratoire LMPC, partenaire du projet, je vais orienter 
mon travail de prospective vers des applications avec un objectif d’intégration de fonctions. 
En effet, dans un premier temps, mon but est d’intégrer des fonctions existantes sur le châssis 
en regardant les possibilités de remplacement de plusieurs pièces existantes par une seule et 
même pièce en SMC. Cette recherche d’intégration de fonctions permet notamment une 
réduction significative des coûts d’assemblages intermédiaires.  
 
Nous touchons ici à une particularité de la conception composite et plastique qui nécessite une 
réflexion relativement globale pour imaginer de nouvelles applications « multifonctions » en 
tenant compte des possibilités du process et des particularités du produit. En effet, après avoir 
progressivement analysé le produit châssis, nous pouvons dire que les pièces qui le composent 
sont des éléments en acier avec un coût par pièce et un coût d’outillage relativement peu 
importants. De ce fait, la plupart des pièces en acier concernant le produit châssis, sont 
difficilement remplaçables, une à une, par du SMC. Cette technologie composite ne 
permettrait pas de réduire suffisamment les coûts pièce et le poids pour rentabiliser les 
investissements du process composite. Nous sommes donc dans une configuration particulière 
où contrairement aux premières applications SMC sur les ailes d’automobile, nous ne 
pouvons pas faire du « copier/coller » de pièces existantes du châssis en adaptant les formes et 
les épaisseurs à du SMC. Dans le cas de la fonction aile, le SMC présente des avantages 
concernant la liberté de style, le coût pièce, mais surtout permet de réduire considérablement 
les coûts d’outillage par rapport à ceux des procédés d’emboutissage de tôle acier. Dans le cas 
du châssis, les principaux avantages des matériaux composites en termes d’allègement, de 
résistance face à la corrosion, de coût pièce, etc., peuvent être éventuellement cumulés et donc 
d’autant plus valorisés si plusieurs pièces sont étudiées dans leur ensemble. Dans le cas de 
notre projet, cette réflexion demande alors de remettre en cause les périmètres d’études 
existants qui ont été établis par l’utilisation des procédés de transformation (extrusion, pliage, 
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soudage) des pièces issues de la technologie métallurgique au niveau du châssis. Ces procédés 
de fabrication autorisent souvent moins de liberté pour la forme des pièces et conduisent vers 
une intégration de fonctions plus restreinte par rapport aux possibilités des procédés plastique 
et composite. 
 
C’est donc avec cette optique de recherche d’intégration que je vais reprendre cette phase de 
prospective en ciblant des ensembles de pièces existantes qui peuvent être potentiellement 
remplacés par une seule pièce en SMC. Sur les plaquettes de présentation technique des 
véhicules industriels de la gamme, la partie arrière du châssis des véhicules porteurs2, et 
notamment la fonction des supports feux arrière attire alors mon attention par sa complexité 
en terme d’assemblage et par son nombre de pièces. C’est à ce moment qu’un premier 
concept de pièce en matériaux composites est en train de prendre forme : je pense alors à une 
idée de support feux arrière en SMC, pour remplacer plusieurs pièces de la fonction arrière, 
que j’esquisse alors rapidement (figure 2).  

        

Figure 2 : Première esquisse du concept de support feux arrière en SMC 

Il faut noter que le concept de support feux arrière en SMC, qui semble intéressant en terme 
d’intégration de fonctions, tient également compte des premières propositions du responsable 
de la fonction cadre-châssis. En effet, parmi la liste initiale de pièces, celui-ci avait proposé 
d’étudier la traverse arrière. L’étude de cette pièce, située à la fin du châssis entre les deux 
longerons, est complétée par celles des pièces environnantes. L’étude va donc maintenant 
porter sur l’ensemble de la fonction arrière du châssis correspondant à ce que nous pouvons 
désigner comme une zone problématique. 
 
Cette zone problématique correspond à un lieu où il existe des applications potentielles pour 
le SMC. Il faut remarquer que cette zone problématique va être définie progressivement en 
fonction des capacités et des caractéristiques de la nouvelle technologie que l’on va mettre à 
l’épreuve face aux contraintes du produit et aux caractéristiques des process existants. Cette 
définition de la zone problématique est propre à chaque projet car elle nécessite d’identifier 

                                                 
2 Les porteurs sont les véhicules industriels carrossables destinés à transporter une caisse sur leur châssis. Le 
deuxième groupe est celui des tracteurs qui sont des véhicules industriels destinés à tracter une remorque. 
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les leviers qui vont permettre d’intégrer le nouveau matériau par rapport à la solution 
existante. En effet, pour le châssis, c’est bien les caractéristiques de coûts pièce et outillage 
relativement peu importants par rapport au SMC qui nous orientent vers un objectif 
d’intégration de fonctions et conduisent à un élargissement de la zone problématique. Par 
exemple, dans le cas de la fonction aile, c’est l’avantage des coûts d’investissement du SMC 
par rapport à ceux de l’emboutissage acier, l’allègement, et la tenue à l’indentation3 qui 
conduise à travailler sur une zone problématique relativement réduite4. Nous pouvons dire 
que cette étape de définition de la zone problématique est primordiale car elle oriente 
fortement la suite du projet. Pourtant, lors de cette phase, nous avons vu la difficulté de faire 
accepter des changements de périmètres d’études en déplaçant la question initiale de l’étude 
d’une pièce à l’étude d’une fonction complète. Nous pouvons voir ici qu’il y a un enjeu, sur 
lequel nous reviendrons au paragraphe I.1.4, à favoriser ces étapes de définitions de zones 
problématiques pour l’intégration d’un nouveau matériau.  

I.1.3 Les premières évaluations du concept  

Peu de temps après, lors d’une discussion informelle, je vais proposer mon concept de pièce 
SMC au responsable de la fonction châssis. Par contre, lors de cette proposition, l’esquisse de 
la figure 2 n’a pas été montrée. Les avantages en terme d’intégration de fonctions, de design, 
et d’allègement, que j’avance alors, laissent mon interlocuteur très perplexe. Celui-ci 
préférerait obtenir un cahier des charges « orienté composite » pour chaque pièce. Les 
réactions du responsable sont plutôt négatives face à ma proposition : « je pense qu’il faudrait 
plutôt étudier pièce par pièce, ... sinon il faudrait contourner les longerons du châssis... je n’y 
crois pas, mais pourquoi pas ! ». De plus, concernant les avantages liés au design d’une telle 
pièce, la réaction est assez épidermique : « le design, c’est le début des problèmes ! ». A ce 
moment, mes connaissances sont encore trop lacunaires sur le process SMC et ses 
applications potentielles, mais également sur le produit et plus particulièrement sur cette 
fonction arrière du châssis, pour véritablement crédibiliser techniquement la proposition. La 
situation va alors sensiblement évoluer suite à plusieurs événements qui vont permettre de 
faire accepter cette proposition qui semblait inenvisageable à ce moment. 
 
Afin de pallier mon manque de connaissance sur le procédé, sur les capacités du matériau, et 
sur les applications potentielles concernant le SMC, je propose de passer quelques jours chez 
Inoplast, un des plus grands transformateurs de pièces SMC et partenaire du projet Action 
Composites. Cette période chez un fournisseur de pièces composite est l’occasion de suivre ce 
procédé SMC de la fabrication des mats jusqu’à la transformation des pièces dont la 
description a été réalisée au chapitre précédent, précisément à partir de mes observations. Les 
échanges auprès des différents services de production et de conception me permettent de 
réellement saisir l’étendue des applications de ce matériau. Les discussions avec les différents 

                                                 
3 Faculté du matériau à absorber des petits chocs sans présenter d’entailles sur la surface d’aspect après la 
déformation. 
4 Les premières ailes en SMC avaient une forme très proche des ailes acier existantes.  
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acteurs du bureau d’études de cette entreprise, et notamment avec le responsable calculs, vont 
permettre d’obtenir des premières impressions plutôt encourageantes et positives quant à la 
possibilité de travailler sur cette zone problématique et notamment sur ce concept de support 
feux arrière en SMC. Par ailleurs, parmi les acteurs du BE d’Inoplast, je rencontre le 
responsable technique et le responsable commercial des projets Renault VI pour obtenir leurs 
premières impressions et recommandations. En effet, chez Inoplast, il existe des responsables 
de projets attachés à un seul client pour les donneurs d’ordres les plus importants. C’est ainsi 
que l’on peut rencontrer dans l’entreprise Inoplast, des responsables Renault VI, des 
responsables Mercedes, etc., qui sont généralement deux interlocuteurs privilégiés (un 
responsable technique et un responsable commercial) établissant un lien entre le donneur 
d’ordres et le reste des services d’Inoplast. Le responsable technique des projets Renault VI, 
qui est plus habitué à travailler avec les acteurs du BE cabine de Renault VI, reste sceptique 
concernant l’introduction du SMC au BE châssis du fait des caractéristiques du SMC d’une 
part, mais surtout par ce qu’il désigne comme la « mentalité métallurgiste » du BE châssis. 
D’ailleurs, le responsable commercial des projets de Renault VI rajoute qu’Inoplast n’a pas de 
véritable démarche de prospection commerciale auprès d’autres bureaux d’études du client 
que le BE cabine. 
 
Malgré cela, cette période d’observation chez un fournisseur me permet de revenir dans 
l’entreprise Renault VI avec la confirmation que ce concept de support feux arrière mérite 
d’être plus amplement étudié et approfondi. A mon retour, le responsable de la fonction 
châssis montre un nouvel intérêt pour le projet composite. Ce regain d’intérêt s’explique par 
le fait qu’un nouveau projet de véhicule développé en partenariat avec la filiale Mack Truck 
de Renault VI aux Etats-Unis, charge le responsable de la fonction d’étudier un nouveau 
châssis et également de proposer des alternatives d’applications en matériaux composites sur 
cette fonction. Je décide alors de saisir cette opportunité pour proposer de nouveau mon 
concept de support feux arrière en SMC. Une réunion est alors planifiée pour exposer ma 
proposition au responsable fonction et discuter de la suite de ce projet composite en tenant 
compte de ce paramètre concernant le nouveau projet véhicule. Nous verrons au paragraphe 
I.3 comment la suite de cette histoire va tourner en faveur du concept SMC… 
 
Nous marquons ici un premier temps d’arrêt concernant la description et l’enchaînement des 
actions pour analyser ces premières étapes que nous venons de présenter. Cette analyse va 
nous permettre de mieux comprendre comment peut se construire un projet de conception 
novateur dans le cadre de l’intégration d’un nouveau matériau. 

I.1.4 Partir des incertitudes pour construire une problématisati on : 
l’innovation cherche un lieu de construction  

Dans notre cas, nous pouvons dire que nous sommes au début d’un projet que l’on peut 
caractériser comme innovant car nous sommes confrontés à des ruptures, lourdes 
d’incertitudes, à plusieurs niveaux : 
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·  Première rupture : intégrer un « nouveau » matériau 
 Il y a une rupture liée à l’intégration d’un matériau très peu connu au sein du BE concerné 
même si nous avons vu, au premier chapitre, qu’il n’y a pas forcément de lien entre nouveau 
matériau et innovation.  

·  Deuxième rupture : l’amorce d’une recomposition du collectif de conception 
Dans ce projet, nous pouvons voir que l’introduction de ce matériau nécessite également 
l’introduction de nouveaux acteurs dans le processus de conception (spécialiste du laboratoire 
LMPC, les différents acteurs de l’entreprise Inoplast, les chercheurs) permettant un réel débat 
au sein du réseau de partenaires et une reconstruction de la question de l’intégration du SMC.  

·  Troisième rupture : une nouvelle définition de la zone problématique 
Dans notre cas, la technologie acier a conduit jusqu’ici à un découpage du véhicule par pièce 
qui est très difficile à remettre en cause pour faire prendre en considération une volonté 
d’intégration de fonctions. Dans ce contexte, rechercher un « périmètre d’étude fonction » (au 
sens regroupement de plusieurs pièces) constitue une rupture pour les gens du BE habitués à 
un certain « périmètre d’étude pièce ». Par contre, les critères et les connaissances mobilisées 
par les nouveaux acteurs font alors émerger une nouvelle situation de conception qui se 
traduit par le déplacement de la question initiale. On n’est plus dans la situation où il 
s’agissait de substituer le matériau pièce par pièce, mais dans une nouvelle situation où 
l’implantation du composite soulève la question de la prise en compte des possibilités 
d’intégration de fonctions. On observe alors un déplacement du périmètre étudié, qui est 
élargi en passant du périmètre pièce au périmètre fonction5. Dans ce déplacement, il y a 
également une construction et une confrontation des points de vue des acteurs qui vont 
permettre progressivement de définir la zone problématique du projet. 
 
Au travers de ces descriptions, nous retrouvons ici les caractéristiques de la sociologie de la 
traduction présentées au précédent chapitre. En effet, nous avons vu que le succès d’une 
innovation ne dépend que très rarement de ses caractéristiques intrinsèques, qui alors lui 
permettent de se diffuser, presque par contagion, au sein de l’entreprise. Si nous reprenons les 
premières étapes de notre projet, nous pouvons voir que ce modèle de la diffusion ne convient 
pas pour décrire la réalité observée. En effet, dans le cas de l’intégration du composite dans le 
BE châssis, les caractéristiques du concept SMC et du matériau associé ne suffisent pas pour 
autant pour assurer sa diffusion et son acceptation au sein du BE. Nous pouvons voir que lors 
de ces premières étapes, les innovateurs essayent de développer des alliances pour légitimer 
leur proposition auprès des légalistes6 et assurer la diffusion du concept SMC. C’est 
notamment mon cas quand je cherche des appuis auprès des acteurs du transformateur 
Inoplast pour légitimer ma proposition auprès du responsable de fonction qui présente une 
attitude relativement légaliste à ce moment du projet. 
 

                                                 
5 Cela se traduit par le déplacement du périmètre d’étude initial de la pièce traverse de fermeture au périmètre 
d’étude de la fonction arrière complète. 
6 Nous avons défini les termes d’innovateur et de légaliste au paragraphe II.3.4.4 du chapitre 1 
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De ce fait, nous sommes face à des stratégies et des logiques d’actions de la part des différents 
acteurs qui montrent que nous pouvons caractériser les premières étapes de ce projet 
composite comme le résultat d’une étape de problématisation [Callon 86]. Lors des premiers 
temps de ce projet composite, il y a d’une part, une formulation de problèmes7, mais 
également, une identification d’un ensemble d’acteurs à solliciter pour qui le projet peut 
consister un enjeu propre. Ce mouvement, que nous pouvons qualifier de problématisation car 
il y a une construction d’un problème mais également l’identification d’un ensemble d’acteurs 
qui peuvent être mobilisés pour franchir les obstacles, contribue à la définition d’une zone 
problématique. Ce concept de problématisation issu de la sociologie de la traduction, 
constitue une des étapes clés concernant la diffusion d’une innovation. Elle permet de définir 
les problèmes comme le résultat de la définition et de la mise en relation d’acteurs qui 
n’étaient pas encore liés les uns aux autres. En effet, dans notre cas, c’est bien l’interaction de 
différents acteurs qui a permis de définir une zone problématique en déplaçant la question 
initiale d’un simple remplacement de pièce à pièce par un véritable problème de conception 
sur la partie arrière. Cette phase de problématisation permet de mettre à jour des problèmes 
qui n’existaient pas auparavant mais qui, pour autant, constituent des enjeux dont les acteurs 
peuvent se saisir. Par contre, dans le contexte d’un BE et des entreprises en général, les 
acteurs ne cherchent pas forcément de nouveaux problèmes mais plutôt des solutions ! Dans 
ce cas, il semble logique que l’innovation ne se diffuse pas par contagion mais demande une 
identification et une construction d’un enjeu propre pour chaque acteur. Il convient de 
souligner que dans le déplacement de la question de l’introduction du SMC, la cohérence avec 
la préservation des intérêts de chacun est essentielle. 
 
Dans notre cas, les enjeux commencent à se définir plus précisément et à se partager en 
fonction des protagonistes. Le fournisseur y voit, à terme, l’opportunité d’ouvrir de nouveaux 
marchés, mais il voit aussi reconnaître sa compétence d’industriel en matière de maîtrise du 
process SMC. Le Laboratoire Matériaux y voit l’occasion de diffuser son expertise auprès de 
ce BE sur une application semi-structurelle. Le BE peut saisir l’occasion de tester cette 
nouvelle technologie sur la partie arrière du châssis et notamment dans le cadre du nouveau 
projet véhicule. Et les chercheurs y voient toujours la possibilité de construire leur 
problématique sur les dispositifs qui permettent de mieux articuler les métiers du produit et du 
process pour favoriser l’introduction du SMC. 
 
Nous pouvons alors faire l’hypothèse suivante : si l’intégration d’un nouveau matériau et 
l’innovation ne sont pas des processus qui naissent ou se répandent « de manière autonome », 
mais plutôt grâce à des jeux de stratégie et d’alliance développés par les acteurs, il semble 
qu’il existe un enjeu à favoriser ces étapes nécessaires de problématisation dans lesquelles 
s’amorcent les processus d’innovation. En effet, nous avons proposé au paragraphe II.3.4.4 du 
chapitre 1, que les incertitudes pouvaient être des lieux stratégiques pour l’innovation. Notre 
hypothèse se précise ici en montrant que les possibilités de jeux de pouvoir développés par les 

                                                 
7 Quelles pièces et quelles fonctions va t-on intégrer dans le concept du support feux arrière ? 
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acteurs confrontés à ces zones d’incertitude peuvent être favorables à une élaboration et une 
construction de nouvelles problématisations. 
 
Nous allons voir dans le paragraphe suivant comment cette problématisation concernant la 
question du support feux arrière va se modifier au cours de l’action. En effet, la 
problématisation est un mouvement dynamique car elle évolue en fonction des interventions 
des acteurs qui vont la modifier. Nous proposons au lecteur de retrouver l’histoire du projet 
composite et de voir comment les nouveaux évènements vont alors contribuer à renforcer le 
mouvement autour de la proposition du « concepteur SMC ». 

I.2 La validation du concept SMC   

En attendant la réunion qui a été planifiée avec le responsable fonction, mes investigations se 
focalisent sur la partie arrière du châssis. L’analyse des solutions existantes sur les projets 
M100 et H1008 permet de voir que la solution concernant la fonction arrière a évolué par 
rapport aux photographies des plaquettes de présentation de la figure 2. La fonction arrière a 
été retravaillée et optimisée par le BE châssis pour le nouveau véhicule Midlum et correspond 
à la configuration représentée à la figure 3. A noter que la barre anti-encastrement ne fait plus 
partie de la zone problématique car sur la gamme Midlum, la plupart des véhicules présentent 
une hauteur de châssis par rapport au sol peu importante et ne nécessitent pas d’utiliser un tel 
dispositif. 

 

Figure 3 : Fonction arrière existante 

Cette solution devant être montée prochainement en série sur les véhicules, elle va constituer 
ma nouvelle base de référence pour comparer mes propositions de solution en composite en 

                                                 
8 Ces termes correspondent aux codes projet de l’entreprise pour désigner respectivement les véhicules Midlum 
(remplaçant du véhicule Midliner) et Premium. Il faut noter qu’à cette époque, le Midlum était surtout désigné 
par son code M100 car il était en cours de définition et son nom n’avait pas encore été dévoilé au grand public.  
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Monogramme 

Support monogramme 

Support plaque de police 
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terme de coût, de tenue mécanique, etc.. Je dresse un premier bilan des contraintes qui doivent 
être prises en compte tout au long de la conception : les différences de largeur hors tout9, les 
normes de réglementation concernant le positionnement des feux, l’environnement 
géométrique (autres éléments du châssis, roues arrière, caisse10), la tenue mécanique 
(sollicitations en utilisation, poids des feux, fréquence en dynamique, assemblage), les 
problèmes de standardisation entre chaque variante de véhicule, etc.. 
 
Je lance des recherches et des demandes de chiffrage concernant les coûts des pièces mais 
aussi sur les coûts d’assemblage pour obtenir une estimation du coût global de la fonction. En 
effet, dans le cas d’une reconception, le coût d’une pièce en composite doit être comparé avec 
le ou les coûts des pièces remplacées de la solution existante et également les coûts 
d’assemblages intermédiaires supprimés. De même, je demande les volumes de fabrication et 
de consommation à l’année au responsable méthode pour connaître les cadences d’utilisation 
de ces pièces. 
 
Suite à ce premier bilan et aux premières réactions du responsable de la fonction sur le 
concept SMC, trois autres alternatives (voir figure 4) sont envisagées à partir du concept 
initial. Elles correspondent chacune à un niveau d’intégration de fonctions plus faible que la 
proposition initiale de support feux. L’ensemble des quatre propositions est alors présenté lors 
de la réunion avec le responsable fonction, par ordre croissant d’intégration avec une liste 
d’avantages et d’inconvénients pour chaque proposition : 
 
Solution 1 : Pièces en SMC différentes pour les supports feux gauche et droit 

·  Avantages : Pièces peu complexes, liberté de style  

·  Inconvénients : Peu d'intégration de fonctions, réduction des avantages SMC/acier 
 
Solution 2 : Pièce en SMC symétrique pour les supports feux gauche et droit 

·  Avantages : Pièce peu complexe, standard pour les deux côtés 

·  Inconvénients : Peu d'intégration de fonctions, Réduction des avantages SMC/acier, 
Liberté de style contrainte  

 
Solution 3 : Pièce unique pour les supports feux (fixée sur la traverse arrière) 

·  Avantages : Intégration de fonctions (remplacement de 4 pièces), liberté de style  

·  Inconvénients : Standardisation entre chaque modèle réduite (positionnement des feux, 
largeur hors tout, ...) 

                                                 
9 Cette dimension correspond à la largeur maximum du véhicule. Suivant les catégories de véhicule, il existe 
plusieurs largeurs hors tout et donc plusieurs configurations soumises à des réglementation concernant le 
montage des supports feux.  
10 Ce termes désigne le compartiment qui permet le stockage des marchandises. Généralement, cet élément est 
assemblé sur le châssis par les carrossiers (entreprises externes) car Renault VI livre généralement ses véhicules 
sans caisse. 
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Feux arrières

Longerons

Feux arrières

Longerons Feux arrières

Solution 1 : supports feux SMC 
droit et gauche 

Solution 2 : supports feux SMC 
symétriques 

Solution 3 : support feux SMC 
unique  

Figure 4 : Schémas des solutions alternatives au concept SMC 

Solution 4 (voir figure 5) : Pièce support feux pour la fonction complète (intégrant la traverse)  

·  Avantages : Intégration de fonctions (remplacement de 5 pièces par une seule), 
assemblage, réduction de poids conséquente, design 

·  Inconvénients : Pièce complexe (études), sollicitations mécaniques plus importantes, 
standardisation 

 
Lors de la réunion, je propose de nouveau la solution 4, correspondant au concept SMC 
initial, au responsable fonction. Notons que cette proposition est par ailleurs plus formalisée 
que la précédente tentative : d’une part, elle s’appuie sur un nouveau croquis de la solution 
imaginée (figure 5) :  

 

Figure 5 : Croquis du concept de support feux arrière 

D’autre part, j’ai réalisé avant la réunion un premier travail de formalisation et de synthèse 
sous forme de tableau concepts/critères (tableau 1) qui va fournir des éléments de discussion 
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sur les différentes solutions proposées. Ce tableau me permet de faire, avec le responsable 
fonction, une évaluation comparative des différents concepts proposés par rapport à la 
solution existante de référence. Cette évaluation est faite en parcourant un certain nombre de 
critères progressivement apportés par chaque acteur qui a été sollicité lors des premières 
étapes du projet composite. 

Tableau Concepts/Critères

Fonction : Supports feux et traverse arrière

Concepts : Solution acier existante Pièce SMC Sup. feux Pièce SMC monobloc 2 Pièces SMC 2 Pièces SMC droite
Critères 2 Sup. feux + traverse avec traverse intégrée Sup. feux + trav. acier symétriques + trav. acier et gauche + trav. acier
Nbr de pièces 5 1 2 3 3
Fixations 12 vis + écrous ? 4 vis + ? 4 vis + ? 4 vis + ?
Fiabilité + + + + + +
Investissement €€€€€ >> ? + 15 K€ ? + 15 K€ ? + 15 K€
Coût pièce(s) moyenne €€€ ? ? + 10 € ? + 10 € ? + 10 €
Coût montage M.O moyenne € << < = =
Coût total fonction moyenne €€€€ ? ? ? ?
Poids 15 - 17kg <<< << < <
Caractéristiques matériaux acier smc smc+acier smc+acier smc+acier
Montabilité&Démontabilité - + + + - -
Protection (peinture, corrosion,..) - + + + + +
Design - - + + + + - +  

Tableau 1 : Le premier tableau concepts/critères du projet composite 

En listant les avantages et les inconvénients de chaque solution et au regard des premières 
évaluations qui sont rassemblées dans le tableau 1, le responsable BE va alors choisir le 
concept SMC correspondant à la solution 4, celui la même qu’il avait refusé quelques temps 
auparavant. De plus, cette fois-ci, l’esquisse de la figure 5 représentant le concept initial va 
permettre de renforcer encore ce choix. Cette esquisse va même susciter une réaction très 
positive de la part du responsable fonction, très enthousiaste à l’idée de travailler sur une telle 
solution. Les directives sont maintenant plus claires : le responsable fonction me demande de 
me focaliser sur cette solution « la plus intégrée » dans un premier temps en la développant 
plus finement avant d’envisager de passer à une solution de type 1, 2 ou 3 où les niveaux 
d’intégration sont plus faibles. 
 
Un mois après mon arrivée au BE châssis, je ressors de cette réunion avec la validation du 
concept SMC, mais nous allons voir (cf. partie II) que d’autres évènements attendent encore 
ce projet de support feux… 

I.3 De la phase de prospective à la validation du concept  : le rôle 
des tableaux concepts/critères comme porte -parole du projet 
composite  

Durant cette phase de validation, nous pouvons voir que mon rôle de concepteur SMC a 
changé de statut. Dans les premiers temps du projet composite, mes actions montrent un réel 
besoin de constituer un réseau d’acteurs autour de la question de l’intégration du SMC. 
Maintenant, lors de cette phase de validation, je cherche à stabiliser ce réseau d’acteurs que 
j’ai progressivement impliqué autour de la problématisation. Je le fais d’abord en jouant un 
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« rôle d’interface » en centralisant les différentes informations et données des différents 
acteurs et en les faisant circuler auprès de tous les membres du réseau. Par exemple, je 
présente le projet composite et les différentes données au responsable assemblage et au 
responsable méthode pour obtenir des informations en termes de coûts de montage et de 
volumes de fabrication que je vais ensuite diffuser au responsable fonction. 
 
Je cherche également à stabiliser le réseau en imaginant un nouvel outil (le tableau 
concepts/critères) qui va permettre d’étayer les propositions et de mettre au débat les 
différents points de vue concernant la pièce SMC et la nouvelle problématique d’intégration 
de fonctions. Ce tableau, si l’on reprend les concepts proposés dans [Akrich et al 88], 
fonctionne comme un véritable porte-parole de la solution composite. Puisque l’innovation 
prend forme au gré des réactions, des négociations, des redéfinitions et des compromis socio-
techniques qu’elle suscite, il apparaît alors que tout dépend de la posture et de la volonté des 
protagonistes qui sont en présence. Le destin de l’innovation, son contenu et ses chances de 
succès, dépendent alors fortement du choix des porte-paroles ou représentants qui vont 
interagir, négocier pour mettre en forme le projet et le transformer jusqu’à ce qu’il se 
construise un marché. Ce concept de porte-parole s’applique aux acteurs et à ce titre, je suis 
un porte-parole du concept SMC, mais également aux différents objets utilisés pendant la 
conception. Les tableaux, les esquisses sont donc aussi des porte-paroles de la solution et du 
projet composite puisqu’ils représentent des points de vue d’acteurs. 
 
En ce sens, le tableau concepts/critères est un véritable « objet intermédiaire » de la 
conception [Vinck et Jeantet 95], [Jeantet 98] possédant un caractère hybride : il participe à la 
définition du produit mais également à la coordination des concepteurs et permet ainsi la mise 
en oeuvre d’une véritable co-évaluation des solutions. Cet objet a la particularité d’être un 
médiateur car il permet une certaine mise en relation des acteurs mais également parce qu’il 
contribue à définir les conditions de leurs relations. En effet, chaque acteur sollicité par le 
concepteur SMC, peut exprimer ses contraintes qui seront ensuite intégrées dans le tableau. 
En cela, ce tableau concepts/critères est un objet ouvert [Mer et al. 95] car il ne prescrit pas 
l’action et laisse libre cours aux interprétations et aux évaluations des acteurs. A ce sujet, nous 
pouvons remarquer que l’utilisation conjointe de ce porte-parole et de l’esquisse ont permis 
également un changement d’attitude du responsable BE. Celui-ci qui était dans une position 
relativement légaliste vis-à-vis de la proposition du concept SMC, s’est progressivement 
rapproché d’une attitude d’innovateur en validant le concept lors de la dernière réunion. Nous 
pouvons entrevoir ici un axe de réflexion intéressant concernant l’instrumentation de ces 
premières phases d’un projet que nous pouvons qualifier d’innovant. A ce sujet, nous 
reviendrons plus amplement sur cet outil tableau concepts/critères lors de la dernière partie de 
ce chapitre. 
 
Pour la suite, nous proposons au lecteur de reprendre le cours de l’histoire du projet 
composite et de voir comment les évènements ont évolué suite à la validation du concept de 
support feux… 
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Partie II.   Un support feux que l'on nomma  
bouclier  arrière  

II.1 La diffusion et la consolidation du concept  au del à du BE  : 
une nouvelle étape et l’élarg issement du réseau  

Suite à la validation du concept, le réseau d’acteurs va s’élargir à un acteur jusqu’ici peu 
présent à ce stade de la conception, et surtout pour ce type de fonction : il s’agit du designer. 
En effet, quelques temps après la réunion, le responsable fonction est sollicité dans le cadre 
du nouveau projet véhicule, et notamment sur l’alternative que pouvait constituer les 
matériaux composites dans les applications châssis. Or, dans ce projet qui comporte une forte 
dimension stratégique pour l’entreprise, les designers vont être consultés très en amont pour 
donner leur vision au plus tôt sur le nouveau produit. En voyant les premières gouaches du 
design (figure 6) présentées par le service marketing, le responsable fonction est alors marqué 
par les similitudes avec le concept de la pièce SMC, stylisé par le première croquis que je lui 
avais proposé. 

 

Figure 6 : Esquisse du designer concernant le nouveau projet véhicule 

Je suis alors chargé par le responsable fonction de contacter le designer pour avoir une 
définition plus précise de la forme de la future pièce SMC. On se souvient pourtant que, la 
réaction du responsable fonction lors de ma première proposition informelle (paragraphe 
I.1.3), semblait démontrer une certaine réticence vis à vis des évaluations du designer. A ce 
stade du projet, la situation est complètement différente puisque le responsable fonction est à 
l’or igine de cette alliance avec le designer. Je contacte alors le responsable marketing qui 
avait présenté l’esquisse de la figure 6 au responsable fonction, pour avoir le nom du designer 
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mobilisé sur le projet de nouveau véhicule. Lors de la discussion téléphonique, le responsable 
marketing semble également intéressé pour en savoir plus sur ce concept de support feux 
arrière. Notamment, il me fait remarquer qu’il existe des problèmes de standardisation liés 
aux nombreuses variantes de véhicules. Selon lui, ce point peut impliquer des volumes de 
fabrication qui risquent de ne pas être assez importants pour une application en composite. 
Finalement, je raccroche en ayant deux nouvelles réunions planifiées avec le designer et le 
responsable marketing : le concept du support feux SMC est alors sur le point de se diffuser 
en dehors du BE châssis et c’est au tour du service design d’être confronté au projet 
composite. 
 
Comme tous les stylistes de Renault VI, le designer que je rencontre pour le projet composite 
est sous la direction de Renault S.A. Il a dix ans d’expérience dans le domaine du design et a 
débuté dans un BE de design indépendant avant de travailler pour Renault. Ceci l’a conduit à 
utiliser de nombreux matériaux en fonction des produits qu’il a conceptualisés. A ce sujet, il a 
une très bonne connaissance du matériau SMC et de ses règles de dessin. Le projet composite 
intéresse fortement le designer qui est très enthousiaste de voir que l’on travaille enfin sur un 
« bouclier arrière » ! Ce terme employé par le designer va alors donner un nom officiel à ce 
concept SMC qui désormais sera nommé bouclier arrière en SMC. Pourtant, ce terme de 
« bouclier » semble relativement paradoxal pour désigner cette nouvelle application. En effet, 
comme le rappelle [Bensaude-Vincent 98], lors des premières applications en SMC11 dans le 
domaine de l’automobile, les constructeurs ont renoncé au terme classique de « pare-chocs » 
pour lui substituer un nom qui rappelle l’armurerie des chevaliers du Moyen Age : « le 
bouclier ». Pourtant, ces objets lourds et encombrants du passé n’évoquent pas réellement les 
atouts en terme d’allègement et l’innovation sur les véhicules par leurs homonymes réalisés 
en matériaux composites ! Dans le cas des premiers boucliers automobiles, il faut rechercher 
la signification de leur désignation dans l’aptitude de leur matériau à réaliser de nouvelles 
formes plus complexes, plus arrondies, permettent à la pièce d’envelopper et de faire corps 
avec le véhicule. Ces nouvelles pièces s’intègrent au reste de la carrosserie comme une sorte 
de carapace et dessinant une allure d’élytre ou de « bouclier » de certains insectes. Ce terme 
de « bouclier », que l’on pourrait apparenter au mouvement que les stylistes appellent le 
« bio-design », permet de nommer et de désigner l’innovation concernant la substitution du 
métal au plastique sur cette fonction. Dans notre cas du « support feux arrière intégrant la 
traverse arrière », la proposition du designer de nommer cette application « bouclier arrière » 
contribue à véhiculer l’innovation que peut proposer la substitution de l’acier par le SMC sur 
cette fonction arrière.  
 
Le designer avait donc déjà pensé à un «  bouclier arrière » mais aucun projet n’avait été 
vraiment lancé suite à son idée. D’après lui, la raison provient essentiellement du fait qu’il est 
très difficile de cerner l’impact d’un restyling auprès des clients. D’autant plus que ce 
restyling est souvent accompagné d’innovations techniques. Par contre, le designer me précise 

                                                 
11 Nous pouvons citer à titre d’exemple les premiers boucliers de la Renault 5 
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que le poids du marketing peut faire basculer la décision en faveur du projet ou bien si des 
constructeurs leaders concurrents ont déjà travaillé sur cet aspect. Finalement, je me mets 
d’accord avec le designer pour travailler ensemble même si ce projet ne fait pas partie des 
priorités et des projets du styliste. Je dois lui fournir les plans des solutions existantes en acier 
et je lui expose les contraintes générales du problème. En attendant les véritables propositions 
du designer, je repars avec le petit croquis de ce bouclier arrière que le designer a dessiné en 
discutant avec moi (figure 7). A ce moment, j’ai l’intuition que je possède dans les mains un 
argument majeur qui devrait me servir pour la suite du projet... 

 

Figure 7 : Première esquisse du bouclier arrière en SMC réalisée par le designer 

II.2 L’innovation ou l’e njeu de l’intéressement et de l’enrôlement 
des acteurs  

Pour ce projet composite, comme pour le projet de nouveau véhicule, le designer devient alors 
un acteur amont dans le processus de conception, et quitte en partie son rôle d’acteur aval qui 
se contentait généralement d’évaluer des solutions déjà très avancées par les concepteurs du 
BE châssis. Le déplacement de cet acteur dans le dispositif est très important puisqu’il 
conduit à une situation où le designer occupe une place essentielle en légitimant au plus tôt la 
solution SMC par ses esquisses. Par cet exemple, nous voyons comment l’innovation cherche 
à trouver sa voie parmi l’organisation ou comment la progression de l’innovation nécessite 
d’intéresser un nombre croissant d’alliés qui vont la rendre plus forte. 
 
Nous retrouvons encore une fois des caractéristiques de la sociologie de la traduction et 
notamment du modèle de l’intéressement présenté dans [Callon 86]. Ce modèle souligne la 
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dimension collective de l’innovation en insistant sur la solidarité qui s’établit entre les choix 
et les développements techniques et son destin socio-technique. L’intéressement est 
l’ensemble des actions par lesquelles une entité s’efforce d’imposer et de stabiliser l’identité 
des autres acteurs qu’elle a définis dans la phase de problématisation. En ce sens, nous 
pouvons dire que l’intéressement du designer sur le projet composite va permettre de 
stabiliser et de sceller les premières alliances avec les acteurs du réseau en légitimant le 
concept SMC par sa représentation sous forme d’esquisse. 
 
De ce fait, le destin de l’innovation dépend à la fois des choix et des développements 
techniques mais également des dispositifs d’intéressement qui vont interagir et permettre de 
créer des irréversibilités pour le projet. L’innovation réussie est celle qui va trouver et 
stabiliser un arrangement acceptable à la fois pour les acteurs et pour la solution technique qui 
va progressivement s’adapter pour être adoptée. De ce fait, comprendre les raisons du succès 
ou d’un échec de l’innovation demande de se placer à ce croisement qui est difficilement 
identifiable entre l’analyse technique de l’objet en cours de conception, et l’analyse 
sociologique de l’objet, c’est-à-dire de comprendre les milieux (composés d’acteurs, d’objets 
intermédiaires et d’organisations) dans lesquels l’objet va évoluer et sur lesquels il va inter-
agir.  
 
L’exemple concernant le designer nous montre également comment un dispositif 
d’intéressement peut conduire à l’enrôlement d’un acteur. L’enrôlement est un intéressement 
réussi [Callon 86]. Il désigne le mécanisme par lequel un rôle est défini et attribué à un acteur 
qui l’accepte. Dans le cas du projet composite, mes négociations pendant la phase 
d’intéressement avec le designer en me proposant comme le porte-parole d’une solution 
composite plus favorable au design, conduise à l’enrôlement de mon interlocuteur. Celui-ci 
accepte ce nouveau rôle et ce nouveau statut, différents de ceux qu’il occupait jusqu’à présent 
dans le processus de conception du BE châssis. Ce déplacement de l’intervention du designer 
conduit à une certaine stabilisation du réseau grâce aux objets qui vont être mis en circulation 
(esquisses). 

II.3 Une nouvelle consultation chez le fournisseur  : de nouvelles 
connaissances pour consolider l’innovation  

Le lendemain de ma rencontre avec le designer, je retourne chez le fournisseur Inoplast pour 
obtenir d’autres renseignements pour le projet. En regardant le croquis du designer, le 
responsable calculs d’Inoplast indique la démarche à suivre pour modéliser cette pièce et 
dimensionner le bouclier en SMC. 
 
La modélisation d’une pièce en SMC pratiquée chez ce fournisseur s’effectue en plusieurs 
étapes. Cette modélisation, fortement orientée par les caractéristiques du procédé de 
fabrication du SMC, est également le fruit d’un travail de corrélation avec des essais 
mécaniques sur pièces réelles. La figure 8 représente les étapes principales qui débutent par la 
modélisation de la surface extérieure de la pièce. De cette première modélisation effectuée 
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sous un logiciel de C.A.O classique, le maillage avec généralement des éléments de type 
plaque, est ensuite obtenu par un logiciel de calculs par éléments finis. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Principes de modélisation et de calcul d'une pièce SMC 

Les caractéristiques du matériau SMC et de la pièce sont alors données aux paramètres des 
éléments plaques. Ce point est très important car contrairement à sa structure fortement 
anisotrope liée à l’orientation des fibres présentée lors du chapitre 1, le SMC est modélisé ici 
avec les caractéristiques d’un matériau isotrope. Cependant ce choix est justifié car la 
disposition aléatoire des fibres rend cette hypothèse acceptable dans le plan. De plus, aucune 
analyse fine n’est possible car, à l’heure actuelle12, il n’existe pas d’outil de simulation pour 
prévoir complètement l’orientation des fibres lors de l’écoulement de la matière. Ce manque 
de donnée ne permet pas de faire des hypothèses valides sur la caractérisation et la 
modélisation de l’anisotropie de ce matériau. En faisant l’hypothèse d’un matériau isotrope, 
les calculs permettent d’obtenir un comportement global du SMC dont certaines zones vont 
être ensuite réétudiées en mobilisant le savoir faire du fournisseur. La pièce est ensuite 

                                                 
12 Nous signalons que les chercheurs du thème 2 de ce projet Action Composites travaillent actuellement sur 
cette problématique et développent un code de calculs basé sur les résultats d’une approche biphasique du 
matériau SMC. 

Etape n° 1 : Modélisation et 
maillage de la peau extérieure 
du bouclier et premiers calculs 
sans nervure 

Etape n° 2 : En fonction des 
premiers résultats, redécoupage du 
maillage de la surface sur les 
emplacements futurs des fibres 
neutres des nervures. 

Etape n° 3 : Extrusion des 
nervures à partir des nœuds 
dans le sens de démoulage 
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dimensionnée et renforcée par l’ajout d’un réseau de nervures en fonction des sollicitations 
mécaniques. De plus, les résultats des simulations sont analysés en tenant compte du plan de 
chargement et des lignes de raccordement de la matière que nous avons présentés au 
paragraphe II.1.3.2 du chapitre 1, où éventuellement, des nervures sont rajoutées sur ces zones 
à risque. Nous pouvons remarquer ici que le dimensionnement de ces zones fait appel à de 
nombreuses connaissances peu formalisables qui sont le fruit de l’expérience de plusieurs 
années de calculs et d’essais de pièces SMC. De plus, le responsable calculs pense qu’une 
analyse modale sera nécessaire pour également modéliser le comportement en dynamique du 
bouclier. L’analyse modale permet de déterminer les fréquences des modes propres d’une 
pièce. Dans le cas du bouclier, l’analyse modale sert à dimensionner le bouclier en rajoutant 
des nervures pour obtenir des modes propres de cette pièce évitant tout problème de 
résonance avec la fréquence d’excitation liée à l’utilisation du véhicule sur route. Pour les 
données d’entrée des différents calculs à effectuer, l’acteur calcul me fournit les fiches 
techniques du fabricant de matières premières de plusieurs formulations de SMC. Egalement, 
il me recommande de m’inspirer de l’étude qui a été faite par Inoplast sur le bouclier avant du 
M100 en partenariat avec le bureau d’études cabine de Renault VI, pour guider celle du 
bouclier arrière. 
 
La discussion aborde ensuite le problème de la fixation du bouclier sur les longerons. Le 
responsable calculs me conseille fortement d’utiliser des inserts dans le plan de moulage du 
bouclier, mais il me précise également que la fixation peut se faire par un assemblage vis-
écrous avec de larges rondelles pour répartir l’effort de serrage. Cette question de 
l’assemblage du bouclier reste en suspend car la solution avec inserts nécessite de rajouter des 
pièces supplémentaires sur les longerons du châssis13 et risque donc d’être plus coûteuse que 
la seconde alternative.  
 
Après avoir obtenu de nombreux renseignements sur les étapes de la conception et du calcul 
du bouclier, je vais rencontrer une deuxième fois le responsable commercial chargé des 
projets Renault VI. J’ai sollicité cette réunion car je manque de données économiques 
concernant les coûts et les investissement sur le projet du bouclier que je présente de nouveau 
à mon interlocuteur. L’idée du bouclier arrière paraît intéressante pour le responsable 
commercial qui pense qu’une solution SMC peut être envisageable même si ce dernier est 
surpris par le faible coût de la solution actuelle en acier. Toutefois, d’après ses estimations en 
se basant sur des projets antérieurs (dont le bouclier avant), il pense que le coût du bouclier 
peut varier entre 300 et 500 francs suivant les accessoires (inserts, rivets) et la finition 
demandés. D’après lui, une solution de montage sans insert avec un système de fixation par 
vissage-boulonnage permettrait de diminuer le coût de la fonction. Le problème du coût 
d’investissement, lié principalement au moule, est également abordé. Les investissements 
d’une pièce composite représentent généralement des coûts relativement importants et 

                                                 
13 Les longerons n’offrent pas de plan de fixation dans la direction de démoulage du bouclier 
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dépendent de la complexité du moule (moules à pavés mobiles, à pavés interchangeables). 
Cependant, les amortissements de ces coûts d’investissement dépendent du volume annuel de 
production. Selon le responsable commercial, sur ce type d’application, le SMC se place pour 
des volumes minimums de production de 4000 à 5000 pièces par an. Afin de pouvoir obtenir 
un premier devis du bouclier, il m’indique les données d’entrée à fournir : une définition 
géométrique avec des dimensions et un poids approximatifs du bouclier, ainsi qu’une 
épaisseur préconisée. Ces données permettent de définir le type de presse utilisée en fonction 
de la taille de la pièce et de la force de fermeture exigée. Le poids de la pièce permet d’obtenir 
une estimation du coût d’achat de la matière première. La forme de la pièce et son mode de 
fixation avec son environnement permettent de chiffrer les coûts d’usinage, d’ébavurage, et de 
pose d’accessoires (insert, autres éléments de fixation, etc.). Finalement, en fonction de la 
demande, la finition (peinture), le type d’emballage, le transport, peuvent être spécifiés ainsi 
que les possibilités de montage d’accessoires tel que les feux ou les catadioptres pour le cas 
du bouclier. Ce dernier point ouvre alors les possibilités de proposer un ensemble de pièce 
complet qui est une pratique souvent utilisée par Inoplast et qui correspond souvent aux 
demandes des grands constructeurs. 
 
L’ensemble de ces données va me permettre de revenir au BE châssis avec des éléments 
nouveaux qui seront intégrés dans le tableau concepts/critères. Cependant, de retour au BE 
châssis, je suis surpris par la réaction du responsable fonction. Je lui fais part de mes dernières 
informations, mais celui-ci est relativement opposé à certains des principes de modélisation 
proposés par le fournisseur. Notamment, il conteste le choix de la modélisation de la surface 
extérieure au détriment selon lui, de la surface moyenne. Cependant, le choix du fournisseur 
se justifie par le fait que les épaisseurs sont minimes (quelques millimètres) et que la 
définition de la surface extérieure permet d’avoir une bonne qualité de modélisation de la 
surface d’aspect de la pièce qui sera ensuite utilisée pour la définition de l’empreinte du 
moule de la pièce. Il conteste également le fait que l’analyse des résultats des cartes de 
contraintes se fait chez le fournisseur en utilisant le critère de limite élastique de Von Mises. 
En effet, la plupart des calculs effectués au BE châssis sont analysés en tenant compte du 
critère de Rankine (ou critère de contraintes principales) et non du critère de Von Mises. 
 
Cependant, après avoir rencontré les acteurs du BE cabine de Renault VI qui avaient travaillé 
sur le projet du bouclier avant, j’obtiens la confirmation que les méthodes utilisées par le 
fournisseur sont les mêmes que celles utilisées par le BE cabine. 

II.4 Organiser la confrontation des savoirs sur le produit e t sur le 
process   

La situation du projet composite, nous conduit à observer et à accompagner des échanges de 
données techniques, économiques, et stratégiques entre les deux entreprises impliquées dans 
cette étude. Nous pouvons observer qu’une divergence apparaît lors de cette phase avant-
calculs sur les choix de modélisation et notamment du critère de rupture à prendre en compte. 
Cette situation est liée aux difficultés de formalisation des connaissances sur la modélisation 
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du comportement mécanique des matériaux composites et notamment du SMC. Pourtant, 
nous pouvons remarquer que le choix du critère du fournisseur s’inscrit dans la suite logique 
de ses hypothèses faites pour la modélisation du SMC. Le critère utilisé de Von Mises permet 
de raisonner en terme d’énergie de déformation, prenant en compte à la fois les contraintes et 
les déformations. En effet, ne connaissant pas suffisamment le comportement du SMC du fait 
de ses caractéristiques d’anisotropie induites par le procédé, ce raisonnement en terme 
d’énergie est intéressant pour obtenir un résultat global du comportement qui tient compte des 
deux facteurs (efforts et déplacements). 
 
Plus qu’un critère de rupture, c’est toute une série d’implications concernant la validité du 
choix qui est discutée : corrélation des essais avec les outils calculs, pertinence des résultats 
de calculs vis à vis des plans de chargements, validité de la solution technique. En effet, nous 
avons vu au chapitre 1 que les spécificités de ce process SMC n’étaient pas encore 
complètement formalisées et modélisées, notamment pour la question des plans de 
chargements, des lignes de raccordement. Cette particularité a conduit les acteurs calculs du 
fournisseur à développer une grande expertise basée sur des interprétations des résultats de 
calculs, corrélées avec des tests mécaniques et essais sur pièces réelles. Le responsable 
fonction présente une certaine opposition face aux propositions du fournisseur, mais cette 
résistance s’explique par le fait qu’il ne possède pas cette expertise du calcul de pièces SMC 
et reste dans une logique de modélisation de pièce acier. Inversement, le fournisseur n’est pas 
un expert du produit châssis et ne peut prétendre à concevoir de manière autonome le 
bouclier. 
 
Lors de cette période de confrontation sur la modélisation du bouclier, nous pouvons voir ici 
une nouvelle évolution de ma position de concepteur SMC. La position dans laquelle je me 
trouve est particulière car elle peut être comparée à celle d‘un acteur d’interface entre deux 
domaines d’expertise : je dois traduire les contraintes respectives des différents acteurs afin 
que celles-ci soient saisies par l’ensemble des intervenants. Cet aspect est fortement lié au 
constat du caractère lacunaire des savoirs et notamment à l’interface de ces deux domaines 
d’expertise. Cette fonction ou cette notion d’interface entre les métiers n’est pas spécifique à 
notre étude. Elle émerge également à travers de nombreux autres travaux dont [Moisdon et 
Weil 92] où à partir de l’étude du fonctionnement des plateaux projet chez Renault, les 
auteurs s’interrogent sur l’opportunité de créer un nouveau type d’acteur dans les projets de 
conception : les acteurs d’interface. 
 
Nous reviendrons plus amplement sur la caractérisation de cette notion d’acteur d’interface 
lors des chapitres 3 et 4 mais nous souhaitons ici pointer sur l’enjeu du rôle de cet acteur 
concernant la confrontation des connaissances sur le process et sur le produit pour favoriser 
les apprentissages croisés selon [Hatchuel 94]. En effet, lors de la conception, il faut favoriser 
les interactions entre acteurs pour confronter les savoirs. L’enjeu consiste à organiser dans le 
contexte de l’action, le partage des connaissances de chaque acteur afin que ces derniers 
puissent apprendre sur le métier des autres intervenants. En ce sens, le cas de la modélisation 
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du bouclier est intéressant car nous sommes en présence de deux acteurs calculs qui possèdent 
une expertise construite sur des approches différentes. Lors de la « rencontre » de leur 
approche par mon intermédiaire, un désaccord apparaît concernant la bonne méthode à suivre. 
Pourtant, lors de la modélisation du bouclier, la méthode qui va être employée correspondra à 
un compromis qui sera le résultat d’une analyse de ma part de ces deux approches. En effet, le 
fournisseur est un spécialiste de la modélisation de pièce SMC, par contre, le BE châssis est 
un spécialiste du calcul et du dimensionnement de pièces de châssis. Dans ce contexte, il 
apparaît que tout le travail de l’acteur d’interface consiste à adapter, à confronter et à 
combiner les deux approches pour développer une nouvelle méthode et donc de nouveaux 
savoirs sur la modélisation d’une pièce en SMC sur le châssis d’un véhicule industriel. Par 
contre, concernant les apprentissages, nous allons voir que nous pouvons faire le constat 
suivant : l’acteur d’interface, situé au croisement des connaissances produit/process, est le 
principal bénéficiaire des nouveaux savoirs qui vont se construire dans l’action. Dès lors, les 
apprentissages des acteurs calculs et des autres intervenants du projet vont dépendre fortement 
de l’acteur d’interface et de son aptitude à formaliser et à faire partager ses nouvelles 
connaissances développées aux interfaces des métiers. Cependant, nous verrons que dans le 
cas du projet composite et dans la plupart des projets industriels, la formalisation et surtout la 
diffusion des savoirs d’interfaces (ici la modélisation du bouclier sur le châssis), pour des 
questions de temps, de priorité donnée à l’action et au développement de la solution, n’a pas 
toujours lieu ou alors de manière très lacunaire. Pourtant, la création de connaissances 
communes entre acteurs sur un projet en cours permet de favoriser les mécanismes de 
coopération pour les projets futurs. 
 
Ces différents points soulèvent un certain paradoxe. En effet, l’acteur d’interface permet de 
favoriser la construction de nouveaux savoirs aux interfaces des métiers. Par contre, nous 
pouvons dire que ces savoirs sont peu partagés avec l’ensemble du réseau d’acteurs. Cette 
constatation nous interroge alors sur le rôle et la place de l’acteur d’interface dans le 
processus d’innovation. Quel est l’enjeu de l’acteur d’interface pour l’innovation ? Cette 
question sera plus amplement reprise dans le prochain chapitre où nous étudierons 
précisément le rôle de certains acteurs d’interface particuliers que nous avons pu rencontrer 
lors de notre étude : les experts matériaux. 
 
Nous entrevoyons ici une piste de réflexion intéressante concernant l’instrumentation de ces 
phases où se construisent des savoirs d’interfaces. Nous reviendrons sur ce point à la dernière 
partie de ce chapitre en étudiant les possibilités d’instrumentation de ces phases dans 
l’objectif de favoriser les apprentissages des différents acteurs.  
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Partie III.   L’arrivée de nouveaux acteurs dans le réseau  : 
un déplacement de la problématisation pour  
répondre au double objectif du projet SMC  

III.1 Des nouveaux critères d’évaluation pour le bouclier  

Quatre mois après le lancement du projet composite, la réunion avec le responsable marketing 
a lieu et me permet de faire une présentation générale du travail qui a été fait sur l’ensemble 
du projet et je conclue en montrant finalement l’esquisse du designer. Le responsable 
marketing est un peu sceptique sur plusieurs aspects du projet. En effet, il fait part de ses 
inquiétudes concernant la phase d’utilisation de cette pièce et de son environnement agressif 
lié aux chocs. Le responsable marketing va faire émerger un nouveau critère lié à la 
réparabilité d’une telle pièce. En effet, il faudra proposer une pièce qui puisse être réparée 
avec un coût acceptable par les concessionnaires. A l’heure actuelle, les supports feux en acier 
sont parfois endommagés lors des manœuvres en marche arrière, mais les réparations sont peu 
coûteuses et très rudimentaires14. De ce fait, une solution en composite peut être vue comme 
un frein par le service de l’après-vente. De plus, il pense qu’une telle solution sera difficile à 
faire passer commercialement auprès de certains carrossiers15. Ceux-ci modifient souvent les 
véhicules pour monter la caisse sur le châssis, mais aussi pour fixer des éléments 
supplémentaires comme les hayons élévateurs. Finalement le responsable marketing me 
préconise de vérifier le nombre et le type de véhicules susceptibles de recevoir ce bouclier. 
 
Suite à cette réunion avec le responsable marketing et les critères qui ont été soulevés 
concernant les aspects de maintenance et de volume de véhicules, je suis amené à réaliser une 
analyse des configurations des solutions existantes en acier. Cette analyse va me conduire à 
proposer plusieurs alternatives d’études de ce bouclier sur les gammes H100 et M100. Suite 
aux recommandations, j’étudie les possibilités de standardiser le bouclier sur les différentes 
variantes de véhicules des gammes M100 et H100. Ces variantes sont liées principalement 
aux différences de largeurs hors tout16, et à la présence ou non d’un système de remorquage 
sur la traverse arrière. Plusieurs solutions sont proposées allant du bouclier spécifique pour 
chaque variante jusqu’à un bouclier standard pour l’ensemble des variantes. Mon objectif est 
de proposer des solutions pour essayer d’obtenir un volume annuel d’applications 
relativement conséquent afin de satisfaire le volume minimum de rentabilité des 
investissements d’une pièce SMC. Suite aux discussions avec les chercheurs et le fournisseur, 
une solution de découpe du bouclier pour adapter la pièce aux largeurs hors tout les plus 
petites semble être envisageable pour standardiser le bouclier aux véhicules M100 et H100. 

                                                 
14 Les supports feux qui sont endommagés sont souvent redressés au marteau. 
15 Les carrossiers sont les entreprises extérieures qui « habillent » les véhicules livrés par Renault VI 
16 Il existe 4 largeurs hors tout pour le M100 (2100 mm, 2300 mm, 2500 mm, 2600 mm) et 3 largeurs hors tout 
pour le H100 (2360 mm, 2500 mm, 2600 mm). Les solutions existantes sont composées de supports feux de 
longueurs différentes en fonction du hors tout ciblé. 
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Cependant, suite à mes propositions, le responsable fonction décide de recentrer l’étude sur la 
gamme M100 uniquement qui correspond à un véhicule avec des niveaux de sollicitations sur 
le châssis moins importants que les autres gammes. Le projet composite, qui était jusqu’ici un 
projet de recherche, est en passe de trouver alors un projet « concret » d’application sur un 
véhicule. Le responsable fonction me demande de travailler sur l’adaptation de ce concept de 
bouclier sur le véhicule M100 et plus précisément sur la variante porteur solo. Cette variante 
correspond aux véhicules M100 équipés d’une caisse et ne possédant pas de crochet de 
remorquage. 
 
Les propositions du designer (figure 9) arrivent peu de temps après au responsable BE qui est, 
comme moi, très satisfait par ces résultats. Ces esquisses vont permettre une visualisation de 
la solution qui va être présentée à d’autres services de l’entreprise.  

 

 

Figure 9 : Propositions du designer pour le bouclier arrière en SMC 
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Suite aux recommandations du designer, je démarre une étude de la concurrence et je trouve 
notamment dans [Liebold 89] une étude d’un support de feux arrière en SMC (voir figure 10). 

 

Figure 10 : Support de feux arrière de véhicules Mercedes (source [Liebold 89]) 

Egalement, je m’aperçois lors d’un trajet17 sur l’autoroute que les remorques de la marque 
Fruehauff sont équipés d’un support feux arrière monobloc réalisé en matériaux composites. 
Cependant, ces deux applications correspondent à une solution de type 3 proposée 
précédemment et sont différentes de la proposition du bouclier qui intègre la traverse du 
châssis. Je contacte le service étude de la concurrence afin de faire une analyse plus poussée 
des applications similaires des autres constructeurs. La solution envisagée en SMC semble 
être unique dans le domaine du véhicule industriel. Cette particularité m’amène à contacter le 
responsable protection industrielle de Renault VI. Ce dernier vérifie qu’il n’existe pas de 
brevet déposé sur ce type d’application qui pourrait constituer un élément bloquant pour le 
projet.  
 
Les esquisses du designer sont présentées à l’équipe complète du BE châssis. Nous pouvons 
alors observer l’effet de séduction de ces gouaches auprès des différents interlocuteurs peu 
habitués à voir des esquisses de designer et des dessins de pièces composites. Les impressions 
recueillies sont très positives et en voyant ces esquisses, un nouvel acteur, le responsable 
assemblage châssis, m’informe incidemment qu’il avait proposé une idée un peu similaire au 
départ du projet M100 en s’inspirant des pièces arrière des remorques Fruehauff. D’après lui, 
sa proposition avait été refusée car il y avait trop de risques pour une telle solution… 
 
En parallèle, la présentation de ces esquisses du bouclier lors d’une réunion bilan sur le projet 
du nouveau véhicule va obtenir également un accueil positif. Désormais, l’objectif du bouclier 
SMC se précise et devient double : il faut que le projet composite puisse à la fois aboutir à des 
résultats sur une application de la gamme M100, tout en gardant l’objectif d’analyser les 
pistes d’études de ce concept pour le futur nouveau véhicule. 
 

                                                 
17 Je m’intéresse de plus en plus à l’arrière des véhicules industriels lors de mes déplacements sur autoroute entre 
Grenoble et Lyon ! 
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Je reçois également, après un certain temps, la réponse du responsable méthode concernant les 
volumes de productions des véhicules M100 en porteur solo. Cette variante représente au total 
un volume annuel de 4900 véhicules et se décompose de la manière suivante : 
 

·  Hors tout 2100 mm = 200 véhicules/an 

·  Hors tout 2300 mm = 2000 véhicules/an 

·  Hors tout 2500 mm = 2200 véhicules/an 

·  Hors tout 2600 mm = 500 véhicules/an 
 
Les véhicules avec un hors tout 2100 mm correspondant à un volume annuel peu important 
(200 pièces), l’alternative est d’étudier un bouclier standard et donc possédant un outillage 
unique pour les 4 hors tout, en proposant une solution de découpe pour obtenir les 200 
boucliers des véhicules de 2100 mm de largeur. Cette alternative nécessite de réaliser une 
étude des normes de réglementation concernant le positionnement des deux feux arrière, des 
deux catadioptres, et du positionnement et de l’éclairage de la plaque d’immatriculation. 
L’objectif est de trouver une configuration pour laquelle l’ensemble des éléments peut être 
monté en respectant les normes de réglementation pour les 4 largeurs différentes. Devant la 
complexité du problème, le nombre important de contraintes de positionnement et les 
ambiguï tés des textes normatifs pour un néophyte des aspects juridiques, je contacte un 
responsable du service normalisation. Un acteur du service électricité est également mobilisé 
pour obtenir les faisceaux lumineux du dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation 
intégré dans le feux arrière. Finalement, après plusieurs jours de calculs de cotes de 
positionnement, une configuration (voir figure 11) avec une solution de découpe (pour la 
largeur hors tout de 2100 mm) est trouvée pour satisfaire l’ensemble des contraintes.  

 

 

 

 

x 

Problème de compression en .pdf pour cette image (voir version .doc ou version papier) 

 

 

 

Figure 11 : Configuration du bouclier standard pour les différentes largeurs hors tout 
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Il faut noter que lors de cette phase de conception qui s’est concrétisée par la définition des 
cotes principales du bouclier, le responsable BE avait été un peu agacé par le fait que la 
solution de bouclier ne soit pas encore modélisée et surtout dimensionnée (au sens de la tenue 
mécanique) avec les outils de C.A.O. Sur ce point, je lui avais fait part de mon désaccord par 
rapport à son point de vue, car je considérais que ce travail préliminaire était nécessaire afin 
de vérifier si le volume minimum de rentabilité des amortissements d’une pièce SMC pouvait 
être atteint sur ce type d’application en satisfaisant les différentes contraintes de la 
réglementation et du process SMC. Finalement, le responsable BE m’avait demandé de 
commencer au plus tôt la phase de calculs dès que mon travail sur le volume de rentabilité 
serait terminé car il avait plus de doutes sur la tenue mécanique du bouclier que sur la 
rentabilité des investissements. 
 
Cet exemple illustre bien la difficulté concernant l’intégration des nouvelles contraintes de 
conception d’une pièce composite. En effet, en comparant avec les process des pièces acier 
utilisés par le BE châssis, le SMC demande des investissements plus conséquents qu’il faut 
amortir par la fabrication d’un nombre de pièces suffisamment important. Lors de mon 
intervention chez le fournisseur, ce point est vite repéré par le responsable commercial qui me 
conseille de vérifier cette contrainte pour le bouclier. De ce fait, l’alternative d’un bouclier 
standard est alors envisagée et étudiée pour atteindre cette valeur minimum et remplacer des 
solutions aciers existantes qui utilisent plusieurs références et longueurs différentes de 
supports feux. De plus, le concept de bouclier, possédant une forte intégration de fonctions en 
remplaçant plusieurs pièces existantes, implique que les contraintes de positionnement des 
éléments soumis à des réglementations sont maintenant rassemblées sur une seule et même 
pièce. Ces particularités qui peuvent remettre en cause le concept du bouclier, amènent à 
étudier ce problème complexe de « compatibilité » géométrique et économique avant de 
converger sur la solution avec une étape de dimensionnement et de calculs. 
 
Par contre, à ce moment du projet, le responsable fonction n’a pas cette préoccupation 
majeure concernant la contrainte liée aux coût d’investissement car il est habitué à évoluer 
dans un contexte où les coûts du process sont maîtrisés. Dès lors, pour le responsable BE la 
priorité reste toujours la tenue mécanique de la pièce. Nous voyons ici que cet acteur tend à 
rester dans une logique et un déroulement de conception traditionnelle alors que le bouclier 
demande d’intégrer une nouvelle étape dans ce déroulement. En effet, pour ce projet, la 
recherche du volume de rentabilité minimum est primordiale car ce dernier peut remettre en 
cause le niveau d’intégration de fonctions et orienter vers un choix de concept différent pour 
satisfaire ce critère de rentabilité. 
 
Nous verrons à ce sujet, lors des parties suivantes, comment la suite des évènements a 
d’ailleurs conduit à ce type de situation où le niveau d’intégration va être rediscuté… 
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III.2 A travers l’élargissement du réseau d’acteurs et  
l’enrichissement des grilles  d’évaluation  : l’innovation  
progresse  

Nous voyons ici comment l’arrivée de nouveaux acteurs, et pour certains le croisement avec 
un autre projet, viennent encore déplacer la problématisation en passant de la question du 
degré d’intégration de fonctions à la question du choix des véhicules cibles pour la pièce 
SMC. L’arrivée de nouveaux acteurs (acteur marketing, acteur réglementation) au sein du 
réseau complexifie le projet du bouclier mais ne le remet pas en cause complètement. Chaque 
nouvel acteur, en analysant le concept proposé, suggère ses propres critères et sa propre 
hiérarchie de critères sur le projet composite.  
 
De ce fait, ils participent à la mise à l'épreuve du concept, mais aussi, paradoxalement, à la 
consolidation et à l'augmentation de la crédibilité de la solution. En effet, cette confrontation 
du bouclier à de nouveaux critères tend à favoriser un développement de la solution en 
augmentant les arguments en sa faveur. Ces confrontations permettent de compléter un 
dispositif d’évaluation qui s’enrichit. Dans cette optique, le succès d’une innovation consiste à 
trouver un arrangement au sein des acteurs mais cet ajustement mutuel doit se faire en tenant 
compte et en intégrant les points de vue de l’ensemble des acteurs qui peuvent être dans une 
attitude d’innovateur ou de légaliste. Nous pouvons cependant dire que les acteurs qui 
présentent, à un certain moment du projet, une attitude légaliste, ne bloquent pas pour autant 
le processus et d’une certaine façon tendent à favoriser des réflexions sur la solution. En 
proposant leurs nouveaux critères d’appréciations, ils contribuent d’une certaine manière à 
consolider la solution proposée. Ainsi les critères de réparabilité ou de volume de production 
apportés par l'acteur marketing ont contribué à apporter des éléments objectifs dans le débat 
autour du concept de bouclier arrière. 

III.3  La phase de calculs et la demande de chiffrage  

Suite aux esquisses du designer, et à la configuration obtenue en tenant compte des 
contraintes de réglementations, je réalise une première modélisation du bouclier sous un 
logiciel de C.A.O (Conception Assistée par Ordinateur) (cf. figure 12). 
 
A partir de cette modélisation, la surface est maillée, avec un logiciel de calcul par éléments 
finis, et deux nervures sont extrudées en utilisant les principes de modélisation du fournisseur 
décrite au paragraphe II.3. Sur les deux nervures, l’assemblage composé de six vis-écrous-
rondelles, est modélisé par des éléments rigides en étoile pour simuler les répartitions de 
pression des écrous sur les rondelles, et des éléments poutres pour simuler les vis. A noter que 
ce type de modélisation concernant ces assemblages est commune chez Renault VI et 
Inoplast. Au final, le modèle éléments finis du bouclier de la figure 13 est obtenu. 
 
 
 










































































































































































































































































